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Résumé 

L’objectif de cette recherche est de vérifier si les sites web municipaux du Québec dont les 

pratiques sont les meilleures en matière de web municipal, selon une étude du CEFRIO publiée en 

2010, présentent une information textuelle accessible. Les meilleures pratiques signifient que des 

informations spécifiques sont accessibles aux citoyens en étant présentes sur les sites web 

municipaux. Cependant, la seule présence d’une information sur un site web la rend-elle forcément 

accessible? C’est la question à laquelle nous avons voulu répondre. Dans un contexte où 53 % de 

la population du Québec a de faibles compétences en littératie, un contenu textuel publié sur un 

site web peut s’avérer difficile à trouver, à lire et à comprendre pour quelques personnes. Pour 

répondre à notre question de recherche, nous avons vérifié 30 pages web issues de trois sites dont 

les pratiques sont les meilleures en matière de web municipal, à savoir ceux des villes de Gatineau, 

Shannon et Lac-Supérieur. L’outil d’analyse est une grille de vérification spécifiquement conçue 

pour cette étude. La grille a servi à vérifier la conformité des pages web à 73 critères regroupés 

sous quatre aspects : l’architecture, la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité. Les résultats 

permettent de constater qu’en général, l’architecture des trois sites web semble aider les internautes 

dans la rapidité avec laquelle ils apprennent à s’orienter sur les sites pour trouver plus facilement 

les informations recherchées. À l’inverse, les systèmes de navigation mis en place dans les trois 

sites web ne semblent pas offrir aux internautes des conditions optimales pour faciliter la recherche 

d’informations. En ce qui concerne la lisibilité, les contenus textuels semblent plus faciles à lire 

sur le site de Gatineau que sur les sites de Shannon et Lac-Supérieur. Quant à l’intelligibilité, il y 

a peu de variations entre les sites dans la facilité avec laquelle les informations textuelles peuvent 

être comprises. Les sites présentent des phrases dont la structure parfois complexe fait obstacle à 

l’intelligibilité et des titres ne sont pas toujours représentatifs de leurs contenus. Bref, nous avons 

observé bon nombre de barrières à l’accessibilité des contenus textuels. Par conséquent, la 

vérification permet de conclure que la seule présence d’une information textuelle sur un site web 

municipal ne la rend pas forcément accessible aux citoyens. 

 

Mots-clés : vérification de l’accessibilité web; évaluation de sites web; information accessible; 

meilleures pratiques; web municipal; accessibilité web.  



 

 

 

CHAPITRE 1 

 

Introduction 

1.1 Présentation du contexte 

L’utilisation du web pour communiquer avec les citoyens est passablement répandue, et ce, à tous 

les paliers gouvernementaux. Au municipal, grâce à la mise en place de leur site web, les villes 

peuvent fournir plus rapidement et plus facilement un éventail de services aux citoyens en plus de 

leur donner accès à l’information sur les affaires municipales. Toutefois, si comme cela nous arrive 

malheureusement trop souvent, l’information recherchée par l’internaute s’avère difficile à trouver, 

l’objectif poursuivi par l’instauration d’un site web municipal, à savoir fournir des services et des 

informations aux citoyens, n’est pas toujours atteint. De plus, dans un contexte où 53 % de la 

population du Québec a des compétences réduites en littératie (Statistiques Canada, 2013, p.87), 

l’information, une fois trouvée, peut ne pas être facile à lire et à comprendre par l’internaute.  

 

Dans un tel contexte, la notion d’accès à l’information soulève quelques interrogations. Le fait que 

des informations soient publiées sur des sites web municipaux les rend-il forcément accessibles 

aux citoyens? Pour que les citoyens aient réellement accès aux informations publiées sur les sites 

web municipaux, ces dernières ne devraient-elles pas être faciles à trouver? Une fois trouvées, ne 

devraient-elles pas être faciles à lire et à comprendre par l’ensemble des citoyens, sans égard à leur 

niveau de compétences en littératie? Notre recherche porte donc sur l’accessibilité de l’information 

textuelle sur les sites web municipaux du Québec.  

 

La recension des écrits a mis en relief le fait que la plupart des normes et des règlementations en 

matière d’accessibilité web visent principalement les personnes handicapées devant se servir des 

technologies d’adaptation pour accéder aux contenus web (W3C, 2005; W3C, 2008; Québec, 

2012). Une mince attention est portée aux compétences en littératie des individus (UNESCO, 2015) 

et seules quelques règles générales sont émises. La majorité des principes reconnus pour la 

rédaction de contenus textuels lisibles et intelligibles (Ruel et coll., 2011) pour les personnes dont 
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les compétences en littératie sont faibles ne font pas partie des normes ou des règlementations. 

Plusieurs recherches portent sur l’évaluation de l’accessibilité web, mais elles concernent l’accès 

aux contenus web par les personnes handicapées (Hackett et Parmanto, 2009; Hassanzadeh et 

Navidi, 2010; Hong et coll., 2007; Kamoun et Almourad, 2014). En ce qui a trait aux recherches 

sur l’évaluation des sites web municipaux, elles visent principalement la « qualité » des sites. Pour 

quelques chercheurs, la notion de qualité correspond aux « bonnes pratiques », c’est-à-dire à la 

présence de contenus et de fonctionnalités spécifiques sur les sites web (CEFRIO, 2010; De Dona, 

2011). Pour d’autres, la qualité correspond à l’utilisabilité des sites web (De Jong et Lentz, 2006; 

Pribeanu et coll., 2010). D’autres chercheurs mesurent la qualité des sites en fonction de 

l’utilisabilité combinée à d’autres facteurs, notamment la présence de contenus spécifiques sur les 

sites (Miranda et coll., 2009). 

 

La recherche documentaire effectuée pour recenser les écrits relatifs à notre sujet n’a abouti sur 

aucune étude portant sur l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web comme nous 

l’entendons dans notre recherche, c’est-à-dire comme le potentiel pour une information textuelle 

d’être facilement trouvée, lue et comprise sans égard au niveau de compétences en littératie des 

internautes. Nous l’avons mentionné, dans les écrits recensés l’accessibilité web concerne l’accès 

aux contenus par les personnes handicapées et la « qualité » d’un site web municipal repose 

grandement sur les « bonnes pratiques », à savoir la seule présence d’informations spécifiques sur 

le site. 

 

Ainsi, nous avons entrepris cette recherche pour mesurer la facilité avec laquelle les informations 

textuelles sur les sites web municipaux québécois sont susceptibles d’être trouvées, lues et 

comprises. 

 

1.2 Objectifs et problématique 

L’objectif principal poursuivi par cette recherche est de vérifier si les sites web municipaux du 

Québec dont les pratiques sont les meilleures en matière de web municipal (CEFRIO, 2010) 

présentent des informations textuelles accessibles. La seule présence d’une information sur un site 
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web la rend-elle forcément accessible? C’est la question à laquelle nous avons tenté de répondre. 

Plus spécifiquement, nous avons voulu vérifier si les sites web municipaux à l’étude offrent les 

conditions pour que les informations textuelles qui y sont publiées soient faciles à trouver, faciles 

à lire et faciles à comprendre, et ce, sans égard aux compétences en littératie des internautes. 

1.3 Aperçu de la méthodologie 

La méthode choisie pour répondre à la question de recherche est la vérification de 30 pages web 

tirées de trois sites web municipaux québécois dont les pratiques sont les meilleures en matière de 

web municipal, à savoir les sites des villes de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur (CEFRIO, 

2010). L’outil utilisé est une grille de vérification que nous avons spécifiquement conçue pour cette 

recherche. L’élaboration de la grille de vérification s’est effectuée après avoir sélectionné des 

critères issus d’une recension des écrits portant sur les sites web et la rédaction. 

1.4 Plan du mémoire 

Ce mémoire comporte six chapitres : 

 

 Le Chapitre 1 : Introduction présente le contexte et le sujet de la recherche, les objectifs 

poursuivis et la problématique ainsi qu’un aperçu de la méthodologie. 

 

 Le Chapitre 2 : État de la question et problématique présente une recension des écrits sur 

la notion d’accessibilité web, sur l’évaluation de l’accessibilité de contenus web et sur 

l’évaluation de sites web municipaux. Le chapitre se termine sur la présentation de la 

problématique. 

 

 Le Chapitre 3 : Cadre de référence présente le cadre de référence sur lequel s’appuie la 

recherche. L’élaboration du cadre, inspiré du guide du Groupe Rédiger (2006), et les 

concepts qui le composent — architecture, navigation, lisibilité, intelligibilité — sont 

expliqués. 
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 Le Chapitre 4 : Méthodologie présente la méthodologie choisie pour répondre à la question 

de recherche. Il comporte trois sections. Dans la première portant sur la procédure de 

collecte de données, le corpus analysé est présenté; l’élaboration de l’outil utilisé, à savoir 

une grille de vérification spécifiquement conçue pour la recherche, est expliquée de même 

que la manière dont s’est effectuée la collecte de données. La deuxième partie porte sur la 

procédure d’analyse de données. La manière dont les données ont été compilées et 

analysées y est expliquée. Quant à la troisième partie, elle présente les limites de la 

démarche. 

 

 Le Chapitre 5 : Présentation, analyse et interprétation des résultats présente les résultats 

globaux de la vérification et les résultats par catégorie de critères pour chaque concept — 

architecture, navigation, lisibilité, intelligibilité. 

 

 Le Chapitre 6 : Conclusion présente un résumé des objectifs et de la problématique, de la 

pertinence de la recherche, de la méthodologie, des principaux constats et des limites de la 

recherche. Il s’achève sur les apports de la recherche et sur les pistes futures. 
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CHAPITRE 2 

  

État de la question et problématique 

Rappelons que notre façon d’envisager l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web 

correspond à la capacité d’une information textuelle à être facilement trouvée, lue et comprise par 

les internautes, sans égard à leur niveau de compétences en littératie.  

 

La recherche documentaire effectuée semble indiquer qu’aucune étude ne porte sur l’accessibilité 

web telle que nous l’envisageons. Aussi, la recension des écrits porte sur les études en lien avec 

notre sujet de recherche, à savoir la vérification de l’accessibilité de l’information textuelle sur les 

sites web municipaux. 

 

Donc, dans ce chapitre, nous présentons la recension des écrits traitant des sujets suivants : la notion 

d’accessibilité web, l’évaluation de l’accessibilité de contenus web et l’évaluation de la qualité des 

sites web municipaux. Le chapitre se termine par la présentation de la problématique analysée dans 

cette recherche. 

2.1 Que signifie « accessibilité web »? 

Selon le World Wide Web Consortium (W3C), l’accessibilité web « signifie que les personnes 

handicapées peuvent utiliser le web. Plus précisément, l’accessibilité signifie que le [w]eb est 

conçu pour que ces personnes puissent percevoir, comprendre, naviguer et interagir de manière 

efficace avec le [w]eb, mais aussi créer du contenu et apporter leur contribution au [w]eb » (W3C, 

2005). Le W3C est un organisme international dirigé par Tim Berners-Lee, l’inventeur du web, et 

dont la mission est de développer des standards pour le web, dont les Règles pour l’accessibilité 

de contenus web (WCAG) 2.0. Les WCAG 2.0 présentent des règles à suivre pour rendre les 

contenus web accessibles aux personnes souffrant d’un handicap. Elles sont conçues à partir de 

quatre principes fondamentaux pour l’accessibilité web : la perceptibilité, l’utilisabilité, la 

compréhensibilité et la robustesse (W3C, 2008). Le principe de compréhensibilité des WCAG 2.0 
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(le principe 3) est le seul qui comporte une règle concernant spécifiquement les contenus textuels. 

En effet, la règle 3.1 du principe de compréhensibilité porte sur la lisibilité, à savoir le fait de 

« rendre le contenu textuel lisible et compréhensible » (W3C, 2008). Cette règle comporte un 

critère de lisibilité : éviter l’utilisation de mots rares, et un critère d’intelligibilité : faire en sorte 

qu’un « mécanisme [soit] disponible pour identifier la forme complète ou la signification d’une 

abréviation » (W3C, 2008). De plus, un critère de la règle 3.1 prend en compte le niveau de lecture 

de l’usager : « lorsqu’un texte nécessite une capacité de lecture plus avancée que le premier cycle 

de l’enseignement secondaire, après la suppression des noms propres et des titres, un contenu 

additionnel ou une version qui ne requiert pas de capacité de lecture supérieure au premier cycle 

de l’enseignement secondaire [doit être] disponible » (W3C, 2008).  

 

Dans une étude menée par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 

culture (UNESCO) et portant sur l’internet mondial, il est mentionné que : 

 

Même ceux qui disposent d’un accès [internet] rencontrent souvent des difficultés liées aux 

contraintes techniques, aux barrières linguistiques, à des déficits de compétences et à de 

nombreux autres facteurs sociaux et politiques, qui les empêchent d’accéder à l’information 

et au savoir dans les conditions indispensables à la réalisation de sociétés du savoir. 

(UNESCO, 2015, p. 11) 

 

Il ne suffit donc pas d’avoir accès à internet pour accéder à l’information qui y est véhiculée par 

l’entremise, entre autres, des sites web. D’ailleurs, l’accès à l’information est une des questions 

relatives à l’internet sur lesquelles porte l’étude de l’UNESCO. Il y est précisé que : 

 

[…] l’accès ne se réduit pas à la mise en place d’infrastructure physique de réseaux, ni à la 

possibilité offerte aux citoyens de se connecter à [i]nternet. […] la notion d’accès à 

l’information recouvre de nombreux objectifs, notamment […] la promotion de l’inclusion 

sociale en ligne, y compris en luttant contre les inégalités liées aux compétences, à 

l’éducation, au genre, à l’âge, à l’appartenance ethnique, et l’accessibilité pour les personnes 

handicapées. Chaque fois que possible, il importe d’adopter des législations fondées sur le 

respect des droits afin de faire avancer la réalisation de ces objectifs. (UNESCO, 2015, 

p. 24) 

 

Ainsi, selon l’UNESCO, les obstacles à l’accessibilité web ne sont pas exclusivement liés aux 

handicaps, mais également à plusieurs autres facteurs dont, notamment, les compétences des 
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individus. De plus, en soulignant l’importance de légiférer en matière d’accessibilité web et en 

précisant que l’inclusion sociale vise tous les citoyens, l’UNESCO rappelle à tous les paliers 

gouvernementaux la nécessité de mettre en place des sites web dont les contenus sont accessibles 

à tous. 

 

Au Québec, les sites web publics provinciaux sont déjà assujettis à des règles visant à faciliter 

l’accès à leurs contenus à toute personne, handicapée ou non. En effet, Le standard sur 

l’accessibilité d’un site Web (SGQRI-008-01) (Québec, 2012), sans fournir une définition précise 

de l’accès à l’information, donne toutefois quelques renseignements complémentaires sur cette 

notion en mentionnant que :  

 

L’accessibilité signifie, par exemple, qu’un site [w]eb est conçu pour qu’une personne 

handicapée, peu importe ses incapacités et les moyens utilisés pour les atténuer, puisse non 

seulement percevoir et comprendre ce site [w]eb, mais aussi y naviguer et interagir avec de 

manière efficace, en plus de créer du contenu et apporter sa contribution en vue de l’enrichir. 

(Québec, 2012, p. 1) 

 

Ici, la notion de compréhension retient l’attention. Il ne suffit pas d’accéder à l’information, celle-

ci doit également être comprise pour être véritablement accessible. « Selon le WCAG 2.0, pour un 

contenu grand public, le texte doit utiliser une formulation ou un résumé compréhensible pour une 

personne dont les habiletés en lecture sont du niveau du premier cycle du secondaire » (Québec, 

2012, p. 23). Donc, les utilisateurs dont les compétences en littératie sont réduites sont pris en 

compte dans Le standard.  

 

Dans le Guide de rédaction pour une information accessible, Ruel et coll. mentionnent que leur 

guide « s’inscrit dans le mouvement d’accessibilité universelle » (2011, p. 7). Les auteurs 

précisent : « Sur le plan de l’information, les principes d’accessibilité universelle invitent les 

services à penser, à concevoir et à développer du matériel d’information de façon à le rendre 

accessible pour tous, peu importe les niveaux de compétences en littératie des destinataires de ce 

matériel » (Ruel et coll., 2011, p. 7). Le guide propose aux rédacteurs de documents d’information 

des critères leur permettant de produire des textes lisibles et intelligibles pour les personnes qui ont 

des compétences réduites en littératie. Les auteurs du guide sont d’avis que la raison d’être de 

l’accessibilité est la volonté de favoriser la participation de tous en éliminant les barrières. Même 
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si ce guide est conçu pour la rédaction de textes imprimés, la grande majorité des recommandations 

qu’il comporte est transposable aux textes numériques. Par exemple, en ce qui concerne la lisibilité 

d’un texte, à savoir le fait qu’il peut être lu facilement (Ruel et coll., 2011), des critères tels que le 

choix du type de police de caractères ou encore le contraste entre les couleurs du texte et du fond 

sont des critères qui ont une incidence sur la facilité de lecture non seulement des textes imprimés, 

mais également des textes numériques (Bastien et Scapin, 1993). Quant à l’intelligibilité, c’est-à-

dire le fait qu’un texte « est facile à comprendre et [que] le lecteur a accès naturellement au sens et 

au message du texte » (Ruel et coll., 2011, p. 7), des critères comme l’utilisation de phrases 

affirmatives ou l’utilisation de titres explicites contribuent à faciliter la compréhension des textes 

que ceux-ci soient destinés à l’impression ou à la lecture à l’écran.  

 

Pour résumer, la notion d’accessibilité web vise principalement les personnes handicapées qui se 

servent de technologies d’adaptation pour accéder aux contenus web. Une attention est parfois 

portée aux compétences des individus, parfois aux compétences en lecture, mais seulement de 

façon générale.  

2.2 Évaluation de l’accessibilité de contenus web 

Cette section traite d’études portant sur l’évaluation de l’accessibilité de contenus web. Dans une 

des études, des chercheurs comparent l’accessibilité web de sites gouvernementaux américains et 

sud-coréens afin de vérifier si le fait de légiférer en matière d’accessibilité web a une incidence sur 

cette dernière (Hong et coll., 2007). Contrairement aux États-Unis où les sites web 

gouvernementaux sont assujettis à la Section 508 of the Rehabilitation Act (Section 508, 1998) 

exigeant qu’ils soient accessibles aux personnes handicapées, la Corée du Sud ne légifère pas sur 

ce sujet. Les résultats de l’étude sont issus de deux types d’évaluation : 1) une évaluation 

automatique, à l’aide d’un logiciel (A-Prompt) conçu pour évaluer le degré de conformité des sites 

web aux règles WCAG 1.0 (W3C, 1999) — la version 2.0 n’étant pas sortie au moment de l’étude; 

2) une évaluation manuelle où des experts analysent le codage HTML, particulièrement là où, dans 

la première évaluation, le logiciel a détecté des erreurs (cas de non-conformités). Les résultats 

démontrent que le taux d’erreurs, soit le nombre de cas de non-conformités aux règles WCAG 1.0, 

est deux fois plus élevé dans les sites sud-coréens que dans les sites américains. Selon Hong et coll. 
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(2007), ces résultats suggèrent qu’une règlementation est nécessaire pour assurer l’accessibilité 

web des sites gouvernementaux de la Corée du Sud. Toutefois, une des principales lacunes de cette 

étude est que la conformité aux critères relatifs au contenu textuel n’a pas été évaluée. Un rapide 

survol des WCAG 1.0 (W3C, 1999) permet de constater que ces critères relèvent de la 

« priorité 3 ». Or, comme le mentionnent les auteurs, le logiciel A-Prompt ne peut évaluer que les 

critères de priorité 1 et 2. Ils justifient le choix du logiciel A-Prompt en expliquant qu’il n’y avait 

que quatre logiciels sur le marché pouvant être acheté à la fois aux États-Unis et en Corée du Sud. 

Leur choix s’est arrêté sur le logiciel le plus populaire, à savoir A-Prompt. Ils ajoutent aussi que la 

majorité des lois en vigueur sur l’accessibilité web ne concernent que les critères de priorité 1 et 2. 

 

Pour mesurer l’accessibilité de contenus web, certains chercheurs jugent suffisant de n’évaluer que 

la page d’accueil des sites web (Kamoun et Almourad, 2014) tandis que d’autres sont d’avis que 

l’évaluation de plusieurs pages est nécessaire (Hackett et Parmanto, 2009; Hassanzadeh et Navidi, 

2010). La recherche menée par Hackett et Parmanto (2009) vise justement à déterminer si 

l’évaluation de la page d’accueil suffit pour mesurer l’accessibilité d’un site web. Ils ont donc 

évalué des pages de niveaux 0 à 3 — le niveau 0 correspondant à la page d’accueil — de 33 sites 

web à l’aide d’une formule mathématique qu’ils ont développée. Cette formule calcule les obstacles 

à l’accessibilité web en tenant compte non seulement des cas de non-conformités aux critères issus 

du WCAG 1.0, mais aussi, entre autres, du niveau de priorité1 du critère non respecté — une non-

conformité à un critère de priorité 1 ayant plus de poids qu’une non-conformité à un critère de 

niveau 3 — et de la complexité du site web. Les résultats donnent un plus petit nombre de cas de 

non-conformités aux pages de niveau 0 qu’aux pages des autres niveaux. Ainsi, les chercheurs 

concluent que la seule évaluation de la page d’accueil ne suffit pas pour mesurer l’accessibilité web 

et que, par conséquent, l’évaluation d’au moins une page d’un autre niveau est essentielle. 

 

Les méthodes d’évaluation de l’accessibilité web diffèrent d’une étude à l’autre. Les logiciels 

conçus pour mesurer la conformité aux WCAG sont les outils d’évaluation privilégiés par les 

chercheurs, parfois utilisés seuls (Hackett et Parmanto, 2009; Kamoun et Almourad, 2014), parfois 

combinés à une évaluation manuelle effectuée par des experts en accessibilité web, à savoir une 

                                                 
1 Dans la version 1.0, un niveau de priorité est attribué à chaque critère. La « priorité 1 » signifie que le critère doit être 

respecté, la « priorité 2 », qu’il devrait être respecté et la « priorité 3 », qu’il pourrait être respecté. 
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évaluation experte (Hong et coll., 2007). Selon Hassanzadeh et Navidi (2010), la meilleure façon 

d’évaluer l’accessibilité des contenus web est de combiner l’évaluation automatique et l’évaluation 

experte à l’évaluation effectuée par des utilisateurs non experts. Selon ces chercheurs, les trois 

méthodes donnent des résultats différents. Pour confirmer leur hypothèse, ils effectuent au cours 

de leur étude trois évaluations de 21 sites web gouvernementaux (cinq pages par site) : la première 

est une évaluation-expert de la conformité aux critères des WCAG 1.0 où les experts doivent 

répondre à un questionnaire tout en utilisant les sites web; la deuxième est une évaluation 

automatique de la conformité aux critères des WCAG 1.0 à l’aide du logiciel WebXact; et la 

troisième, une évaluation-utilisateur où les participants doivent répondre à un questionnaire sur 

leur expérience d’utilisateurs des sites web évalués. Le nombre de cas de non-conformités varie 

grandement selon la méthode utilisée et la page web évaluée. Ainsi, Hassanzadeh et Navidi 

confirment leur hypothèse de départ, à savoir que les trois méthodes d’évaluation donnent des 

résultats différents, notamment en détectant des cas de non-conformités aux WCAG 1.0 là où les 

autres types d’évaluation ne les détectent pas. Donc, ils sont d’avis qu’il est nécessaire de combiner 

les trois méthodes pour prendre la réelle mesure de l’accessibilité web. Sans remettre en question 

cette conclusion, il convient de se questionner sur l’efficacité du logiciel utilisé ainsi que sur les 

caractéristiques physiques (handicap ou non) des utilisateurs. En effet, aucune justification n’est 

donnée quant au choix du logiciel ou quant à sa capacité d’évaluer les différents critères des 

priorités 1, 2 ou 3 des WCAG 1.0, pas plus qu’il n’est précisé si les utilisateurs se servaient ou non 

de technologies d’adaptation. 

 

En Inde, une étude révèle que les sites web gouvernementaux qui obtiennent les meilleurs résultats 

à l’évaluation générale annuelle effectuée par le gouvernement ne sont pas forcément des sites web 

accessibles (Kamoun et Almourad, 2014). Cette recherche ne vise pas à évaluer l’accessibilité web 

en soi, mais plutôt à vérifier la corrélation entre les résultats de l’évaluation générale et 

l’accessibilité des contenus web des sites qui obtiennent les meilleurs résultats. L’évaluation 

générale vérifie la présence de certaines caractéristiques à partir de 31 critères répartis en trois 

catégories : 1) uniformisation de la présentation (douze critères, p. ex. : entête et pied page 

conformes aux normes gouvernementales), contenus (neuf critères, p. ex. : présence et bon 

fonctionnement d’un moteur de recherche sur le site) et conception (dix critères, p. ex. : présence 

de la barre de navigation sur toutes les pages du site). Les sites web qui obtiennent les meilleurs 
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résultats à l’évaluation générale sont réputés être des sites de « qualité » (Kamoun et Almourad, 

2014). Pour leur étude, Kamoun et Almourad choisissent donc d’évaluer l’accessibilité des 21 sites 

gouvernementaux ayant obtenu les meilleurs résultats à l’évaluation générale. Il s’agit d’une 

évaluation automatique effectuée à l’aide du logiciel WaaT, choisi principalement parce qu’il 

mesure tous les critères des différents niveaux2 des WCAG 2.0. Les résultats de l’évaluation de 

Kamoun et Almourad indiquent une faible corrélation entre la « qualité » et l’accessibilité des sites 

web. En fait, aucun des sites évalués n’est conforme au niveau A des WCAG 2.0, à savoir le niveau 

le plus bas pour assurer un minimum d’accessibilité aux personnes handicapées. Donc, le fait que 

des caractéristiques soient présentes ou non sur un site web ne garantit pas que l’utilisateur ait accès 

à son contenu. Les auteurs soulignent les lacunes de leur étude, notamment l’usage exclusif d’un 

logiciel qui, selon eux, ne peut remplacer une évaluation effectuée par des utilisateurs se servant 

de technologies d’adaptation. Aussi, seules les pages d’accueil ont été évaluées. Les chercheurs 

justifient ce choix en s’appuyant sur les travaux de Vigo et coll. (2009) pour suggérer que les 

problèmes trouvés sur la page d’accueil se retrouvent probablement sur les autres pages du site. 

Cette explication semble plausible, mais elle n’a pas été démontrée. Par ailleurs, elle ne tient pas 

compte des problèmes non trouvés sur la page d’accueil, mais qui peuvent apparaitre sur les autres 

pages du site. Rappelons-nous que l’étude de Hackett et Parmanto (2009) révèle que l’évaluation 

de l’accessibilité web des pages de différents niveaux donne des résultats qui varient grandement 

d’un niveau à l’autre et que la seule évaluation de la page d’accueil ne suffit pas. 

 

En bref, l’évaluation de l’accessibilité web concerne généralement la conformité des sites web aux 

critères des WCAG. Pour vérifier la conformité des sites aux critères, les logiciels sont 

généralement utilisés, mais certains chercheurs sont d’avis qu’une évaluation optimale requiert non 

seulement une évaluation automatisée, mais également une évaluation manuelle effectuée par des 

experts et des utilisateurs. Par ailleurs, il est démontré que le fait que des caractéristiques jugées 

importantes soient présentes sur un site web ne garantit pas l’accès au contenu qui y est publié. 

                                                 
2 Dans la version 2.0 des WCAG, il n’y a plus de niveaux de priorités assignés aux critères. Il y a plutôt des niveaux 

de conformité à atteindre (A, AA, AAA) où A est le niveau le plus bas et AAA le plus élevé. 
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2.3 Évaluation de sites web municipaux 

Maintenant que nous avons parlé de l’accessibilité web et des méthodes utilisées pour l’évaluer, 

nous abordons, dans cette section, la question de l’évaluation des sites web municipaux. 

L’évaluation de la qualité des sites web municipaux intéresse de nombreux chercheurs et il existe 

presque autant de définitions de la qualité qu’il existe de chercheurs. Pour certains, la qualité d’un 

site réside dans « les bonnes pratiques », à savoir la présence ou non de contenus et de 

fonctionnalités spécifiques (CEFRIO, 2010; De Dona, 2011). Par exemple, dans une étude menée 

par le Centre facilitant la recherche et l’innovation dans les organisations (CEFRIO), les chercheurs 

vérifient si les sites municipaux du Québec rendent accessibles aux citoyens des informations 

spécifiques et s’ils leur fournissent des services en ligne. Par informations accessibles, le CEFRIO 

entend que les informations sont présentes sur le site. Il n’est donc pas question d’accessibilité pour 

les personnes souffrant d’un handicap ou celles dont les compétences en littératie sont réduites. 

Ainsi, après avoir vérifié la présence de 64 contenus et fonctionnalités spécifiques (p. ex. : présence 

des règlements municipaux, possibilité de commander un permis en ligne, etc.) sur 655 sites web 

municipaux actifs, les chercheurs désignent neuf villes du Québec comme étant celles qui ont les 

meilleures pratiques en matière de web municipal. Gatineau arrive première suivie, dans l’ordre, 

de Saint-Hyacinthe, Plessisville, Lavaltrie, Shannon, Saint-Alexis-des-Monts, Sherbrooke, 

Shawinigan et Lac-Supérieur. Le fait de considérer que des sites sont des sites de qualité sans avoir 

mesuré l’accessibilité de leurs contenus constitue la principale lacune de cette étude. Est-ce que le 

fait qu’une information soit présente sur un site web signifie pour autant qu’elle puisse être trouvée 

facilement (avec ou non l’aide de technologies d’adaptation)? Par ailleurs, une fois trouvée, cette 

information, lorsqu’elle est textuelle, peut-elle être lue et comprise facilement? Rappelons-nous 

que les résultats de la recherche menée par Kamoun et Almourad (2014) démontrent clairement 

que la corrélation est faible entre la présence de contenus sur un site web et leur accessibilité. À 

l’instar du CEFRIO, De Dona (2011) définit la qualité des sites web des communes d’Aquitaine 

comme le fait que des contenus et des fonctionnalités y apparaissent. Toutefois, contrairement à 

l’étude du CEFRIO, celle menée par De Dona tient compte de certains critères d’accessibilité web 

pour les personnes handicapées, notamment la compatibilité avec les technologies d’adaptation.  
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D’autres recherches mesurent la qualité des sites web municipaux en évaluant leur utilisabilité (De 

Jong et Lentz, 2006; Pribeanu et coll., 2010), c’est-à-dire le « degré selon lequel un système, un 

produit ou un service peut être utilisé, par des utilisateurs spécifiés, pour atteindre des buts définis 

avec efficacité, efficience et satisfaction, dans un contexte d’utilisation spécifié » (ISO 9241-210, 

2010). De Jong et Lentz (2006) mentionnent qu’il existe deux types d’évaluation de l’utilisabilité : 

l’évaluation-utilisateur où des participants utilisent les sites web en exécutant des tâches 

spécifiques, et l’évaluation-expert où des professionnels possédant l’expertise pertinente en la 

matière (De Jong et Lentz, 2006) évaluent l’utilisabilité des sites web. Selon De Jong et Lentz, la 

combinaison des deux approches est nécessaire pour réellement mesurer l’utilisabilité d’un site 

web, mais l’évaluation-expert est souvent privilégiée parce qu’elle est moins couteuse et qu’elle 

est plus rapide. La méthode développée par ces chercheurs est donc l’évaluation-expert fondée sur 

des scénarios spécifiques où les experts jouent le rôle d’utilisateurs dans des contextes prédéfinis 

par les scénarios. Dans cette étude, les caractéristiques des « personnages » à jouer par les experts 

portent sur les compétences des utilisateurs, par exemple, des difficultés en lecture, plutôt que sur 

les données démographiques. Ainsi, 15 sites web municipaux ont été évalués à l’aide de cinq 

scénarios (un portant sur les caractéristiques municipales, deux sur les produits et services, deux 

sur les politiques et l’administration). Les résultats de l’étude démontrent que bien des problèmes 

sont en lien avec l’interface ou avec les aides à la navigation. En effet, bon nombre d’hyperliens 

des menus des pages d’accueil n’ont pas une appellation représentative du contenu vers lequel ils 

mènent ou ils ne sont pas regroupés de manière cohérente et constante. Un autre problème concerne 

les contenus textuels souvent rédigés dans un jargon trop officiel et trop professionnel. Parmi toutes 

les études recensées, celle de De Jong et Lentz (2006) est la seule qui tient compte des utilisateurs 

dont les compétences en littératie sont réduites. Même si l’accessibilité web n’a pas été évaluée 

comme telle dans l’étude de De Jong et Lentz, certains critères d’utilisabilité évalués facilitent 

l’accès à l’information, par exemple l’appellation adéquate des hyperliens. Ces critères sont des 

facteurs qui ont un impact non seulement sur l’utilisabilité, mais également sur l’accessibilité. De 

plus, le fait de rédiger des documents qui peuvent être compris par tous les citoyens et non dans un 

langage trop professionnel est un des critères essentiels à l’intelligibilité des textes (Ruel et coll., 

2011).  
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Pribeanu et coll. (2010) présentent une étude dans laquelle des experts évaluent l’utilisabilité de 

quatre sites web municipaux. Selon eux, l’utilisabilité est une caractéristique fondamentale des 

sites web municipaux pour que l’information et les services y soient réellement accessibles. La 

première évaluation effectuée par les experts est une évaluation formative de l’utilisabilité des sites 

web, à savoir une évaluation pendant la conception des sites. La deuxième évaluation est une 

évaluation sommative, une fois la conception des sites web terminée. Cette dernière consiste en 

l’exécution de trois tâches spécifiques, similaires à celles qu’accomplirait un utilisateur. Les 

chercheurs sont d’avis que la réalisation de tâches réalistes permet de mieux mesurer l’utilisabilité 

d’un site web. Cette pensée rejoint celle de De Jong et Lentz (2006) qui, nous l’avons vu, ont 

développé l’approche par scénarios. Outre le manque de structure dans l’organisation des contenus 

textuels, les problèmes majeurs détectés par l’évaluation-expert sommative sont, entre autres, 

l’absence d’information sur les contacts, sur la date de la prochaine rencontre du conseil municipal 

et l’absence du procès-verbal de la dernière rencontre du conseil municipal. Ces informations sont-

elles vraiment absentes du site ou sont-elles simplement introuvables, donc non accessibles? 

 

Pour d’autres chercheurs, la qualité d’un site web repose sur plusieurs facteurs en plus de 

l’utilisabilité (Miranda et coll., 2009). En effet, pour Miranda et coll. (2009), qui ont évalué les 

sites web municipaux de 84 villes européennes, la qualité des sites web municipaux repose sur 

quatre aspects : l’accessibilité, la vitesse de réponse, la navigation et le contenu. Dans leur étude, 

l’accessibilité ne comporte que deux critères, soit le rang auquel se trouve le site dans la liste des 

résultats d’une recherche avec Google ainsi que la popularité du site (mesurée par le nombre 

d’hyperliens externes menant vers le site évalué). Cette conception de l’accessibilité s’apparente 

plutôt à la notion de visibilité. Comme le démontrent les études précitées portant sur l’accessibilité 

web, le fait d’être vu ou d’être populaire ne rend pas un contenu web accessible. La navigation 

porte également sur deux critères : la présence d’un plan du site et d’un menu permanent sur toutes 

les pages du site. Quant au contenu, l’évaluation porte sur la présence ou non de contenus jugés 

pertinents et essentiels ainsi que sur leur récence. À l’instar d’autres chercheurs (CEFRIO, 2010; 

De Dona, 2011), Miranda et coll. n’ont pas évalué la façon dont ces contenus sont présentés ou 

rédigés. De plus, seule la page d’accueil des sites a été évaluée et les auteurs ne mentionnent pas 

s’ils ont vérifié le bon fonctionnement des hyperliens qui s’y trouvent et qui mènent aux contenus. 

Est-ce que les contenus jugés pertinents et essentiels se trouvent réellement sur le site?  
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Cette recension des écrits nous permet de conclure que l’accessibilité web est principalement 

envisagée en fonction des internautes devant se servir de technologies d’adaptation pour accéder 

aux contenus web et pour les utiliser. Toutefois, même si la plupart des normes et des 

règlementations en matière d’accessibilité web visent les personnes handicapées, une attention, 

bien que largement insuffisante, est parfois portée à ceux dont les compétences en littératie sont 

réduites. En outre, il existe plusieurs méthodes pour mesurer l’accessibilité aux contenus web pour 

les personnes handicapées ou pour évaluer la « qualité » d’un site web municipal, notamment en 

examinant les « bonnes pratiques », c’est-à-dire la présence ou non de fonctionnalités et 

d’informations sur les sites. Cependant, il semble y avoir absence d’études sur l’évaluation de 

l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web municipaux.  

 

Notre recherche vise donc à vérifier si les sites web municipaux du Québec dont les pratiques sont 

les meilleures en matière de web municipal, selon le CEFRIO (2010), présentent une information 

textuelle accessible. La seule présence d’une information sur un site web la rend-elle forcément 

accessible? C’est la question à laquelle nous tentons de répondre dans cette recherche. Plus 

spécifiquement, nous cherchons à savoir si les sites web municipaux du Québec offrent les 

conditions optimales pour que les contenus textuels qui y sont publiés soient faciles à trouver, à 

lire et à comprendre, peu importe le niveau de littératie des internautes. La conformité aux WCAG 

ou la compatibilité des sites web aux technologies d’adaptation n’est pas mesurée dans cette étude. 
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CHAPITRE 3 

 

Cadre de référence 

Afin de vérifier l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web municipaux, nous avons 

besoin de critères objectifs. Ainsi, dans le domaine des communications avec les citoyens, le guide 

De la lettre à la page web : savoir communiquer avec le grand public (Groupe Rédiger, 2006) a 

retenu notre attention. En effet, ce guide consacre une section à la rédaction des sites web 

gouvernementaux dans laquelle la présentation des informations et leur accessibilité sont prises en 

compte. Rappelons que notre façon d’envisager l’accessibilité de l’information textuelle réside 

dans la capacité de cette dernière à être facilement trouvée et une fois trouvée, dans sa capacité à 

être facilement lue et comprise. 

 

Dans la section du guide consacrée aux sites web, les recommandations sont regroupées sous cinq 

concepts : la structure, la navigation, l’ergonomie, l’aspect visuel et la rédaction. Bien que notre 

cadre de référence soit inspiré du modèle du Groupe Rédiger, nous regroupons nos critères sous 

des concepts différents, à savoir l’architecture, la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité. Avant 

de définir ces quatre concepts, expliquons en quoi notre cadre de référence diffère du modèle du 

Groupe Rédiger. 

 

D’abord, nous avons remplacé la structure par l’architecture. Dans le guide du Groupe Rédiger, la 

structure fait référence à la fois à la structure du site et à la structure des pages web. Pour éviter 

toute confusion, nous préférons le terme « architecture », utilisé par plusieurs experts, dont Canivet 

(2011), Millerand et Martial (2001) et Rosenfeld et coll. (2015) pour désigner le concept qui 

comprend les critères concernant la structure du site et ceux concernant l’organisation des pages 

web, appellation que nous préférons à « structure des pages web », encore une fois pour éviter toute 

confusion. 

 

Ensuite, nous n’avons pas retenu le concept d’ergonomie pour constituer notre cadre de référence. 

En effet, selon le Groupe Rédiger l’ergonomie « repose essentiellement sur trois éléments : 1) la 

facilité d’utilisation; 2) la rapidité de l’apprentissage de la structure ou du système de navigation; 
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3) le plaisir ou le contentement que procure la consultation » (2006, p. 281). Cette conception de 

l’ergonomie met l’utilisateur au centre de la création d’un site web. Cette approche centrée sur 

l’utilisateur fait référence au concept d’utilisabilité (Rubin et Chisnell, 2008; Barcenilla et Bastien, 

2009). Or, nous l’avons vu précédemment, une évaluation adéquate de l’utilisabilité requiert la 

participation d’utilisateurs ou d’experts où ceux-ci réalisent des tâches réalistes sur les sites web 

(De Jong et Lentz, 2006; Pribeanu et coll., 2010). L’approche par scénarios, nous le verrons au 

chapitre 4, ne correspond pas à la méthode retenue pour notre étude. De plus, la rapidité avec 

laquelle l’internaute apprend à naviguer dans le site de même que le degré de contentement ou de 

plaisir que lui procure la navigation ne sont pas mesurés dans le cadre de notre recherche. Nous ne 

retenons donc pas le concept d’ergonomie (ou d’utilisabilité).  

 

En ce qui concerne l’aspect visuel et la rédaction, nous les remplaçons par la lisibilité et 

l’intelligibilité. Pour le Groupe Rédiger, l’aspect visuel concerne cinq éléments, dont la lisibilité et 

l’intelligibilité. Quant à la rédaction, les recommandations qui s’y rapportent visent également à 

améliorer la lisibilité et l’intelligibilité des textes : 

 

À défaut de bien situer les capacités de lecture de ceux et celles à qui s’adressent ses écrits, 

[le rédacteur] devra appliquer scrupuleusement les grands principes de lisibilité et 

d’intelligibilité. Les recommandations du guide De la lettre à la page web : savoir 

communiquer avec le grand public n’ont d’autre visée que le développement d’une telle 

pratique. (Groupe Rédiger, 2006, p. 18) 

 

Étant donné que l’aspect visuel et la rédaction des textes tiennent compte tous les deux de la 

lisibilité et de l’intelligibilité, des principes établis en rédactologie, nous retenons ces deux concepts 

pour constituer notre cadre de référence.  

 

Quant à la navigation, ce concept concerne le système mis en place permettant à l’internaute de se 

déplacer sur le site pour trouver l’information recherchée. Nous n’avons apporté aucune 

modification à ce concept. Par conséquent, la navigation fait partie de notre cadre de référence. 

 

Dans les sections suivantes, nous définirons les concepts d’architecture, de navigation, de lisibilité 

et d’intelligibilité qui constituent le cadre référence sur lequel s’appuie notre recherche. 
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3.1 Architecture 

« Tous les sites gouvernementaux doivent être conçus de manière à ce que leur structure 

d’information soit évidente, claire et facile à mémoriser. Dès lors que l’internaute a compris la 

logique de l’organisation, les risques de se perdre dans l’arborescence sont réduits de beaucoup » 

(Groupe Rédiger, 2006, p. 280). Pour sa part, Canivet précise que : « L’architecture de 

l’information est la structure sous-jacente qui organise le contenu d’un site web. Elle est la base 

d’un site pensé pour l’utilisateur, et où ce dernier trouvera logiquement et naturellement ce qu’il 

est venu chercher » (2011, p. 65). 

 

Une structure hiérarchique, à la manière d’un organigramme où la page d’accueil représente le 

niveau supérieur, est une structure de site web courante et elle est recommandée par le Groupe 

Rédiger. D’ailleurs, cette structure est « conseillée pour les sites volumineux, car elle impose un 

découpage et un classement logique des informations » (Millerand et Martial, 2001, p. 17). 

Cependant, une structure hiérarchique en profondeur, c’est-à-dire à plusieurs niveaux, est 

préférable à une structure trop large, car cette dernière, « outre l’effort de mémorisation qu’elle 

suppose, […] impose la création de pages d’accueil beaucoup trop chargées » (Groupe Rédiger, 

2006, p. 280). Rosenfeld et coll. partagent cette vision et précisent que lorsqu’il est question de la 

largeur de la structure, « you should be sensitive to people’s visual scanning abilities and to the 

cognitive limits of the human mind » (2015, p. 141). 

 

Ainsi, pour faciliter l’apprentissage de la structure des sites web, la page d’accueil (PA) et les pages 

du premier niveau doivent être consacrées à de l’information permettant de diriger l’utilisateur vers 

le contenu souhaité (Groupe Rédiger, 2006). « Il faut réduire les contenus et privilégier des textes 

très courts pour accélérer le repérage » (Groupe Rédiger, 2006, p. 280). La PA et les pages du 

premier niveau agissent comme le ferait une table des matières. Les textes plus longs doivent donc 

se situer dans les pages web de derniers niveaux. Ces pages sont généralement des pages terminales 

(TER), c’est-à-dire des pages contenant l’information complète sur un sujet ayant fait l’objet d’une 

recherche par l’internaute (Kavanagh et coll., 2015). Entre la PA et les TER, les pages de navigation 

(NA) jouent un « rôle d’aiguillage et de guidage en présentant de l’information — limitée — 

susceptible d’aider l’internaute à sélectionner les meilleurs contenus à venir » (Kavanagh et coll., 
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2015, p. 221). Donc, les NA ne présentent pas d’informations complètes et les contenus textuels y 

sont relativement courts. La Figure 3.1 illustre la structure hiérarchique d’un site web.  

 

 

Figure 3.1 Structure hiérarchique en profondeur d’un site web 

 

Quant à l’organisation des pages web, celle-ci est généralement soulignée par des moyens visuels : 

« Le traitement graphique et le positionnement des titres doivent faciliter l’identification de la page 

ou de la section du site. Le découpage de certaines zones de contenus par des trames ou des filets 

doit permettre à l’œil de trouver rapidement son chemin dans l’interface » (Groupe Rédiger, 2006, 

p. 282). De plus, une organisation de la page web centrée sur l’utilisateur plutôt que sur les qualités 

esthétiques facilitera l’apprentissage par l’utilisateur du fonctionnement de l’interface. « La 

compréhension d’un écran dépend, entre autres choses, de l’arrangement des objets (images, textes, 

commandes, etc.) qui y sont présentés. Les utilisateurs auront plus de facilité à repérer les différents 

items s’ils sont présentés de façon organisée (ex. : alphabétique, fréquence d’utilisation, etc.). De 

même, ils pourront mieux les apprendre et s’en rappeler » (Bastien et Scapin, 1993, p. 48). 

 

En résumé, l’architecture concerne à la fois la structure du site et l’organisation des pages web. La 

structure du site prend la forme d’un organigramme où la PA se trouve au sommet. L’information 

de direction de la PA et des pages du premier niveau oriente l’internaute vers l’information désirée 

publiée dans les TER, au dernier niveau de l’organigramme. Les NA permettent à l’internaute de 

naviguer entre la PA et les TER. Quant à l’organisation des pages web, celle-ci doit reposer sur un 
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arrangement logique des éléments qui y sont présentés plutôt que sur des considérations d’ordre 

esthétique afin que l’internaute apprenne à s’orienter plus facilement dans le site. 

3.2 Navigation 

Le système de navigation du site web doit être « conçu en parfaite adéquation avec la structure 

d’information du site. […] Qu’il prenne la forme d’une barre de navigation, d’un menu, d’une 

énumération verticale, etc., le système de navigation doit être très visible et permettre de revenir 

facilement sur ses pas » (Groupe Rédiger, 2006, p. 281).  

 

L’information de direction qui se trouve sur la page d’accueil est le point de départ de la navigation 

sur le site. Selon Nielsen et Tahir, la page d’accueil joue un « rôle de point d’orientation » (2002, 

p. 10). Ensuite, l’utilisateur doit pouvoir s’orienter facilement dans le site pour trouver rapidement 

l’information qu’il recherche. Pour ce faire : 

 

Chaque page du site doit comporter des informations permettant à l’utilisateur de répondre 

à trois questions : Où suis-je? D’où est-ce que je viens? Où puis-je aller? Autrement dit, 

l’utilisateur doit pouvoir localiser la page affichée parmi l’ensemble des pages du site et 

poursuivre sa navigation en consultant d’autres pages. (Millerand et Martial, 2001, p. 29)  

 

Les aides à la navigation, par exemple le plan du site, la FAQ (foire aux questions), l’index ou la 

boite de recherche, sont des composantes du système de navigation que de nombreux internautes 

utilisent sur les sites web (Groupe Rédiger, 2006). D’ailleurs, « la boite de recherche est l’aide à la 

navigation la plus connue et la plus utilisée. Il faut donc l’offrir dès la page d’accueil et la situer de 

façon très visible dans la page » (Groupe Rédiger, 2006, p. 294). Ces aides facilitent le repérage de 

contenus spécifiques aux internautes. 

 

Bref, l’intégration d’un système de navigation et ses composantes, par exemple les menus ou les 

aides à la navigation, joue un rôle crucial dans la facilité avec laquelle l’internaute trouve 

l’information qu’il recherche sur un site web. 
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3.3 Lisibilité 

Le critère de lisibilité concerne les caractéristiques de « présentation des informations sur l’écran 

pouvant entraver ou faciliter la lecture de ces informations (luminance des caractères, contraste 

caractères fond, dimension des lettres, espacement entre les mots, espacement entre les lignes, 

espacement entre les paragraphes, longueur des lignes, etc.) » (Bastien et Scapin, 1993, p. 53). La 

lisibilité réfère à tous les éléments visuels qui contribuent « à créer une interface reposante pour 

l’œil, qui favorise[nt] la vitesse de lecture » (Groupe Rédiger, 2006, p. 282). Le choix des couleurs 

est également un des aspects visuels liés à la lisibilité. Ainsi, le nombre de couleurs affichées sur 

une page doit être limité à six afin de ne pas ralentir le repérage de l’information (Millerand et 

Martial, 2001, p. 23). 

 

La lisibilité ne concerne pas strictement l’aspect visuel du texte. En effet, d’un point de vue 

linguistique, « la lisibilité se mesure à partir des mots du texte et de l’effet de compréhension qu’ils 

produisent ou non […] » (Préfontaine et Gélinas-Chebat, 1996, p. 8). Plus précisément, la lisibilité 

correspond à « la facilité de lecture du texte, évalu[ée], entre autres facteurs connus, [par] la 

longueur des mots, la familiarité du vocabulaire, la répartition entre mots concrets et abstraits, la 

complexité et la forme des phrases, etc. » (Beaudet, 2001, p. 4).  

 

En résumé, réduite à sa plus simple expression, la lisibilité signifie qu’un texte « peut être lu 

facilement » (Ruel et coll., 2011, p. 7). 

3.4 Intelligibilité 

L’intelligibilité fait également référence aux aspects visuel et linguistique. L’aspect visuel porte à 

la fois sur la structure du texte et sur les aides visuelles, comme des images ou des photos, 

susceptibles de faciliter la compréhension de l’information (Groupe Rédiger, 2006). Effectivement, 

« l’utilisation de schémas ou de tableaux au lieu de longues descriptions abstraites, de cartes 

géographiques pour situer des centres de services régionaux, de photos pour exemplifier une 

procédure, etc., permettra à l’utilisateur de comprendre plus facilement le propos » (Groupe 
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Rédiger, 2006, p. 282). Quant à la structure du texte, un des éléments favorisant l’intelligibilité est 

l’intégration de titres et de sous-titres, car ceux-ci servent à « organiser le texte et à guider le lecteur 

vers l’information qui l’intéresse. C’est pourquoi ils doivent résumer clairement le contenu des 

paragraphes » (Ruel et coll., 2011, p. 46). 

 

En ce qui concerne l’aspect linguistique, l’intelligibilité d’un texte renvoie au fait qu’il « est facile 

à comprendre et que le lecteur a accès naturellement au sens et au message du texte » (Ruel et coll., 

2011, p. 7). Préfontaine et Lecavalier définissent l’intelligibilité d’un texte « comme l’ensemble de 

ses caractéristiques qui en permettent une compréhension la plus exacte possible. Ces 

caractéristiques doivent être du niveau microstructurel (structure de surface de la langue), 

macrostructurel (sémantique) et conceptuel » (1996, p. 99). Une structure de phrase simple (sujet, 

verbe, complément), l’utilisation de mots monosémiques et l’utilisation constante du même mot 

pour désigner une même réalité sont quelques exemples de ces caractéristiques qui favorisent 

l’intelligibilité. 

 

Bref, les caractéristiques visuelles et linguistiques des informations textuelles publiées sur les sites 

web ont un impact sur la facilité avec laquelle elles peuvent être comprises par l’internaute. 

 

En résumé, pour favoriser l’accessibilité de l’information textuelle sur les site web municipaux du 

Québec qui ont les meilleures pratiques en matière de web municipal (CEFRIO, 2010), la prise en 

compte des éléments relatifs à l’architecture, la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité semble 

nécessaire. La théorie suggère que l’architecture du site web joue un rôle important dans la facilité 

avec laquelle l’utilisateur apprend à s’orienter sur le site pour trouver l’information recherchée. 

Ensuite, le système de navigation et les aides à la navigation permettent à l’internaute de se déplacer 

vers cette information. Un aspect visuel judicieux des pages web aide l’internaute dans sa recherche 

d’information. Une page bien organisée, bien structurée, où le format et la couleur des contenus 

sont choisis pour faciliter la lecture à l’écran et où les images et les photos complémentent le texte, 

aide l’utilisateur à repérer l’information. Une fois trouvé, un contenu textuel lisible et 

compréhensible, qui tient compte des divers niveaux de littératie des citoyens, fournit une 

information réellement accessible. 
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Par conséquent, nous le verrons en détail au chapitre 4, l’accessibilité de l’information textuelle 

des sites web municipaux québécois est mesurée en examinant la conformité des sites à des critères 

d’architecture, de navigation, de lisibilité et d’intelligibilité. 
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CHAPITRE 4 

 

Méthodologie 

Pour répondre à notre question de recherche, à savoir si les sites web municipaux du Québec dont 

les pratiques sont les meilleures en matière de web municipal diffusent des informations textuelles 

accessibles, nous avons vérifié des sites web municipaux québécois. Dans les sections suivantes, 

nous expliquons les procédures de collecte de données et d’analyse utilisées pour notre recherche. 

Nous y présentons également les limites de notre démarche. 

4.1 Procédure de collecte de données 

Cette section comprend trois parties. Dans la première partie, nous présentons notre corpus. La 

deuxième porte sur l’outil que nous avons utilisé pour la collecte de données et la troisième sur la 

procédure de collecte de données. 

4.1.1. Corpus analysé 

Le corpus étudié est composé de 30 pages web (voir Annexe A) issues de trois sites web 

municipaux québécois. Compte tenu de notre objectif, soit mesurer l’accessibilité de l’information 

textuelle sur les sites web dont les pratiques sont les meilleures en matière de web municipal, les 

trois sites web sélectionnés font partie des neuf sites identifiés par le CEFRIO (2010) comme étant 

les meilleurs. Ces trois sites web sont ceux des villes de Gatineau (G), Shannon (S) et Lac-

Supérieur (LS). Nous avons choisi ces villes parce qu’elles se classent respectivement au premier, 

cinquième et neuvième rang. Donc, leurs positions n’étant pas trop rapprochées, nous vérifions non 

seulement si ces sites dont les pratiques sont les meilleures contiennent des informations textuelles 

accessibles, mais également si leur rang demeure inchangé une fois l’accessibilité de l’information 

vérifiée. 
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Pour chaque site web, nous avons sélectionné dix pages, soit la page d’accueil et neuf pages 

contenant des informations dont la présence sur un site web municipal fait partie des bonnes 

pratiques (CEFRIO, 2010), par exemple des informations sur la collecte des déchets ou encore sur 

le stationnement. De plus, dans l’architecture du site, ces pages web sont situées à différents 

niveaux du schéma PANATER de Kavanagh et coll. (2015) : page d’accueil (PA) et pages du 

premier niveau, pages intermédiaires, à savoir des pages de navigation (NA) et pages du dernier 

niveau, soit des pages terminales (TER). Ainsi, notre vérification porte sur des pages dont la 

fonction et la longueur des textes varient. 

 

Pour présenter notre corpus dans notre mémoire de maitrise, nous avons pris une capture d’écran 

des pages web vérifiées auxquelles nous avons attribué un code de la manière suivante :  

 

 Gatineau : G1 à G10; 

 Shannon : S1 à S10; 

 Lac-Supérieur : LS1 à LS10. 

 

Parmi les pages web vérifiées, les pages G8, G9, S8, S9, S10 et LS10 sont des pages web de dernier 

niveau, donc des pages terminales, dont les contenus correspondent à des textes en format PDF à 

lire en ligne ou à télécharger. À l’exception des pages S8 et LS10 dont les captures d’écran 

apparaissent dans notre corpus (voir Annexe A), les contenus textuels de ces pages terminales ont 

été téléchargés. Il nous est donc impossible de fournir une capture d’écran de la page web telle 

qu’elle apparaissait au moment où nous l’avons vérifiée. Nous présentons donc une copie des textes 

en format PDF ainsi que l’adresse URL des pages web desquelles nous les avons récupérés. 

4.1.2. Outil de collecte de données 

Pour vérifier l’accessibilité de l’information textuelle des pages web de notre corpus, nous avons 

utilisé une grille de vérification originale, spécialement conçue pour répondre à notre objectif de 

recherche. L’élaboration de cette grille s’est effectuée en deux temps à partir de notre cadre de 

référence. Nous l’avons vu au chapitre 3, notre cadre de référence repose sur le guide du Groupe 

Rédiger (2006). Aussi, c’est à partir des recommandations contenues dans ce guide que nous avons 
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effectué la première étape, à savoir une recension des écrits portant sur les sites web ou la 

rédaction : 

 

Sites web Rédaction 

 Bastien et Scapin (1993)  Beaudet (2001; 2002) 

 Canivet (2011)  Clerc (2000) 

 Farrell et Nielsen (s. d.)  Groupe Rédiger (2006) 

 Farrell (2014)  Gélinas-Chebat et coll. (1993) 

 Krug (2014)  Labasse (1999a; 1999b) 

 Kavanagh et coll. (2015)  Ruel et coll. (2011) 

 Loranger (2015; 2016)  Timbal-Duclaux (1985) 

 Millerand et Martial (2001)  Trudeau (2003) 

 Nielsen (2001; 2003; 2015)  

 Nielsen et Tahir (2002) 

 Nielsen Norman Group (2014) 

 

 Pernice (2014)  

 Redish (2014)  

 Rosenfeld et coll. (2015)  

 Schade et coll. (2016)  

 

Après la lecture des écrits recensés, nous avons établi une liste de 83 critères auxquels un site web 

municipal devrait se conformer pour que l’information textuelle qui s’y trouve soit facilement 

repérable, lisible et compréhensible. Bref, pour que l’information textuelle y soit accessible. Par 

exemple, le critère 12 : 

 

- Le traitement visuel des contenus mis en évidence devrait éviter le style publicitaire 

 

est issu des extraits suivants : 
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[…] il peut être tentant de recourir à un traitement visuel un peu plus accrocheur, voire 

publicitaire pour faire ressortir certains contenus importants. Cette technique de mise en 

évidence peut toutefois provoquer l’effet contraire de celui recherché. En effet, si le 

traitement visuel appliqué se confond au traitement des publicités qu’on trouve 

généralement sur le web, l’internaute risque de prendre les contenus pour de la publicité 

(Groupe Rédiger, 2006, p. 292). 

 

For years, our usability research has shown that users often ignore or overlook content that 

resembles advertising or is placed in a page location typically used for ads. This problem 

still exists and is even worse when content is listed alongside actual advertisements (Schade 

et coll., 2016). 

 

Après avoir établi la liste des critères, nous avons réparti ces derniers sous les quatre concepts 

constituant notre cadre de référence, à savoir l’architecture, la navigation, la lisibilité et 

l’intelligibilité. Ensuite, pour chaque concept, nous avons créé des catégories sous lesquelles les 

critères sont regroupés. Le Tableau 4.1 montre la répartition des critères pour chaque catégorie 

ainsi que la répartition des catégories pour chaque concept. La liste complète des 83 critères 

apparait dans le document intitulé Critères pour une information textuelle accessible sur les sites 

web municipaux du Québec (voir Annexe B). 

 

Tableau 4.1 Répartition des critères par catégories et par concepts 

Concepts Catégories 
Critères par 
catégorie 

Architecture 
 Structure du site 
 Organisation de la page 

5 critères 
11 critères 

Navigation 

 Aides à la navigation 
 Menus 
 Zones d’hyperliens 
 Cohérence visuelle 
 Repérage 
 Hyperliens 

9 critères 
3 critères 
3 critères 
2 critères 
7 critères 
10 critères 

Lisibilité 
 Aspect visuel 
 Aspect linguistique 

10 critères 
10 critères 

Intelligibilité 
 Aspect visuel 
 Aspect linguistique  

3 critères 
10 critères 
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Avant d’entreprendre la deuxième étape, c’est-à-dire la mise en forme de l’outil de vérification à 

partir des critères issus de la recension des écrits, nous avons posé les deux questions suivantes 

pour chaque critère : 

 

1. Le critère sélectionné est-il objectif? 

2. Le critère sélectionné peut-il être vérifié dans le temps imparti à cette recherche de maitrise? 

 

Seuls les critères dont la réponse aux deux questions est affirmative font partie de la grille de 

vérification. Donc, nous avons exclu de la grille de vérification 10 des 83 critères initiaux, dont 2 

qui ne peuvent être vérifiés objectivement et 8 qui ne peuvent l’être dans le temps alloué. Le 

Tableau 4.2 fournit la liste des critères exclus de la grille de vérification pour les raisons que nous 

venons d’invoquer. 

 

Tableau 4.2. Critères exclus de la grille de vérification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

No.* Critères 

11 Le traitement visuel de la page devrait éviter le style publicitaire. 

12 
Le traitement visuel des contenus mis en évidence devrait éviter le style 
publicitaire. 

25 Les réponses de la FAQ devraient être concises. 

53 
Le contraste entre les couleurs des contenus et celles des fonds d’écran 
devrait être fort (90 %). 

61 Les textes devraient être composés de mots courts. 

62 Les textes devraient être composés de mots courants. 

69 Les mots utilisés dans les contenus devraient être monosémiques. 

71 
L’utilisation de tableaux ou de schémas devrait être préférée aux 
longues descriptions. 

74 
L’utilisation de sigles, d’acronymes et d’abréviations devrait être 
limitée. 

81 
Le ton des textes devrait être courtois (non autoritaire, menaçant ou 
accusateur). 

*Numéro précédant le critère dans le document intitulé Critères pour une information 
textuelle accessible sur les sites web municipaux québécois (voir Annexe B) 
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Les critères 11, 12, 25, 61, 62, 71, 74 et 81 ne peuvent être vérifiés objectivement. En effet, pour 

vérifier les critères 11 et 12 de manière objective, des précisions quant à la notion de « style 

publicitaire » sont nécessaires. Ces critères ont été sélectionnés lors de la recension, car « si le 

traitement visuel appliqué se confond au traitement des publicités qu’on trouve généralement sur 

le web, l’internaute risque de prendre les contenus pour de la publicité » (Groupe Rédiger, 2010, 

p. 292) et ainsi ne pas voir une information susceptible de l’intéresser ou de lui être utile en tant 

que citoyen. Quant aux critères 25, 61, 71 et 74, de plus amples recherches sont nécessaires pour 

préciser les notions de « réponses concises », « mots courts », « longues descriptions » et 

« utilisation limitée ». Toutefois, même s’ils ne sont pas mesurés aujourd’hui, la prise en compte 

de ces critères contribue à rendre l’information textuelle accessible sur les sites web municipaux. 

Il en va de même pour le critère 62 qui s’avère difficile à mesurer objectivement. Les mots 

« ordure », « déchet » et « rebut » font tous trois partie de la langue courante. Pourtant, 

instinctivement, nous croyons que l’utilisation des mots « déchet » et « ordure » est plus fréquente 

que celle de « rebut ». Vrai ou faux, notre point de vue sur cette question est subjectif. Le même 

problème se pose lorsqu’il est question de vérifier le ton courtois ou non d’un texte. Sans indices 

objectifs supplémentaires permettant de décrire les caractéristiques propres aux différents tons 

(courtois, autoritaire, menaçant, accusateur), l’appréciation de ceux-ci dépend strictement de notre 

perception.  

 

Quant aux critères 53 et 69, le temps a manqué, dans le cas du premier, pour trouver un logiciel 

permettant de mesurer efficacement le contraste entre les couleurs des fonds d’écran et celles des 

textes, et dans le cas du deuxième, pour vérifier la monosémie des mots employés dans les contenus 

textuels des 30 pages web vérifiées. 

 

Par conséquent, la mise en forme de la grille de vérification s’est effectuée à partir des 73 critères 

restants, soit ceux pouvant être mesurés objectivement et dans un temps raisonnable. Ainsi, pour 

vérifier dans quelle mesure les pages web de notre corpus répondent aux critères, nous avons 

reformulé ces derniers en questions fermées qui ont ensuite été insérées dans la grille. Par exemple, 

le critère 13 :  

 

- Les pages du site devraient toutes afficher un titre 
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devient : 

 

- La page web vérifiée affiche-t-elle un titre? 

 

Ces questions sont objectives et requièrent une réponse affirmative ou négative. Cependant, lorsque 

nous avons commencé la collecte de données, un constat s’est imposé rapidement : un choix de 

réponses binaire (oui ou non) ne convient pas à toutes les questions. C’est le cas, entre autres, du 

critère 63 : 

 

- Les textes devraient être composés de phrases courtes, c’est-à-dire d’au plus 25 mots 

 

reformulé comme suit : 

 

- Les textes sont-ils composés de phrases courtes (maximum de 25 mots)? 

 

Étant donné qu’un texte peut être composé à la fois de phrases de plus de 25 mots et de phrases de 

moins de 25 mots, il n’est pas toujours possible de répondre par oui ou par non à cette question. 

C’est pourquoi des demandes de précisions ont été ajoutées à la question. Ainsi, dans la grille de 

vérification, le critère 63 a été reformulé comme suit : 

 

- Les textes sont-ils composés de phrases courtes (maximum de 25 mots)? 

Préciser le nombre de phrases : ___ 

Préciser le nombre de phrases courtes : ___ 

  Pourcentage de phrases courtes : ___ 

 

Nous avons ajouté des demandes de précisions à toutes les autres questions de la grille dont la 

réponse ne peut être simplement oui ou non de sorte que ces critères puissent être mesurés avec 

précision et objectivité. 

 

Donc, l’outil utilisé pour la collecte de données est la grille de vérification que nous avons créée 

spécifiquement pour cette recherche (voir Annexe C). Cette grille sert à mesurer objectivement la 
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conformité des pages web du corpus à 73 critères favorisant l’accessibilité de l’information 

textuelle sur les sites web municipaux québécois.  

4.1.3. Collecte de données 

La collecte de données s’est effectuée du 13 au 30 mars 2016 à l’aide de la grille de vérification. 

Nous avons utilisé un ordinateur Asus Ultrabook S56C. Étant donné la nature immatérielle et 

volatile du web et, par conséquent, des informations qui y sont publiées, chaque page web a été 

vérifiée en une seule fois à la date de sa capture d’écran. Cette date est inscrite sur chaque page de 

notre corpus (voir Annexe A). 

 

Nous avons répondu aux questions de la grille de vérification en observant les pages web de notre 

corpus. Pour nous aider à repérer plus rapidement les éléments nécessaires pour mesurer certains 

critères de lisibilité et d’intelligibilité, nous avons eu recours au logiciel Antidote 9 v3. Notre choix 

s’est porté sur Antidote parce que nous connaissons bien les fonctionnalités dont il dispose en plus 

d’y avoir accès facilement, le logiciel étant déjà intégré dans notre texteur. Ainsi, pour répondre à 

la question relative au critère 64, soit « La ponctuation utilisée devrait être simple, c’est-à-dire que 

l’utilisation des parenthèses, de l’astérisque, du tiret et des points de suspension devrait être 

évitée », nous avons utilisé Antidote, car son correcteur intégré fournit automatiquement une liste 

des signes de ponctuation contenus dans un texte. Comme le correcteur donne également la liste 

des sigles, des acronymes et des abréviations utilisées de même que la liste des phrases à la forme 

passive et à la forme négative, ainsi que la liste des phrases longues, nous l’avons utilisé pour 

recueillir les informations permettant de répondre aux questions de la grille de vérification relatives 

aux critères suivants : 

 

 Critère 63 : les textes devraient être composés de phrases courtes, c’est-à-dire d’au plus 

25 mots; 

 Critère 75 : l’expression entière des sigles, des acronymes et des abréviations devrait être 

écrite avant leur utilisation; 

 Critère 77 : les textes devraient être composés principalement de phrases actives; 

 Critère 78 : les textes devraient être composés principalement de phrases affirmatives. 
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En outre, le programme Microsoft Excel nous a été utile pour répondre aux questions concernant 

deux critères de navigation relatifs aux hyperliens, à savoir le critère 48 : « Les hyperliens qui 

mènent à une même page web devraient avoir le même intitulé » et le critère 49 : « L’intitulé d’un 

hyperlien devrait être utilisé pour mener toujours à la même page web ». Nous avons créé un 

tableau Excel dans lequel nous avons copié les hyperliens, le titre des pages auxquelles ils renvoient 

de même que l’adresse URL de ces pages. À l’aide de la fonction « Trier et filtrer », nous avons 

identifié rapidement les hyperliens dont l’intitulé est utilisé plus d’une fois et nous avons vu s’ils 

mènent ou non à une même page (page d’arrivée). De la même manière, nous avons vérifié si les 

pages d’arrivée ont comme point de départ des hyperliens dont l’intitulé est toujours le même ou 

non. 

 

En résumé, la collecte de données vise à mesurer la conformité des 30 pages web de notre corpus 

aux critères d’accessibilité de l’information textuelle que nous avons sélectionnés pour 

l’élaboration de la grille de vérification.  

4.2 Procédure d’analyse de données 

Rappelons-nous qu’une fois la collecte de données terminée, c’est-à-dire une fois la grille de 

vérification remplie, cette dernière affiche deux types de réponses : binaire (oui/non) et pondéré 

(pourcentage). Précisons que dans la grille de vérification les critères sont reformulés de sorte 

qu’une réponse affirmative signifie que le critère est respecté et qu’une réponse négative signifie 

qu’il ne l’est pas. Quant aux questions dont la réponse correspond à un pourcentage, le critère 

auquel elles se réfèrent est entièrement respecté lorsque la réponse est 100 % et le critère n’est pas 

du tout respecté lorsque la réponse est 0 %. Entre ces deux pourcentages, le critère est partiellement 

respecté, dans une mesure plus ou moins élevée, selon le pourcentage obtenu. Prenons comme 

exemple le critère 63 relatif à la longueur des phrases et supposons qu’une page web vérifiée donne 

les résultats suivants : 
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- Les textes sont-ils composés de phrases courtes (maximum de 25 mots)? 

Préciser le nombre de phrases : 14 

Préciser le nombre de phrases courtes : 12 

  Pourcentage de phrases courtes : 85,7 % 

 

Ainsi, pour le critère 63, le résultat obtenu sur la page web vérifiée correspond à 85,7 %, ce qui 

signifie que le critère est partiellement respecté sur cette page. 

 

Pour compiler tous les résultats de la vérification, nous avons transformé les données qualitatives 

en données quantitatives, c’est-à-dire que nous avons transposé les oui et les non en pourcentage. 

Ainsi, un oui correspond à 100 % et un non à 0 %. La conformité aux critères correspond donc à 

une note exprimée en pourcentage. L’attribution d’une note facilite non seulement l’identification 

des éléments à améliorer pour accroitre l’accessibilité de l’information textuelle, mais également 

la comparaison entre les trois sites web de notre corpus, globalement et par concept. 

 

Nous avons ensuite compilé les notes à l’aide du programme Excel afin d’obtenir, en plus de la 

moyenne des notes obtenues pour chacun des 73 critères, la moyenne des notes pour chaque 

catégorie et pour chaque concept (architecture, navigation, lisibilité et intelligibilité) ainsi que la 

moyenne des notes globales (chaque page web a une note globale) pour chaque ville.  

 

Notre analyse des résultats, au chapitre 5, est basée principalement sur une approche qualitative, à 

savoir une analyse descriptive. En effet, même si les résultats entre les sites web des trois villes 

sont comparés, notre objectif principal n’est pas d’identifier et d’analyser les différences entre ces 

résultats. Nous cherchons plutôt à expliquer en quoi la note obtenue, c’est-à-dire le respect ou le 

non-respect d’un critère, en partie ou en totalité, joue un rôle sur l’accessibilité de l’information 

textuelle sur les sites web municipaux vérifiés, particulièrement pour les personnes dont les 

compétences en littératie sont réduites.  

4.3 Limites de la démarche 

Notre démarche comporte certaines limites. D’abord, des contraintes temporelles font que seule 

une vérification de l’accessibilité de l’information textuelle d’un point de vue expert a été effectuée. 
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Or, nous l’avons vu au chapitre 2, une vérification optimale requiert à la fois le point de vue de 

l’expert et de l’utilisateur. Tout de même, notre vérification donne des résultats qui mettent en 

évidence des éléments constituant des obstacles à l’accessibilité de l’information textuelle comme 

nous le verrons au chapitre suivant. Ensuite, notre corpus est restreint. Cependant, même si la 

vérification ne porte que sur 30 pages web (10 pages par site web), les résultats parviennent à 

démontrer l’existence ou non d’une relation entre les « meilleures pratiques » et l’accessibilité de 

l’information textuelle. Enfin, nous l’avons déjà mentionné, 10 critères retenus lors de la recension 

visant à élaborer notre grille de vérification n’ont pas été vérifiés étant donné que 8 d’entre eux ne 

pouvaient être vérifiés objectivement et 2 autres ne pouvaient l’être dans le temps alloué à cette 

recherche.  
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CHAPITRE 5 

 

Présentation, analyse et interprétation des résultats 

Le chapitre 5 est consacré aux résultats de la vérification de l’accessibilité de l’information 

textuelle sur les sites web des villes de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur. Il comporte deux 

parties. Dans la première, nous présentons les résultats globaux de notre vérification. Dans la 

deuxième, les résultats sont présentés par catégorie de critères, et ce, pour chaque concept de notre 

cadre de référence, à savoir l’architecture, la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité. 

5.1 Résultats globaux 

La Figure 5.1 présente le taux de conformité aux 73 critères d’accessibilité de l’information 

textuelle pour les trois villes à l’étude. La vérification des 30 pages web du corpus révèle que la 

conformité aux critères sélectionnés correspond à 66,4 % pour Gatineau, à 48 % pour Shannon et 

à 60,7 % pour Lac-Supérieur. Rappelons que Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur se classent 

 

 

     Figure 5.1 Conformité (%) aux critères d’accessibilité de l’information textuelle  
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respectivement au premier, cinquième et neuvième rang quant aux meilleures pratiques en matière 

de web municipal (CEFRIO, 2010), c’est-à-dire en ce qui concerne la présence d’informations 

spécifiques jugées nécessaires sur les sites web municipaux québécois. Bien que Gatineau demeure 

en tête lorsqu’il est question d’accéder aux informations textuelles publiées sur son site, Lac-

Supérieur devance quant à elle Shannon.  

 

La Figure 5.2 présente la conformité aux critères d’accessibilité de l’information textuelle par 

concept, et ce, pour chaque ville. Les résultats de la vérification montrent que l’architecture est le 

concept pour lequel les trois sites web3 répondent le mieux aux critères d’accessibilité avec une 

note de 81,5 % pour Gatineau, 62,8 % pour Shannon et 83,3 % pour Lac-Supérieur. À l’inverse, la 

navigation obtient les résultats les plus faibles : 56,9 % pour Gatineau, 37 % pour Shannon et  

 

 

Figure 5.2 Conformité (%) aux critères par concept 

                                                 
3 Dans ce chapitre, chaque fois que nous faisons référence à la conformité des sites web aux critères d’accessibilité, il 

s’agit de la conformité des 10 pages vérifiées de chaque site web. Afin d’alléger le texte, nous utilisons l’expression 

« site web » ou « site » plutôt que « les pages vérifiées du site web ». 
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46,1 % pour Lac-Supérieur. En ce qui a trait à la lisibilité, Gatineau se conforme à 75,6 % des 

critères, Shannon à 50,3 % et Lac-Supérieur à 68,9 %. Quant au concept d’intelligibilité, la 

conformité diffère peu d’une ville à l’autre : Gatineau, 61,5 %, Shannon, 61,4 % et Lac-Supérieur, 

63,7 %, mais pour Shannon les résultats pour l’intelligibilité sont presque égaux à ceux de 

l’architecture. Nous remarquons aussi des variations entre les villes d’un concept à l’autre. 

Gatineau arrive première pour les concepts de navigation et de lisibilité, tandis que Lac-Supérieur 

est en tête en ce qui a trait aux concepts d’architecture et d’intelligibilité. 

 

D’emblée, ces résultats semblent indiquer que les systèmes de navigation des sites web municipaux 

vérifiés n’offrent pas les conditions optimales pour accéder facilement aux informations textuelles 

sur ces sites, particulièrement le système de navigation de Shannon. Dans les sections suivantes, 

nous verrons quels éléments spécifiques nuisent non seulement à la navigation, mais également à 

l’accessibilité de l’information telle que nous l’entendons, soit la capacité pour une information 

textuelle à être facilement trouvée, lue et comprise par l’internaute. 

5.2 Résultats par concept 

Dans cette section, nous présentons par concept les résultats de notre vérification de la conformité 

des sites web aux 73 critères d’accessibilité de l’information textuelle. Nous l’avons vu au 

chapitre 4, en plus d’être répartis sous les quatre concepts de notre cadre de référence (architecture, 

navigation, lisibilité et intelligibilité), les critères sont regroupés en douze catégories (voir 

Tableau 4.1). Ainsi, pour chaque catégorie, les résultats font l’objet d’une analyse descriptive et, 

pour mieux comprendre l’impact des non-conformités sur l’accessibilité de l’information textuelle, 

cette analyse est suivie d’une démarche interprétative. 

5.2.1. Architecture 

Nous l’avons déjà mentionné, l’architecture est le concept pour lequel la conformité aux critères 

est la plus élevée, et ce, pour les trois sites vérifiés. En effet, le site de Gatineau respecte 81,5 % 
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des critères d’architecture, Shannon, 62,8 % et Lac-Supérieur, 83,3 % (voir Figure 5.2). Le concept 

d’architecture regroupe 14 critères répartis en deux catégories : 

  

a) Structure du site (5 critères);  

b) Organisation de la page (9 critères). 

 

a) Structure du site 

 

Le Tableau 5.1 montre dans quelle mesure les pages vérifiées répondent aux critères relatifs à la 

structure du site : 98,3 % pour Gatineau, 70 % pour Shannon, 93,3 % pour Lac-Supérieur. 

 

Tableau 5.1 Conformité aux critères relatifs à la structure du site  

STRUCTURE DU SITE 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 

Lac-
Supérieur 

(%) 

La page d’accueil sert de point d’orientation et devrait 
être consacrée principalement à de l’information de 
direction. 

100,0 0,0 100,0 

Les pages du premier niveau devraient être consacrées 
principalement à de l’information de direction. 

91,7 100,0 100,0 

Les pages du deuxième niveau sont des pages 
intermédiaires dont les contenus ne devraient pas être 
complets, c’est-à-dire qu’elles devraient mener vers les 
pages du dernier niveau. 

100,0 50,0 100,0 

Les pages du dernier niveau devraient présenter des 
contenus complets. 

100,0 100,0 100,0 

Les textes longs — généralement ceux du dernier niveau 
— devraient être optimisés pour l’impression. 

100,0 100,0 66,7 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à la structure du site 

98,3 70,0 93,3 

 

Sur le site de Gatineau, la seule non-conformité détectée concerne une page du premier niveau qui 

n’est pas principalement consacrée à de l’information de direction (91,7 % pour ce critère). En 
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effet, sur les 10 pages vérifiées, 3 sont du premier niveau (G2, G3, G4). Tandis que les pages G2 

et G4 sont principalement consacrées à de l’information de direction, ce n’est pas le cas pour la 

page G3 qui ne s’y consacre qu’au trois quarts. Quant au site de Lac-Supérieur, le seul critère qui 

n’est pas respecté sur toutes les pages vérifiées est celui voulant que les longs contenus textuels 

soient optimisés pour l’impression (66,7 % pour ce critère). Pour Shannon, les non-conformités 

concernent la page d’accueil (PA) et les pages du deuxième niveau, à savoir les pages de navigation 

intermédiaires (NA). En effet, la PA du site de Shannon ne joue pas du tout son rôle de point 

d’orientation (0 % pour ce critère). Défilant sur 10 pages-écrans, cette PA affiche des contenus 

portant sur divers sujets (cours de Zumba, politique de prêt à la bibliothèque, ateliers de 

scrapbooking, etc.). Ces contenus sont présentés l’un à la suite de l’autre, sans ordre particulier 

(voir Annexe A, S1). En fait, ce sont des images (ressemblant à des affiches ou des brochures) 

copiées dans le corps de la page. Devant une telle quantité d’information, le repérage de celle 

désirée par l’internaute est grandement ralenti. Comme le soulignent Nielsen et Tahir, « [l]es 

utilisateurs inexpérimentés sont déconcertés par les pages d’accueil qui ne les aident pas à 

s’orienter » (Nielsen et Tahir, 2002, p. 3). Pour bien jouer son rôle de point d’orientation, la PA du 

site de Shannon ne devrait présenter que « la promesse de contenus du site entier » (Kavanagh et 

coll., 2015, p. 219) comme le ferait une table des matières.    

 

L’autre non-conformité relative à la structure du site web de Shannon concerne le rôle des pages 

du deuxième niveau (50 % pour ce critère). Étant donné que les pages du deuxième niveau sont 

des pages de navigation (NA), elles ne devraient afficher que des contenus « menant de l’accueil 

(PA) à la page d’information désirée (TER) » (Kavanagh et coll., 2015, p. 220). Or, une des NA 

du site de Shannon affiche des contenus complets (voir Annexe A, S4). Encore une fois, des images 

semblables à des affiches ou des circulaires ont été copiées dans le corps de la page. Ces images 

contiennent des informations sur la collecte des matières recyclables. Ces informations sont 

complètes et rien ne suggère qu’un complément d’information se trouve ailleurs sur le site. Ainsi, 

en déplaçant ces contenus sur des pages du dernier niveau, soit des pages terminales (TER), la 

page S4 jouerait mieux son rôle de navigation entre la PA et les TER. Les NA « jouent un rôle 

d’aiguillage et de guidage en présentant de l’information — limitée — susceptible d’aider 

l’internaute à sélectionner les meilleurs contenus à venir » (Kavanagh et coll., 2015, p. 221).  
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b) Organisation de la page 

 

Le site de Gatineau respecte 72,2 % des critères relatifs à l’organisation de la page, celui de 

Shannon, 58,7 % et celui de Lac-Supérieur, 77,8 % (voir Tableau 5.2).  

 

Tableau 5.2 Conformité aux critères relatifs à l’organisation de la page 

ORGANISATION DE LA PAGE 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

Le logo devrait être visible sur la première page-écran. 100,0 100,0 100,0 

La boite de recherche devrait être visible sur la première 
page-écran. 

100,0 0,0 0,0 

Le bouton « accueil » (ou le logo cliquable) devrait 
apparaitre sur toutes les pages du site. 

100,0 100,0 100,0 

Le bouton « accueil » (ou le logo) ne devrait pas être 
cliquable sur la page d’accueil. 

0,0 0,0 0,0 

Le menu principal devrait être situé dans le haut de la 
page dans le cas d’un menu horizontal ou à gauche de la 
page dans le cas d’un menu vertical. 

0,0 100,0 100,0 

Les pages du site devraient toutes afficher un titre. 87,5 100,0 100,0 

La zone de titre de la page web devrait occuper une 
position centrale sur la page. 

87,5 14,3 100,0 

Le traitement graphique du titre de la page web devrait 
augmenter sa visibilité (p. ex. : taille de la police plus 
grande que le texte, ajout du gras, couleur différente que 
le texte, etc.). 

87,5 14,3 100,0 

Le titre de la page devrait être composé de 1 à 8 mots et 
d’au plus 64 caractères. 

87,5 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à l’organisation de la page 

72,2 58,7 77,8 

  

Les sites de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur affichent leur logo bien en vue sur la première 

page-écran de leur page d’accueil (100 % pour ce critère) de même que sur toutes les autres pages 
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de leur site web respectif. Le logo est « un élément essentiel d’identification » (Canivet, 2011, 

p. 387) qu’il est nécessaire d’afficher sur toutes les pages « car chacune d’elles est une porte 

d’entrée possible » (Canivet, 2011, p. 387). En accédant à chacun des sites, l’internaute sait 

d’emblée où il se trouve, et ce, peu importe la page par laquelle il est entré. 

 

Par ailleurs, toutes les pages vérifiées, sur les trois sites web, affichent un hyperlien « accueil » 

visible ainsi qu’un logo cliquable permettant à l’internaute d’accéder à la page d’accueil (100 % 

pour ce critère). Ainsi, après avoir navigué sur le site ou après y être entré par une page autre que 

la page d’accueil, l’internaute est toujours à un clic de cette dernière. Le fait d’offrir une voie facile 

de retour à la page d’accueil permet à l’internaute de recalibrer sa recherche. « Having a Home 

button in sight at all times offers reassurance that no matter how lost [the user] may get, [he] can 

always start over, like pressing a Reset button » (Krug, 2014, p. 55). Par contre, les trois villes 

obtiennent 0 % pour le critère voulant que l’hyperlien « accueil » ou le logo ne soit pas actif (ou 

cliquable) sur la page d’accueil. Un hyperlien actif sur la page d’accueil menant vers elle-même 

peut porter à confusion, car « [i]f it’s clickable, some users will inevitably click it and wonder if 

the page has indeed changed » (Nielsen, 2001, s. p.).  

 

Le site de Gatineau est le seul à se conformer au critère relatif à la boite de recherche qui devrait 

être visible sur la première page-écran de la page d’accueil (Gatineau, 100 %, Shannon et Lac-

Supérieur, 0 %). En revanche, Shannon et Lac-Supérieur obtiennent 100 % en ce qui concerne le 

menu principal qui devrait être soit horizontal dans le haut de la page, soit vertical, à gauche de la 

page, tandis que le site de Gatineau, qui n’affiche ni menu horizontal ni menu vertical, obtient 0 % 

pour ce critère. Étant donné que « la boite de recherche est l’aide à la navigation la plus connue et 

la plus utilisée » (Groupe Rédiger, 2006, p. 294), une page d’accueil organisée en fonction des 

besoins des utilisateurs affiche une boite de recherche bien visible sur la première page-écran de sa 

page d’accueil. En situant la boite de recherche dans le bas de la page, sous le menu vertical, comme 

le fait Lac-Supérieur sur son site web, la boite risque « de ne pas être aperçue d’entrée de jeu par 

les internautes » (Groupe Rédiger, 2006, p. 294). Certains pourraient même croire que la boite de 

recherche est inexistante sur le site. D’ailleurs, c’est le cas pour Shannon dont le site web ne 

comporte aucune fonction de recherche. Par conséquent, la quête d’informations repose 

essentiellement sur les renseignements trouvés sur la page d’accueil. Or nous l’avons vu, le 
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repérage d’informations s’avère ardu sur la page d’accueil de Shannon en raison de la présence de 

contenus disparates et trop longs qui devraient être situés sur des pages de niveaux inférieurs. De 

son côté, Gatineau propose de façon très visible une boite de recherche sur la page d’accueil de son 

site web. La fonction de recherche est d’autant plus importante sur le site de Gatineau que celui-ci 

ne possède ni menu vertical ni menu horizontal sur sa page d’accueil. En vérité, une série 

d’hyperliens apparaissant en bas de page fait office de menu de navigation. Or, « [i]l est 

recommandé de positionner [...] la barre de navigation soit verticalement à gauche, soit 

horizontalement en haut. Placer la barre de navigation en bas peut entrainer des erreurs de 

navigation chez les utilisateurs. » (Millerand et Martial, 2001, p. 25). En outre, « as users, we’ve 

come to have a lot of expectations about where things will be located on a page. For example, users 

expect […] the primary navigation to be across the top or down the left side » (Krug, 2014, p. 31).  

 

En ce qui concerne les titres des pages web, toutes les pages du corpus, à l’exception de la page 

d’accueil du site de Gatineau, affichent un titre. Donc, pour ce critère, Gatineau obtient 87,5 %, 

Shannon et Lac-Supérieur, 100 %. « En plus du rôle informatif et structurant qu’il joue, le titre est 

l’un des principaux éléments de repérage dans le web. Sa présence est requise dans toutes les pages 

d’un site » (Groupe Rédiger, 2006, p. 310). En raison de l’absence de menu vertical ou horizontal 

sur sa page d’accueil, conférant à cette dernière un aspect inhabituel, le site de Gatineau aiderait 

l’internaute à se situer rapidement s’il affichait le titre « accueil » sur sa page d’accueil. Quant à 

Shannon, bien que toutes les pages de son site web affichent des titres, la mise en évidence 

déficiente de ces derniers ralentit leur repérage. La note obtenue pour le critère relatif à la position 

du titre de la page qui devrait être centrale est 14,3 % et celle pour le critère relatif au traitement 

graphique du titre est également 14,3 %. Comme l’illustre la Figure 5.3, le traitement graphique 

des titres des pages S5 et S6 semble indiquer que le titre de ces deux pages web est « Services 

municipaux ». Pourtant, le titre de la page S5 est en réalité « Parc et Chalet des sports de Shannon » 

et celui de la page S6 est « Service des incendies ». La mention « Services municipaux » 

correspond à l’intitulé de la rubrique sous laquelle les hyperliens « Parc et Chalet des sports de 

Shannon » et « Service des incendies » apparaissent dans le menu horizontal de la page. 

L’utilisation du caractère gras pour mettre en évidence les titres des pages du site de Shannon n’est 

pas suffisante. Une position centrale et une police de caractère plus grande rendraient les titres plus  
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         Figure 5.3 Exemple de titres de page dont la mise en évidence est déficiente  

 

visibles, plus facilement repérables et, par conséquent, l’utilisateur pourrait plus rapidement 

répondre à la question « Où suis-je? » (Millerand et Martial, 2001, p. 29). 

 

En résumé, qu’il s’agisse de la structure du site ou de l’organisation des pages web, l’architecture 

joue un rôle essentiel sur la facilité avec laquelle l’utilisateur apprend à s’orienter sur le site. 

Comme l’indiquent les résultats de notre vérification, cet apprentissage est vraisemblablement plus 

facile sur les sites de Gatineau et Lac-Supérieur qu’il ne l’est sur celui de Shannon. 
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5.2.2. Navigation 

Les critères regroupés sous le concept de navigation sont ceux auxquels se conforment le moins 

les trois sites web : Gatineau obtient 56,5 %, Shannon, 37 % et Lac-Supérieur, 46,1 % (voir 

Figure 5.2). La navigation regroupe 33 critères répartis sous les six catégories suivantes : 

 

a) Aides à la navigation (8 critères); 

b) Menus (3 critères); 

c) Zones d’hyperliens (3 critères); 

d) Cohérence visuelle (2 critères); 

e) Repérage (7 critères); 

f) Hyperliens (10 critères). 

 

a) Aides à la navigation 

 

La conformité aux critères relatifs aux aides à la navigation est faible, et ce, pour les trois sites : 

Gatineau obtient 37,5 %, Shannon, 0 % et Lac-Supérieur, 22,5 % (voir Tableau 5.3).  

 

Qu’il s’agisse d’une boite de recherche, d’un plan du site, ou d’une Foire aux questions (FAQ), 

Shannon ne fournit aucune aide à la navigation aux internautes sur son site web. Nous l’avons vu 

au chapitre 3, ces aides sont des composantes du système de navigation que de nombreux 

internautes utilisent sur les sites web (Groupe Rédiger, 2006). En l’absence d’une page d’accueil 

qui joue pleinement son rôle de point d’orientation, le site de Shannon gagnerait à offrir des aides 

à la navigation à ses internautes pour leur faciliter la tâche dans leur quête d’information. 

 

De leur côté, les sites web de Gatineau et Lac-Supérieur proposent une fonction de recherche 

(100 % pour ce critère) aux utilisateurs. Cette fonction donne des résultats pertinents dans 100 % 

des cas pour Gatineau et dans 80 % des cas pour Lac-Supérieur. Notre mesure de la pertinence des 

résultats de recherche sur les sites web s’est effectuée à partir des cinq mots-clés suivants : 

contravention, vidanges, permis, patinoire et taxes. Sur le site de Lac-Supérieur, une recherche  

avec « contravention » donne comme résultats tous les règlements dans lesquels une clause porte 
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Tableau 5.3 Conformité aux critères relatifs aux aides à la navigation 

AIDES À LA NAVIGATION 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

La page d’accueil devrait comporter une boite de 
recherche. 

100,0 0,0 100,0 

La boite de recherche devrait donner des résultats 
pertinents. 

100,0 0,0 80,0 

La page d’accueil devrait présenter un hyperlien qui 
renvoie au plan du site. 

100,0 0,0 0,0 

Le site devrait comporter une foire aux questions (FAQ). 0,0 0,0 0,0 

La FAQ devrait comporter un texte d’introduction qui 
propose de l’aide supplémentaire à l’internaute dans le 
cas où celui-ci ne trouverait pas de réponse à ses 
questions. 

0,0 0,0 0,0 

La FAQ devrait comporter un menu thématique. 0,0 0,0 0,0 

La FAQ devrait être présentée sous forme de tableau 
dans lequel les questions et les réponses sont mises en 
parallèle. 

0,0 0,0 0,0 

La structure des réponses de la FAQ devrait être 
récurrente. 

0,0 0,0 0,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
aux aides à la navigation 

37,5 0,0 22,5 

 

la mention « Toute contravention à… ». Cependant, il n’y a aucun résultat concernant les constats 

d’infraction qui, à notre avis, sont susceptibles de faire l’objet d’une recherche à l’aide du mot-clé 

« contravention ». Une fonction de recherche qui donne des résultats non pertinents « peut nuire 

considérablement à la consultation du site et constituer un irritant pour l’utilisateur » (Millerand et 

Martial, 2001, p. 35). Il est possible qu’un citoyen qui souhaite obtenir des renseignements sur le 

paiement d’un constat d’infraction utilise le mot-clé « contravention » pour effectuer sa recherche. 

Tandis que sur le site de Lac-Supérieur, cette recherche ne fournit pas l’information désirée, le 

citoyen obtient ce qu’il recherche sur le site de Gatineau. D’ailleurs, la fonction de recherche du 

site de Gatineau joue particulièrement bien son rôle d’aide à la navigation. Prenons le même 
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exemple, à savoir une recherche sur le paiement d’un constat d’infraction avec le mot-clé 

« contravention ». Après avoir écrit seulement quelques lettres du mot, soit « contr », l’internaute 

se voit offrir une liste de résultats, dont le premier est « Paiement d’un constat d’infraction ». 

L’utilisateur peut aussi utiliser le mot-clé « ticket » pour obtenir les mêmes renseignements en 

français. Le fait d’offrir une fonction de recherche du site qui prend en compte les différentes 

appellations d’un objet de recherche facilite aux citoyens le repérage de contenus spécifiques. En 

outre, en lui proposant des résultats après qu’il a entré quelques lettres du mot, la fonction de 

recherche aide l’internaute qui éprouve des difficultés en orthographe, par exemple celui qui hésite 

entre « contravention » et « contravantion », à repérer le contenu désiré. 

 

En ce qui concerne le plan du site, sa présence « est recommandée pour répondre aux préférences 

de certains utilisateurs en matière de stratégie de navigation » (Millerand et Martial, 2001, p. 36). 

Gatineau est la seule des trois villes à afficher un hyperlien menant au plan du site sur sa page 

d’accueil (100 % pour ce critère) ainsi que sur toutes les autres pages du site. Selon le Groupe 

Rédiger, même « si le réflexe de recourir aux aides à la navigation a été développé en partie à cause 

des problèmes d’organisation dans les premiers sites web, il ne faut pas priver les internautes de 

telles ressources » (2006, p. 295). Le Groupe Rédiger ajoute qu’à l’inverse, « il ne faut pas 

concevoir un système de navigation qui repose uniquement ou en grande partie sur ces aides » 

(2006, p. 295). Or, il appert qu’en l’absence d’une barre de navigation affichant un menu horizontal 

ou vertical, le système de navigation du site web de Gatineau repose essentiellement sur ces aides.  

 

Quant à la FAQ, il s’agit d’une « composante habituelle des sites web » (Groupe Rédiger, 2006, 

p. 303) qui n’est présente sur aucun des sites de notre corpus. Or, la FAQ est un complément utile 

à la fonction de recherche, surtout pour les utilisateurs moins habiles dans la formulation de 

requêtes dans les boites de recherche. De surcroit, le vocabulaire utilisé par l’internaute n’est pas 

toujours reconnu par la fonction recherche ou, encore, il peut être reconnu, mais pas dans le sens 

voulu par l’internaute comme nous l’avons vu en ce qui concerne le mot-clé « contravention » qui 

ne donne aucun résultat relatif aux constats d’infraction sur le site de Lac-Supérieur. Ainsi, puisque 

« you need to know what user’s FAQs are in order to tune your search results, you might as well 

show the current FAQs in order to provide the best service » (Farrell, 2014, s. p.). En ce qui 

concerne le site de Shannon, la FAQ pourrait compenser, dans une certaine mesure, l’absence de 
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boite de recherche et rendre la tâche plus facile à l’internaute dans sa quête d’informations 

spécifiques. 

 

b) Menus 

 

Le Tableau 5.4 montre que la conformité aux critères relatifs aux menus est de 83,3 % pour 

Gatineau et de 33,3 % pour Shannon et Lac-Supérieur.  

 

Tableau 5.4 Conformité aux critères relatifs aux menus 

MENUS 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

Le menu principal et les autres menus, le cas échéant, 
devraient regrouper des éléments de nature similaire. 

100,0 0,0 0,0 

Les éléments du menu principal et des autres menus, le 
cas échéant, devraient comporter tout au plus 
9 éléments. 

50,0 0,0 0,0 

Le menu principal et les autres menus de la page 
d’accueil devraient apparaitre sur toutes les pages du 
site. 

100,0 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs aux 
menus 

83,3 33,3 33,3 

 

Sur le site de Gatineau, les hyperliens regroupés dans le bas de page et servant de menu principal 

ainsi que les menus secondaires présentés sur les autres pages vérifiées regroupent des éléments de 

nature similaire (100 %) tandis que ce n’est pas le cas pour les sites de Shannon et Lac-Supérieur 

(0 %). Par exemple, le menu principal du site de Shannon, placé verticalement à gauche de la page, 

comporte des éléments qui concernent les citoyens ainsi que les entreprises, notamment avec la 

rubrique intitulée Politique d’affichage qu’on suppose destinée aux entreprises. Il en va de même 

pour le menu secondaire horizontal en haut de la page qui affiche un élément intitulé Services 

municipaux, destiné aux citoyens, et un élément intitulé En affaires qui semble concerner les  
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entreprises. De son côté, le site de Lac-Supérieur n’a qu’un menu principal vertical, à gauche de la 

page et ce menu est présent sur toutes les pages du site. Certains éléments du menu concernent les 

services aux citoyens, un autre le tourisme, d’autres sont administratifs. Le fait de scinder le menu 

en plusieurs sections dont les éléments seraient regroupés en fonction du public auquel ils sont 

destinés aurait pour effet de mieux orienter l’internaute. Ainsi, l’accessibilité des informations en 

serait accrue, car « [l]es utilisateurs auront plus de facilité à repérer les différents items si ils (sic) 

sont présentés de façon organisée » (Bastien et Scapin, 1993, p. 48). 

 

Par ailleurs, afin « de faciliter la compréhension globale de l’organisation d’un site, les concepteurs 

doivent réduire le nombre d’éléments des menus. On parlera souvent de 7 magiques (± 2) qui fait 

référence au nombre maximal d’éléments que la mémoire de travail (à court terme) peut traiter en 

même temps » (Groupe Rédiger, 2006, p. 298). La conformité à ce critère est de 50 % pour 

Gatineau et de 0 % pour Shannon et Lac-Supérieur. Pour ces deux dernières, une meilleure 

organisation du menu principal où les éléments de nature similaire seraient regroupés réduirait dans 

une certaine mesure le nombre d’éléments. Quant au site de Gatineau, les pages G2, G4 et G7 (voir 

Annexe A) affichent des menus trop longs puisqu’ils comptent plus de 9 éléments. Les intitulés de 

ces trois pages annoncent les différents domaines auxquels se réfèrent les éléments du menu, à 

savoir Compostage, recyclage et ordures pour la page G2, Culture, loisirs, sports et vie 

communautaire pour la page G4 et Activités récréatives et sportives pour la page G7. Les longs 

menus pourraient être scindés en sections, selon les différents domaines, dans lesquels les éléments 

qui s’y réfèrent seraient regroupés. La consultation du menu s’en trouverait facilitée, de même que, 

par conséquent, le repérage d’information. En réorganisant les menus de manière à réduire le 

nombre d’éléments qui s’y trouvent en plus de regrouper les éléments de même nature, la 

consultation des menus deviendrait plus facile et plus rapide, particulièrement pour les internautes 

dont les compétences en littératie sont plus faibles.  

 

 

c) Zones d’hyperliens 

 

La conformité aux critères relatifs aux zones d’hyperliens correspond à 33,3 % pour Gatineau et 

Shannon et à 0 % pour Lac-Supérieur (voir Tableau 5.5).  
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Tableau 5.5 Conformité aux critères relatifs aux zones d’hyperliens 

ZONES D’HYPERLIENS 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

Sur la page d’accueil, les liens vers les contenus 
secondaires les plus populaires auprès des internautes 
devraient être regroupés dans une zone clairement 
identifiée (p. ex. : Liens les plus populaires ou Pages les 
plus populaires). 

0,0 0,0 0,0 

La page d’accueil devrait présenter une zone d’actualités 
clairement identifiée. 

100,0 100,0 0,0 

La zone d’actualités devrait comporter des archives 
d’actualités. 

0,0 0,0 0,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
aux zones d’hyperliens 

33,3 33,3 0,0 

 

Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur ne présentent aucune zone d’hyperliens menant aux contenus 

populaires (0 %) sur leur site web respectif. Or, « [i]n the era of social media people have come to 

expect and rely on content recommended or consumed by others » (Pernice, 2014, s. p.). Le fait 

d’ajouter une telle zone permettrait à la page d’accueil de Shannon de mieux jouer son rôle de point 

d’orientation. Certains des nombreux contenus qui y sont présentés en entier pourraient être 

remplacés par des hyperliens regroupés dans cette zone, par exemple les contenus sur les cours de 

Zumba, les ateliers de Scrapbooking ou encore les camps de jour. Quant à Lac-Supérieur, sa page 

d’accueil présente une zone d’hyperliens intitulée En un clin d’œil à droite de la page. Toutefois, 

le libellé de cette zone n’indique pas s’il s’agit ou non d’hyperliens menant vers les contenus les 

plus populaires. Comme le souligne Pernice, « [i]t is becoming common practice to name these 

types of links Popular Links, so use this term instead of Quicklinks for a socially-driven link 

feature » (2014, s. p.).  

 

Quant au critère concernant la présence d’une zone d’actualités clairement identifiée sur la page 

d’accueil, les sites de Gatineau et Shannon s’y conforment (100 %), ce qui n’est pas le cas pour le 

site de Lac-Supérieur (0 %). Cependant, la zone d’actualités ne comporte pas d’archives ni pour 

Gatineau (0 %) ni pour Shannon (0 %). « La plupart des grands sites informatifs présentent une 
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zone d’actualités sur la page d’accueil. […] Les actualités doivent être regroupées dans une zone 

clairement identifiée » (Groupe Rédiger, 2006, p. 307). La zone d’actualités de la page d’accueil 

de Gatineau avec son libellé Actualité municipale est clairement identifiée. Par contre, nous 

croyons que cette zone gagnerait en visibilité si l’hyperlien était mis en évidence soit par le 

soulignement, soit par la couleur bleue ou encore par une police de caractère plus grande (voir 

Figure 5.4).  

 

 
          Figure 5.4 Zone d’actualités de la page d’accueil du site de Gatineau 

 

Quant à Shannon, la zone d’actualités s’intitule En primeur. Quoique ce libellé soit moins explicite 

que celui de Gatineau, il nous semble tout de même plus évident que celui de Lac-Supérieur, à 

savoir En un clin d’œil dont nous ignorons s’il s’agit d’une zone d’hyperliens populaires ou d’une 

zone d’actualités. De plus, un des quatre hyperliens de la zone En primeur du site de Shannon porte 

le libellé Faites-nous part d’une actualité, ce qui semble indiquer qu’il s’agit effectivement d’une 

zone d’actualités. En ce qui a trait aux archives, « bien des internautes peuvent y recourir pour 

accéder à certains contenus déjà présentés » (Groupe Rédiger, 2006, p. 307) dans la zone 

d’actualités. En général, « users remember when they’ve seen something interesting on a 

homepage. However, unless that homepage lists recent features and offers links to them in the 

archive, users will never be able to find what they’re looking for on subsequent visits » (Nielsen, 

2003, s. p.).  
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d) Cohérence visuelle 

 

Le Tableau 5.6 montre dans quelle mesure les sites web respectent les critères relatifs à la 

cohérence visuelle : Gatineau, 92,9 %, Shannon, 50 % et Lac-Supérieur, 100 %. 

 

Tableau 5.6 Conformité aux critères relatifs à la cohérence visuelle 

COHÉRENCE VISUELLE 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

La boite de recherche devrait être située au même 
endroit sur toutes les pages du site. 

100,0 0,0 100,0 

L’apparence globale du menu de la page d’accueil et des 
autres pages du site devrait être la même. 

50,0 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à la cohérence visuelle 

75,0 50,0 100,0 

 

 

La boite de recherche est située au même endroit sur toutes les pages vérifiées des sites de Gatineau 

et Lac-Supérieur (100 %). Ce critère est sans objet pour Shannon (0 %), car il n’y a pas de boite de 

recherche sur son site. Par contre, nous l’avons vu plus tôt, la présence d’une boite de recherche 

est un critère d’accessibilité que nous mesurons (voir Tableau 5.3). Aussi, comme la note globale 

correspond à une moyenne, le fait de ne pas tenir compte ici du critère relatif à l’emplacement de 

la boite de recherche dans le calcul de la moyenne avantagerait Shannon, car la moyenne serait 

calculée à partir de 72 critères plutôt qu’à partir de 73 critères. Donc, chaque fois qu’un critère 

devient sans objet parce qu’il peut être considéré comme un « sous-critère » d’un autre critère et 

que cet autre critère a obtenu une note de 0 %, nous attribuons également 0 % au « sous-critère ».   

 

L’apparence globale du menu de la page d’accueil et des autres pages est la même sur les sites de 

Shannon et Lac-Supérieur (100 %). Quant à Gatineau, la conformité à ce critère est de 50 %. Bien 

que le menu de bas de page soit présent sur toutes les autres pages, ces dernières affichent un menu 

vertical supplémentaire à gauche de la page, menu qui n’apparait pas sur la page d’accueil. 
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La cohérence visuelle d’une page à l’autre des éléments de navigation, à savoir la boite de recherche 

et le menu, « diminuera grandement la durée d’apprentissage des mécanismes de navigation et 

favorisera le développement de réflexes de navigation chez les utilisateurs » (Millerand et Martial, 

2001, p. 29). En outre, « [l]e manque d’homogénéité peut augmenter considérablement le temps de 

recherche » (Bastien et Scapin, 1993, p. 74). À l’exception de la page d’accueil de Gatineau sur 

laquelle il n’y a pas de menu vertical, la présentation des menus sur les autres pages du site est 

cohérente d’une page à l’autre. Seulement, l’internaute qui entre sur le site de Gatineau par une 

page intermédiaire pourrait vraisemblablement penser que le menu vertical situé à gauche de la 

page est le menu principal. Or, étant donné qu’il s’agit en réalité d’un menu secondaire dont les 

éléments ne concernent qu’une rubrique en particulier, nous supposons que pour chercher de 

l’information sur un autre sujet, l’utilisateur se rendra sur la page d’accueil, car celle-ci « reste 

névralgique […] comme point de repère dans l’ajustement de la quête (l’internaute remonte à la 

PA pour recalibrer sa requête et ainsi adopter une nouvelle stratégie) » (Kavanagh et coll., 2015, 

p. 220). Cependant, l’absence de menu vertical (ou horizontal) sur la page d’accueil peut dérouter 

l’utilisateur et le ralentir dans sa recherche ou, encore, le décourager et lui faire quitter le site sans 

avoir trouvé ce qu’il cherchait. De plus, « [l]e manque d’homogénéité est aussi une raison 

importante du refus d’utilisation » (Bastien et Scapin, 1993, p. 74). 

 

e) Repérage 

 

Comme l’indique le Tableau 5.7, le site web de Gatineau respecte 70 % des critères relatifs au 

repérage, celui de Shannon, 44,4 % et celui de Lac-Supérieur, 57,6 %. 

 

Sur les trois sites web, aucune des pages vérifiées ne présente un indice permettant de la localiser 

dans l’arborescence par rapport à la page d’accueil (0 %) et aucune n’indique une voie pour revenir 

à une page d’un niveau supérieur (0 %). Nous l’avons vu, l’intégration d’un système de navigation 

(menus, boite de recherche, etc.) sur toutes les pages du site ainsi que sa présentation cohérente 

d’une page à l’autre sont des éléments qui jouent un rôle crucial dans la facilité avec laquelle le 

repérage d’information s’effectue sur les sites web. Cependant, « ce système est efficace à 

condition qu’il permette à l’internaute de savoir précisément où il se trouve dans l’arborescence 
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par rapport à la page d’accueil » (Groupe Rédiger, 2006, p. 312). En effet, comme le mentionne 

Rosenfeld et coll. (2015, p. 207) : 

 

The navigation system should also present as much as possible of the structure of the 

information hierarchy in a clear and consistent manner, and indicate the user’s current 

location […]. This helps users to build a mental model of the organization scheme, which 

facilitates navigation and helps them feel comfortable. 

 

Tableau 5.7 Conformité aux critères relatifs au repérage 

REPÉRAGE 

Critères 
Gatineau 

(%) 

Shannon 

(%) 

Lac-Supérieur 

(%) 

La page affichée devrait présenter un indice permettant 

de la localiser dans l’arborescence par rapport à la page 

d’accueil (p. ex. : fil d’Ariane). 

0,0 0,0 0,0 

La page affichée devrait indiquer une voie pour revenir à 

la page d’accueil. 
100,0 100,0 100,0 

La page affichée devrait indiquer une voie pour revenir à 

une page de niveau supérieur. 
0,0 0,0 0,0 

Les pages longues, à savoir celles qui nécessitent un 

défilement sur plus de deux écrans, devraient comporter 

un bouton ou un lien permettant de revenir en haut de la 

page. 

100,0 0,0 33,3 

L’adresse web (URL) du site devrait permettre son 

identification rapide. 
100,0 100,0 100,0 

L’adresse web (URL) de la page web devrait permettre 

son identification rapide. 
90,0 11,1 70,0 

L’adresse web du site devrait éviter l’utilisation du 

soulignement (underscore) et de caractères spéciaux (p. 

ex. : &, *, etc.). 

100,0 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs au 

repérage 
70,0 44,4 57,6 
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Peu importe la page sur laquelle se trouve l’internaute sur les sites de Gatineau, Shannon et Lac-

Supérieur, il n’y a pas d’indices clairs situant la page web dans l’arborescence du site. Après avoir 

navigué dans le site, l’internaute peut éprouver quelques difficultés, faute de repères, à retrouver 

une information aperçue pendant la navigation. Toutefois, en ce qui concerne le site de Gatineau, 

nous devons apporter quelques précisions sur la vérification de ce critère. Les pages web affichent 

bel et bien un fil d’Ariane, c’est-à-dire un « chemin de navigation [qui] est cette succession de liens 

en haut de page qui permet de naviguer et de se situer à tout moment dans l’arborescence du site » 

(Canivet, 2011, p. 18). Or, ce fil d’Ariane est situé dans le bas de la page, juste au-dessus de la 

zone servant de menu. En outre, la police de caractère et la couleur du fil d’Ariane sont les mêmes 

que ceux du corps du texte. La mise en évidence largement insuffisante du fil d’Ariane, tant par sa 

localisation sur la page que par ses caractéristiques graphiques, fait en sorte que nous ne l’avons 

aperçu que lors de l’insertion du corpus dans le présent mémoire, à savoir plusieurs mois après 

avoir vérifié les pages web. Nous n’avons donc pas revu notre vérification de ce critère pour 

Gatineau, l’objectif de celui-ci étant de fournir des indices clairs à l’internaute sur la localisation 

de la page dans l’arborescence. La Figure 5.5 illustre comment apparait le fil d’Ariane au bas des 

pages web du site de Gatineau, par exemple sur la quinzième page-écran de la page G6. 

 

 

Figure 5.5 Fil d’Ariane de la page G6 du site de Gatineau 

 

En ce qui concerne les adresses web (URL) des pages, 90 % d’entre elles sur le site de Gatineau 

permettent d’identifier la page vérifiée, seulement 11,1 % le font pour Shannon et 70 % pour Lac-

Supérieur. Sur le site de Gatineau, seule la page G4 ne peut être identifiée par son URL. La 
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comparaison entre l’URL de la page G4 et celui d’une page dont l’URL permet d’identifier la page 

web est présentée à la Figure 5.6. Pour Lac-Supérieur, les pages LS1, LS2 et LS7 ne peuvent être  

 

Figure 5.6 Comparaison entre une URL qui permet d’identifier la page web et une URL qui ne le 

                   permet pas sur le site de Gatineau 

 

identifiées par leur URL. La Figure 5.7 présente une comparaison entre une URL qui permet 

d’identifier la page web sur le site de Lac-Supérieur, soit celle de la page LS9, et deux URL qui ne   
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      Figure 5.7 Comparaison entre une URL qui permet d’identifier la page web et deux URL qui ne le 

                         permettent pas sur le site de Lac-Supérieur 

 

le permet pas, soit celles des pages LS2 et LS7. Quant à Shannon, à l’exception de la page S10, 

aucune des adresses URL ne permet d’identifier la page. La Figure 5.8 montre la comparaison entre 

l’URL de la page S10 et de deux URL de pages qui ne permettent pas d’identifier ces dernières, 

par exemple les URL des pages S3 et S5. 
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      Figure 5.8 Comparaison entre une URL qui permet d’identifier la page web et deux URL qui ne le 

                         permettent pas sur le site de Shannon 

 

Outre le fil d’Ariane, les menus et les aides à la navigation, « il existe d’autres éléments qui peuvent 

faciliter la navigation et le repérage dans un site web. C’est le cas des adresses web (URL) […]. 

L’adresse web doit être la plus intelligible possible pour favoriser à la fois la compréhension et la 

mémorisation » (Groupe Rédiger, 2006, p. 314). La majorité des adresses URL des pages de 

Shannon ne fournissent aucun indice permettant de les identifier rapidement. À défaut d’afficher 

des titres de manière évidente sur les pages de son site (voir Tableau 5.2), Shannon aurait pu 

compenser cette lacune avec des adresses URL explicites et ainsi faciliter le repérage à l’internaute.  
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f) Hyperliens 

 

La conformité aux critères relatifs aux hyperliens correspond à 59,9 % pour Gatineau, 60,9 % pour 

Shannon et 64 % pour Lac-Supérieur, comme l’illustre le Tableau 5.8. 

 

Tableau 5.8 Conformité aux critères relatifs aux hyperliens 

HYPERLIENS 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

Lorsque les hyperliens renvoient à des documents de 
formats autres que HTML (par ex. : PDF), la nature et la 
taille du document devraient être précisées. 

16,7 0,0 0,0 

Lorsque les hyperliens renvoient à des services comme le 
courriel, leur présentation devrait être explicite. 

100,0 100,0 100,0 

L’intitulé des hyperliens devrait être explicite. 94,2 77,2 83,9 

La présentation des hyperliens devrait se faire en 
périphérie du texte ou à la fin du texte (plutôt que de les 
parsemer dans le texte). 

83,4 33,3 0,0 

Les hyperliens devraient être mis en évidence (p. ex. : par 
le soulignement ou l’utilisation de la couleur bleue). 

45,3 91,7 85,7 

Les hyperliens visités et ceux non visités devraient être 
distingués visuellement (p. ex. : un changement de 
couleur pour les hyperliens visités). 

0,0 16,7 71,4 

La stratégie adoptée pour marquer les hyperliens devrait 
être uniforme sur toutes les pages du site. 

0,0 0,0 0,0 

Les hyperliens qui mènent à une même page web 
devraient avoir le même intitulé. 

92,5 90,0 98,6 

L’intitulé d’un hyperlien devrait être utilisé pour mener 
toujours à la même page web. 

99,6 100,0 100,0 

Le redoublement des hyperliens sur une même page web 
devrait être évité. 

67,5 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs aux 
hyperliens 

59,9 60,9 64,0 
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Le critère concernant les hyperliens renvoyant à des documents en formats autres que HTML dont 

la taille et la nature devraient être précisées est respecté à 16,7 % sur le site de Gatineau, mais ne 

l’est pas du tout sur les sites de Shannon et Lac-Supérieur (0 %). Sur le site de Gatineau, seuls les 

hyperliens menant à des documents en format PDF de la page G2, situés en dessous du texte 

principal de la page, sont précédés d’une phrase informant l’internaute du fait que ces hyperliens 

renvoient à des documents PDF. Par contre, la taille de ces documents n’est pas mentionnée. En 

revanche, lorsque les hyperliens renvoient à des services comme le courriel, leur présentation est 

explicite sur les trois sites web (100 %). « En général, les hyperliens d’un site lient entre eux des 

documents HTML. Toutefois, il est fréquent que des hyperliens renvoient à des documents PDF  

ou Word par exemple, ou à des services comme le courriel. […] il faut permettre à l’internaute de 

connaitre la nature des hyperliens qui lui sont proposés ainsi que la taille des documents, s’il y a 

lieu » (Groupe Rédiger, 2006, p. 319). Sur les trois sites web, les hyperliens qui renvoient à des 

services comme le courriel sont intitulés de façon évidente, soit par une adresse courriel identifiable 

par le signe « @ », le soulignement et la couleur bleue. Vraisemblablement, l’internaute n’est pas 

surpris de voir s’ouvrir une boite de messagerie après avoir cliqué sur ce type d’hyperlien. À 

l’inverse, aucun indice n’est fourni à l’internaute lorsqu’un hyperlien s’ouvre sur un document en 

format PDF. Comme le recommandent Nielsen et Tahir, « [n’]exposez pas le visiteur sans le 

prévenir à un type de support ou d’outil dont il n’a peut-être pas l’habitude; sinon, vous risquez de 

le contrarier, surtout s’il dispose d’une connexion lente et s’il doit attendre patiemment la fin du 

chargement de l’application pour quitter et passer à autre chose » (2002, p. 18). 

 

En ce qui concerne l’intitulé des hyperliens qui devrait être explicite, le site de Gatineau obtient 

94,2 %, celui de Shannon, 77,2 % et Lac-Supérieur, 83,9 %. Les hyperliens devraient être intitulés 

le plus explicitement possible, car ce sont « les éléments les plus importants de la navigation, voire 

le moteur du web. […] il [l’internaute] lui faut pouvoir les comprendre sans recourir au texte les 

entourant. Pour aider l’internaute, le concepteur évitera donc les termes vagues et les longues 

formulations » (Groupe Rédiger, 2006, p. 324). Ainsi, les hyperliens intitulés « ici » et « suivant », 

comme ceux de la page S7 du site de Shannon (voir Figure 5.9) ne sont pas suffisamment explicites 

pour que l’internaute sache de quoi il s’agit sans lire le texte au complet. 
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  Figure 5.9 Exemples d’hyperliens aux intitulés non explicites 

 

Les hyperliens des menus, des zones d’hyperliens populaires et autres doivent également être 

représentatifs des pages web auxquelles ils renvoient. Sur le site de Lac-Supérieur, un des 

hyperliens du menu s’intitule « Services » et en cliquant sur cet hyperlien, un menu déroulant 

s’ouvre, menu ne comportant qu’un seul hyperlien. Cet hyperlien s’intitule « Saviez-vous que? » 

et il mène à une page web intitulée « Profil ». Le lien entre « Services » et « Profil » ne nous semble 

pas évident. Il est plausible de penser que l’internaute s’attend à trouver dans la rubrique 

« Services » des contenus portant sur les services aux citoyens. Un hyperlien intitulé de manière 

non représentative du contenu auquel il renvoie ralentit le repérage d’informations. 

 

Une des raisons invoquées pour souligner l’importance d’attribuer des intitulés explicites aux 

hyperliens est la façon dont les internautes parcourent les pages, rapidement, recherchant les 

hyperliens susceptibles de les mener aux contenus désirés, sans lire le texte les entourant (Groupe 

Rédiger, 2006). Or, les personnes dont les compétences en littératie sont faibles ne parcourent pas 

les pages web de la même façon : 

 

Someone who reads at, for example, a third- or fourth-grade level, sometimes will indeed 

read everything on a page. […] The reason? They don’t necessarily trust their scanning 

skills and fear they will miss something important if they don’t read every single word on 

the page. […] On the flip side, these same people may ignore entire, major, important 

sections of text, often because they feel overwhelmed, and it is just too daunting or difficult 

to deal with. (Pernice et coll., s.d., p. 41) 

 

En regroupant des hyperliens aux intitulés explicites avant ou après le contenu textuel, ou encore à 

côté de celui-ci, non seulement ces hyperliens demeurent facilement repérables par ceux qui les 

recherchent, mais ils ne distraient pas de leur lecture les personnes dont les compétences en 

littératie sont faibles, comme le font les hyperliens insérés ça et là dans un texte (Groupe Rédiger, 

2006). La ville de Gatineau utilise généralement ce procédé sur les pages de son site web (83,4 %). 
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En revanche, les hyperliens ralentissent possiblement la lecture des contenus textuels sur les sites 

de Shannon (33,3 %) et Lac-Supérieur (0 %), car ils sont parsemés dans les contenus textuels. 

Comme le mentionne Redish : « The point to remember is that an embedded link is always a 

distraction » (2014, p. 265). 

 

« As we scan a page, we’re looking for a variety of visual cues that identify things as clickable (or 

‘tappable’ on touch screens)—things like shape (buttons, tabs, etc.), location (in a menu bar, for 

instance), and formatting (colour and underlining) » (Krug, 2014, p. 36). Sur le site de Gatineau, 

les hyperliens situés ailleurs que dans les menus sont mis en évidence dans 45,3 % des cas, dans 

91,7 % des cas sur le site de Shannon et dans 85,7 % des cas sur le site de Lac-Supérieur. Par 

contre, la stratégie adoptée pour mettre en évidence les hyperliens n’est uniforme sur aucun des 

trois sites web (0 %). En effet, Gatineau utilise parfois le caractère gras et d’autres fois la couleur 

bleue, tandis que Shannon se sert parfois du soulignement et de la couleur bleue, parfois du 

soulignement et du caractère gras, d’autres fois de la couleur bleue et de la majuscule et quelques 

fois, aucune mise en évidence ne permet d’identifier les hyperliens. Quant à Lac-Supérieur, 

l’utilisation du soulignement et de la couleur bleue sert parfois à marquer les hyperliens, quelques 

fois la majuscule est utilisée en plus du soulignement et du bleu et d’autres fois, les hyperliens ne 

sont pas mis en évidence. La mise en évidence des hyperliens permet à l’internaute de les repérer 

facilement, mais la stratégie adoptée doit être uniforme sur l’ensemble des pages du site. Si d’une 

page à l’autre l’aspect des hyperliens diffère, ces derniers pourraient ne pas être repérés par 

l’internaute et, par conséquent, l’information recherchée pourrait ne pas être trouvée. En outre, le 

fait de ne pas mettre en évidence des hyperliens d’une quelconque façon oblige l’internaute à les 

rechercher à l’aide de sa souris, comme c’est le cas, par exemple, sur la page LS3 du site de Lac-

Supérieur. En effet, cette page comporte 34 hyperliens dans le corps du texte. Or, à l’exception 

d’une adresse courriel mise évidence par la couleur bleue et le soulignement, aucun hyperlien n’est 

repérable sans un survol de la souris. De plus, certains de ces hyperliens sont précédés d’une flèche 

bleue, d’autres non et certains groupes de mots précédés d’une flèche bleue ne sont pas des 

hyperliens. La Figure 5.10 montre un extrait de la page LS3 sur laquelle les hyperliens sont 

identifiés et dont certains sont précédés d’une flèche et d’autres non. Étant donné que la couleur 

bleue est utilisée sur d’autres pages du site pour marquer les hyperliens, l’internaute doit  
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     Figure 5.10 Exemple d’hyperliens sans mise en évidence de la page LS3 du site de Lac-Supérieur 

 

vraisemblablement deviner que de nombreux éléments de la page LS3 sont des hyperliens. 

« Hunting for links takes effort and people won’t do it for long » (Loranger, 2015, s. p.). Non 

seulement l’absence de mise en évidence des hyperliens demande-t-elle un effort supplémentaire à 

l’internaute, mais elle entraine aussi un doute dans l’esprit de ce dernier. S’il ne trouve pas une 

information sur un site web, est-ce parce qu’elle n’y est pas ou parce qu’il n’a pas vu l’hyperlien 

susceptible de l’y mener? 

  

Il devrait y avoir une distinction entre les hyperliens visités et ceux non visités. La conformité à ce 

critère est de 0 % pour Gatineau, 16,7 % pour Shannon et 71,4 % pour Lac-Supérieur. En 

distinguant les hyperliens visités de ceux qui ne le sont pas, par exemple en leur donnant une 

couleur différente, cela évite à l’internaute de visiter une même page à maintes reprises sans le 

vouloir. La page G6 du site de Gatineau contient 154 hyperliens et aucune distinction n’est faite 

entre ceux visités ou non par l’internaute. Ce dernier risque donc de se rendre plus d’une fois sur 

une même page. Or, les personnes dont les compétences en littératie sont plus faibles pourraient ne 

pas se rendre compte tout de suite qu’il s’agit d’une page déjà visitée. L’effort fourni pour lire à 

nouveau une page déjà lue est susceptible de le décourager et de lui faire quitter le site web sans 

avoir trouvé ce qu’il y recherchait. 
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Pour conclure cette partie, l’intégration d’un système de navigation joue un rôle crucial dans la 

facilité avec laquelle l’internaute trouve l’information qu’il recherche sur un site web. En l’absence 

d’une page d’accueil jouant pleinement son rôle de point d’orientation, comme c’est le cas pour 

Shannon, les composantes du système de navigation, par exemple la boite de recherche et les menus 

d’au plus 9 éléments de nature similaire, peuvent compenser cette lacune dans une certaine mesure. 

Aussi, une stratégie efficace et constante pour marquer les hyperliens contribue à faciliter la 

navigation sur le site, mais ce n’est pas le cas pour les trois sites vérifiés. Non seulement la façon 

de marquer les hyperliens varie d’une page à l’autre d’un site, mais certains hyperliens ne sont 

marqués d’aucune façon, ce qui oblige l’internaute à survoler la page avec le curseur pour repérer 

les hyperliens. 

5.2.3. Lisibilité 

Dans cette section, nous présentons les résultats de la conformité aux critères relatifs à la lisibilité. 

Ces résultats varient grandement d’un site à l’autre. Après l’architecture, la lisibilité est le concept 

pour lequel les critères sont le plus respectés sur le site de Gatineau avec un résultat de 75,6 %. À 

l’inverse, après la navigation, la lisibilité est le concept pour lequel la conformité est la plus basse 

sur le site de Shannon qui obtient 50,3 %. Quant à Lac-Supérieur, la note obtenue pour le critère 

de lisibilité est 68,9 %. Les 17 critères de lisibilité sont répartis en deux catégories : 

 

a) Aspect visuel (10 critères); 

b) Aspect linguistique (7 critères). 

 

a) Aspect visuel 

 

La conformité aux critères relatifs à l’aspect visuel correspond à 83 % pour Gatineau, à 69,5 % 

pour Shannon et à 79,4 % pour Lac-Supérieur (voir Tableau 5.9). 

 

« Avant de comprendre le texte ou le contenu d’une page, l’utilisateur doit d’abord le voir. Il est 

donc impératif de choisir une police qui se lit facilement à l’écran » (Groupe Rédiger, 2006, p. 282),  
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Tableau 5.9 Conformité aux critères relatifs à l’aspect visuel (lisibilité) 

ASPECT VISUEL (LISIBILITÉ) 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

La police de caractère utilisée devrait être sans 
empattement (p.ex. : Arial, Helvetica, Verdana). 

80,0 90,0 100,0 

Le site devrait comporter une fonction permettant à 
l’internaute d’augmenter ou de diminuer la taille des 
caractères. 

0,0 0,0 0,0 

Les couleurs de fond d’écran devraient être pâles et le 
texte foncé et non l’inverse. 

68,2 96,7 99,0 

L’utilisation conjointe de la couleur rouge et de la couleur 
verte devrait être évitée. 

99,1 90,0 100,0 

L’alignement du texte principal de la page devrait être à 
gauche. 

100,0 30,0 50,0 

Un espace blanc (vide) devrait être inséré avant et après 
le titre et les sous-titres. 

100,0 88,9 100,0 

La mise en page des pages web devrait être aérée, c’est-
à-dire que des espaces blancs (vides) devraient être 
laissés non seulement entre les titres, les sous-titres, 
mais aussi entre les paragraphes et les illustrations. 

100,0 100,0 100,0 

La mise en page des pages web devrait être aérée, c’est-
à-dire que des espaces blancs (vides) devraient être 
laissés non seulement entre les titres, les sous-titres, 
mais aussi entre les paragraphes et les illustrations. 

100,0 66,7 100,0 

Le caractère gras devrait être utilisé pour la mise en 
évidence de certains passages du texte. 

100,0 60,9 62,1 

Le soulignement devrait être strictement réservé aux 
hyperliens. 

S.O. 71,4 83,3 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à l’aspect visuel (lisibilité) 

83,0 69,5 79,4 

 

 

soit une police de caractères sans empattements, par exemple Arial, Helvetica, Verdana, etc. Ce 

critère est généralement respecté sur les trois sites web avec Gatineau qui obtient 80 %, Shannon, 
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90 %, et Lac-Supérieur, 100 %. Les deux pages qui ne sont pas conformes à ce critère sur le site 

de Gatineau sont les pages G8 et G9, tandis que sur le site de Shannon, il s’agit d’une seule page, 

à savoir la page S9. Ces trois pages correspondent à des contenus en format PDF optimisés pour 

l’impression. Cependant, il pourrait arriver qu’un internaute souhaite consulter l’information 

contenue dans ces documents sans vouloir les imprimer. La police de caractères choisie, bien 

qu’adéquate pour le format imprimé, rend la lecture à l’écran plus ardue en raison des 

empattements. Une solution pour faciliter la consultation des informations contenues dans le 

document serait de créer une nouvelle page web, à savoir une page terminale (TER) sur laquelle 

seraient publiées les informations. Il suffirait d’ajouter un hyperlien menant au document en format 

PDF en n’oubliant pas de préciser la nature et la taille du document. Outre le choix d’une police de 

caractères sans empattements, la taille des caractères doit pouvoir être augmentée ou diminuée par 

l’internaute. Or, aucun des trois sites n’offre une fonction permettant de modifier la taille (0 %). 

Selon Nielsen (2015), une des lignes directrices en ce qui concerne la lisibilité est de toujours 

permettre à l’internaute de diminuer ou d’augmenter la police et de se rappeler que la notion de 

« petits caractères » prend un sens différent d’un utilisateur à l’autre.  

 

Quant au choix des couleurs des pages web, le critère voulant que le fond d’écran doive être de 

couleur plus pâle que le texte et non l’inverse est respecté dans la mesure suivante : 68,2 % pour 

Gatineau, 96,7 % pour Shannon et 99 % pour Lac-Supérieur. La grande majorité du contenu textuel 

sur la page d’accueil du site de Gatineau est de couleur pâle sur fond d’écran de couleur foncée. 

Qu’il s’agisse des hyperliens situés en bas de page ou du texte affiché dans les photos, le fond 

d’écran est plus foncé que le texte. Or, « on recommande d’éviter une couleur de fond foncée, car 

elle fatigue l’œil » (Millerand et Martial, 2001, p. 24). En plus de ne pas jouer pleinement son rôle 

de point d’orientation en raison de l’absence d’une barre de navigation horizontale ou verticale, le 

contenu de la page d’accueil est généralement difficile à lire. D’autres contenus textuels de couleur 

pâle se trouvent dans des photos sur les pages G2, G4, G5 et G7. Pour accroitre la lisibilité, le texte 

pourrait être déplacé sous les photos, car le fond d’écran est de couleur blanche. La Figure 5.11 

montre un extrait de la page G4 où le texte apparaissant dans les photos est pâle sur fond foncé 

nuisant ainsi à la lisibilité. 
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Figure 5.11 Exemple de textes pâles sur fonds foncés nuisant à la lisibilité 

 

Le site web de Gatineau respecte entièrement le critère relatif à l’alignement du texte qui devrait 

être à gauche et obtient 100 %. Quant à Shannon, la conformité à ce critère est de 30 % et celle de 

Lac-Supérieur est de 50 %. Sur le site de Shannon, le texte de la page d’accueil (S1) est centré, 

ceux des pages S5, S7, S8, S9 et S10 sont justifiés, tandis que le texte de la page S6 est en partie 

justifié et en partie centré. Quant à Lac-Supérieur, les textes des pages LS1, LS5, LS8, LS9 et LS10 

sont justifiés. Or, un « texte justifié à droite ou centré sera lu moins rapidement qu’un texte [aligné] 

à gauche » (Millerand et Martial, 2001, p. 26). De plus, il est préférable d’éviter « de justifier le 

texte, car cela crée des espaces inégaux entre les mots » (Ruel et coll., 2011, p. 12) et cela a pour 

effet de ralentir la lecture, particulièrement pour les personnes dont le niveau de littératie est faible. 

 

En ce qui concerne la mise en évidence de certaines parties du texte, il est préférable d’utiliser le 

caractère gras plutôt que l’italique et la majuscule qui sont plus difficiles à lire. Gatineau respecte 

entièrement ce critère (100 %), tandis que Shannon obtient 60,9 % et Lac-Supérieur, 62,1 %. Quant 

au soulignement, celui-ci devrait être strictement réservé à la mise en évidence des hyperliens. 

Étant donné que Gatineau n’utilise pas le soulignement sur les pages vérifiées, ni pour marquer les 

hyperliens ni pour mettre en évidence certains passages du texte, ce critère est sans objet. Par 

contre, contrairement aux critères qui deviennent sans objet parce qu’ils sont un « sous critère » 

d’un critère qui n’est pas conforme (et dont la note est 0 %), nous n’attribuons pas une note de 0 % 
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au critère relatif au soulignement. En effet, étant donné que le soulignement n’est pas un critère 

d’accessibilité ni pour marquer les hyperliens — une autre stratégie, comme la couleur, peut être 

adoptée — ni pour mettre en évidence certaines parties du texte, ce critère n’a donc pas été pris en 

compte dans le calcul de la moyenne globale. La moyenne a donc été calculée à partir de 72 critères 

pour Gatineau au lieu de 73 critères, comme c’est le cas pour Shannon et Lac-Supérieur. Quant à 

ces dernières, la conformité de leur site au critère relatif au soulignement correspond à 71,4 % pour 

Shannon et 83,3 % pour Lac-Supérieur. En effet, le soulignement est utilisé sur les pages S1 et S5 

du site de Shannon ainsi que sur la page LS5 du site de Lac-Supérieur pour mettre en évidence des 

parties qui ne sont pas des hyperliens. Comme la stratégie utilisée pour marquer les hyperliens n’est 

pas uniforme sur ces deux sites, le fait de souligner des contenus qui ne correspondent pas à des 

hyperliens ne fait qu’ajouter à la confusion, car « on web pages, people assume that anything that 

is underlined is a link, no matter what color it is » (Redish, 2014, p. 66). 

 

b) Aspect linguistique 

 

Le Tableau 5.10 montre que la conformité aux critères relatifs à l’aspect linguistique est plus faible 

que la conformité aux critères relatifs à l’aspect visuel (voir Tableau 5.9). Pour l’aspect 

linguistique, Gatineau obtient 66,1 %, Shannon, 22,9 % et Lac-Supérieur, 53,9 %. 

 

Pour le critère concernant la longueur des phrases qui ne devrait pas dépasser 25 mots, Gatineau 

obtient 77 %, Shannon, 71,1 % et Lac-Supérieur 69,1 %. Selon Labasse, l’empan mnésique d’un 

groupement de mots, à savoir une phrase, « se situerait en moyenne entre 10 et 20 mots. Une phrase 

dépassant trop largement cette capacité (qui varie selon les lecteurs) ne pourrait donc être assimilée 

qu’en partie » (1999a, p. 90).  

 

De plus, pour faciliter la lecture, les énumérations devraient être présentées sous forme de liste à 

puces. La conformité à ce critère correspond à 73,8 % pour Gatineau et à 44,3 % pour Lac-

Supérieur, tandis que sur toutes les pages vérifiées sur le site de Shannon, aucune énumération 

n’est présentée sous forme de liste à puces (0 %). En plus d’être plus facile à lire, une énumération  

  



76 

 

 

Tableau 5.10 Conformité aux critères relatifs à l’aspect linguistique (lisibilité) 

ASPECT LINGUISTIQUE (LISIBILITÉ) 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

Les textes devraient être composés de phrases courtes, 
c’est-à-dire d’au plus 25 mots. 

77,0 71,1 69,1 

La ponctuation utilisée devrait être simple, c’est-à-dire 
que l’utilisation des parenthèses, de l’astérisque, du tiret 
et des points de suspension devrait être évitée. 

91,0 88,8 83,6 

Les énumérations devraient être présentées sous forme 
de liste à puce. 

73,8 0,0 44,3 

Les listes devraient être composées de 2 à 5 puces. 54,6 0,0 37,1 

Les listes à puces devraient être précédées d’une phrase 
introductive qui précise leur fonction. 

33,3 0,0 28,6 

Les éléments des listes à puces devraient être présentés 
de façon uniforme (dans la forme et le contenu). 

83,3 0,0 57,1 

Les éléments des listes à puces devraient être présentés 
de façon uniforme (dans la forme et le contenu). 

50,0 0,0 57,1 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à l’aspect linguistique (lisibilité) 

66,1 22,9 53,9 

  

sert également à mettre en évidence les éléments qu’elle nomme : 

 

La disposition verticale est également un procédé stylistique de mise en évidence; le 

caractère discontinu de la répartition des caractères sur l’espace textuel attire l’attention, en 

démarque le contenu. La mise en évidence des parties de l’énumération améliore ainsi la 

lisibilité discontinue du document, c’est-à-dire la facilité avec laquelle le document peut 

être consulté dans le but d’en extraire une information particulière. (Beaudet, 2002, p. 12) 

 

Prenons la page S4 du site de Shannon en exemple. Des énumérations qui s’y trouvent sont situées 

dans des sections du texte intitulées « Produits acceptés » et « Produits refusés » (voir Figure 5.12). 

La lisibilité des éléments de ces énumérations serait accrue si elles étaient présentées sous forme 

de liste à puces. En outre, « l’introduction d’un signe typographique (•) devant les éléments d’une 

énumération les met en valeur. Ainsi, la liste à puces attire l’œil, allège la page et peut facilement 

être balayée du regard » (Canivet, 2011, p. 240).  
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               Figure 5.12 Exemple d’énumérations dont la présentation nuit à la lisibilité 

 

Par contre, une liste à puces trop longue rend sa consultation difficile. Il est donc recommandé de 

composer les listes d’au plus 5 éléments, et d’au moins 2 éléments. Pour ce critère, Gatineau obtient 

54,6 % et Lac-Supérieur, 37,1 %. Quant au site de Shannon, il obtient 0 % pour tous les autres 

critères relatifs aux listes à puces. Rappelons que tous les critères qui deviennent sans objet parce 

qu’ils sont un sous-critère d’un critère non conforme (dont la note est 0 %) obtiennent une note de 

0 %. « Dans le web, les listes sont souvent utilisées pour présenter des éléments ou des hyperliens » 

(Groupe Rédiger, 2006, p. 336). C’est le cas sur la page G6 du site de Gatineau. La liste à puces 

située sous le titre « Règlements complets » regroupe 48 éléments, à savoir 48 hyperliens internes 

menant à des sections de la même page. Dans cette longue liste à puces, les éléments sont présentés 

en ordre alphabétique. Cependant, pour en faciliter la consultation, les éléments auraient pu être 

regroupés par thèmes, voire sous forme de tableau. 

 

Pour accroitre l’efficacité des listes à puces en plus d’en faciliter l’utilisation, il est recommandé 

de « faire précéder la liste d’un élément introductif qui précise la nature des éléments ou encore la 

fonction générale de la liste » (Groupe Rédiger, 2006, p. 36). Gatineau obtient 33,3 % pour ce 

critère et Lac-Supérieur, 57,1 %. Ainsi, sur la page LS4 du site de Lac-Supérieur, une liste à puces 

apparait dans le haut de la page. Cette liste est introduite par la mention « Emplacements ». Cette 

mention ne fournit pas suffisamment d’indications pour connaitre la fonction de la liste qui la suit. 
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À l’inverse, dans la section « Préambule et annexes » de la page LS10, une liste est présentée par 

la phrase d’introduction suivante : « À titre d’information, les annexes suivantes font partie du 

présent règlement ». Cette phrase est suffisamment explicite pour connaitre la raison d’être des 

éléments de la liste à puces qui la suit. Bref, « il faut que l’énoncé de présentation, ou amorce de 

l’énumération, permette d’en anticiper le contenu » (Beaudet, 2002, p. 14). 

 

Pour résumer, la lisibilité des informations textuelles repose à la fois sur l’aspect visuel du texte, 

comme la police et la taille des caractères, les couleurs de fonds d’écran (pâles) et des textes 

(foncés), l’alignement du texte à gauche de la page, etc., et sur l’aspect linguistique du texte, comme 

la longueur de phrases, la présentation des énumérations sous forme de listes à puces, etc. Pour 

améliorer la lisibilité du site, Gatineau devrait opter pour des textes de couleur foncée sur fond 

pâle. Lac-Supérieur et Shannon devraient modifier la présentation des énumérations pour qu’elle 

soit sous forme de liste à puces. Aussi, les trois villes devraient porter une attention particulière à 

la longueur des phrases de leurs contenus textuels pour qu’elle soit d’au plus 25 mots. 

5.2.4. Intelligibilité 

La conformité aux critères du concept d’intelligibilité correspond à 61,5 % pour Gatineau, 61,4 % 

pour Shannon et 63,7 % pour Lac-Supérieur. L’intelligibilité regroupe 9 critères répartis dans les 

deux catégories suivantes : 

 

a) Aspect visuel (2 critères); 

b) Aspect linguistique (7 critères). 

 

a) Aspect visuel 

 

Comme indiqué dans le Tableau 5.11, les sites web de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur 

obtiennent la même note en ce qui concerne la conformité aux critères relatifs à l’aspect visuel, à 

savoir 50 %.  
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Tableau 5.11 Conformité aux critères relatifs à l’aspect visuel (intelligibilité) 

ASPECT VISUEL (INTELLIGIBILITÉ) 

Critères 
Gatineau 

(%) 

Shannon 

(%) 

Lac-Supérieur 

(%) 

Les cartes géographiques devraient être utilisées pour 

situer les centres de services. 
0,0 0,0 0,0 

Les images, les tableaux et les graphiques devraient 

pouvoir être entièrement vus à l’intérieur d’une page-

écran. 

100,0 100,0 100,0 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 

à l’aspect visuel (intelligibilité) 
50,0 50,0 50,0 

 

Étant donné qu’aucune des villes n’utilise les cartes géographiques pour situer les centres de 

services sur les pages vérifiées de leur site, elles obtiennent toutes trois 0 % pour ce critère. Une 

précision s’impose : le nombre de pages web de notre corpus affichant une adresse d’un centre de 

service est restreint. Effectivement, seules les pages G8 (Gatineau), S2 et S6 (Shannon) et LS2 

(Lac-Supérieur) contiennent des adresses de centres de services. Néanmoins, ces pages 

n’accompagnent pas les adresses de cartes géographiques. Quant au critère relatif aux images, 

tableaux et graphiques qui devraient être entièrement vus à l’intérieur d’une page-écran, les trois 

villes obtiennent 100 %.  

 

b) Aspect linguistique 

 

La conformité aux critères relatifs à l’aspect linguistique varie peu d’une ville à l’autre : Gatineau, 

64,8 %, Shannon, 64,7 % et Lac-Supérieur, 67,6 % (voir Tableau 5.12). 
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Tableau 5.12 Conformité aux critères relatifs à l’aspect linguistique (intelligibilité) 

ASPECT LINGUISTIQUE (INTELLIGIBILITÉ) 

Critères 
Gatineau 

(%) 
Shannon 

(%) 
Lac-Supérieur 

(%) 

L’expression entière des sigles, des acronymes et des 
abréviations devrait être écrite avant leur utilisation. 

33,3 0,0 10,7 

Les textes devraient être composés de phrases simples 
(sujet, verbe, complément). 

60,6 49,1 36,3 

Les textes devraient être composés principalement de 
phrases actives. 

90,3 83,2 77,1 

Les textes devraient être composés principalement de 
phrases affirmatives. 

81,6 91,4 89,1 

Les textes devraient être composés de paragraphes dans 
lesquels une seule idée est développée. 

64,3 93,9 85,4 

La structure des textes devrait comporter des titres et 
des sous-titres. 

71,4 70,0 87,5 

Les titres et les sous-titres devraient être représentatifs 
des contenus. 

52,1 65,0 87,5 

Moyenne de la conformité aux critères relatifs 
à l’aspect linguistique (intelligibilité) 

64,8 64,7 67,6 

 

En ce qui a trait aux sigles, aux acronymes et aux abréviations dont l’expression entière devrait être 

écrite avant qu’ils soient utilisés pour la première fois sur une page web, Gatineau obtient 33,3 %, 

Shannon, 0 % et Lac-Supérieur 10,7 %. Le fait de donner la désignation complète de l’acronyme 

avant de l’utiliser informe l’internaute de ce à quoi il fait référence. Il ne faut pas supposer qu’un 

acronyme ou une abréviation est évidente pour tout le monde. Par exemple, sur la page S6 du site 

de Shannon, un hyperlien intitulé « SOPFEU — pour danger d’incendie » apparait dans le bas de 

la page, sous le texte. Or, pour comprendre de quoi il s’agit, l’internaute doit vraisemblablement 

cliquer sur l’hyperlien. Non seulement l’intitulé n’est pas explicite, mais la désignation complète 

de l’acronyme n’est pas écrite sur la page web. En vérité, SOPFEU est l’acronyme de Société de 

protection des forêts contre le feu. L’hyperlien mène au site web de la société sur lequel se trouvent 

les informations relatives aux régions du Québec où il y a un risque d’incendie de forêt. 
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Certaines règles relatives aux phrases doivent être respectées pour faciliter la compréhension d’un 

texte. « Voici quelques-unes de ces règles : éviter les phrases longues et complexes, l’abus de 

tournures passives » (Timbal-Duclaux, 1985, p. 16) et utiliser principalement des phrases à la 

forme affirmative. En ce qui a trait au critère voulant que les textes soient composés de phrases 

simples, la conformité du site de Gatineau est de 60,6 %, de 49,1 % pour Shannon et de 36,3 % 

pour Lac-Supérieur. « Une phrase simple est une phrase qui respecte l’ordre suivant : sujet, verbe 

et complément » (Ruel et coll., 2011, p. 26). Sur la page G2 du site de Gatineau, par exemple, un 

texte composé de deux phrases apparait en dessous des photos (voir Figure 5.13). La deuxième est 

une phrase complexe comptant 40 mots. En scindant cette phrase en 2 ou 3 phrases simples, 

forcément plus courtes, la lisibilité et l’intelligibilité du texte seraient augmentées, car « une phrase 

complexe est plus difficile à lire qu’une phrase simple » (Beaudet, 2001, p. 4).  

 
      Figure 5.13 Paragraphe composé de deux phrases, dont une phrase complexe 

 

La construction des paragraphes joue aussi un rôle sur l’intelligibilité du texte. En effet, les 

paragraphes dans lesquels une seule idée est développée facilitent la compréhension du texte. Le 

site de Gatineau est celui qui obtient la plus basse note pour ce critère avec 64,3 %, tandis que 

Shannon et Lac-Supérieur obtiennent respectivement 93,9 % et 85,4 %. Reprenons comme 

exemple le texte de la page G2 du site de Gatineau (voir Figure 5.13). Malgré le fait que ce 

paragraphe semble court, deux idées y sont développées. La première phrase concerne la procédure 

que doit suivre le citoyen si la collecte des matières compostables retarde et la deuxième porte sur  

les contenants dans lesquels le citoyen doit déposer les matières compostables. « Chaque 

paragraphe doit développer une seule idée afin que le lecteur saisisse bien votre message » (Ruel 

et coll., 2011, p. 48). Donc, pour favoriser l’intelligibilité du texte et assurer une meilleure 

compréhension des deux informations, les deux idées développées devraient faire partie de deux 

paragraphes distincts.  
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Les derniers éléments vérifiés concernent la structure des textes. D’abord, la structure des textes 

devrait comporter des titres et des sous-titres. La conformité à ce critère est de 71,4 % sur le site 

de Gatineau, de 70 % sur le site de Shannon et de 87,5 % sur le site de Lac-Supérieur. Ensuite, ces 

titres et sous-titres devraient être représentatifs de leurs contenus. Pour ce critère, Gatineau obtient 

52,1 %, Shannon, 65 % et Lac-Supérieur, 87,5 %. En plus d’aérer la mise en page du texte et, par 

conséquent, d’en accroitre la lisibilité, « [le]s titres [et les sous-titres] servent à organiser le texte 

et à guider le lecteur vers l’information qui l’intéresse. C’est pourquoi ils doivent résumer 

clairement le contenu des paragraphes » (Ruel et coll., 2011, p. 46). Le titre « Autres précisions » 

apparaissant sur la page G8 du site de Gatineau, par exemple, est trop vague et il ne permet pas à 

l’internaute d’anticiper le contenu du paragraphe qui le suit. « Il est important de guider la 

compréhension du lecteur, quel que soit son niveau d’habileté en lecture (ce qui prend encore plus 

d’importance pour un lecteur malhabile) pour l’aider à identifier les éléments d’information, 

regroupés en sections, qui seront abordés successivement dans le texte » (Gélinas-Chebat et coll., 

1993, s. p.). Rappelons que les internautes parcourent les pages rapidement, à la recherche d’indices 

leur permettant de repérer facilement les informations désirées. En plus des hyperliens, les titres et 

les sous-titres fournissent ces indices lorsqu’ils sont représentatifs de leurs contenus. Pour les 

personnes dont les compétences en littératie sont faibles, les titres et les sous-titres explicites 

résumant bien les contenus leur évitent une lecture entière du texte. 

 

Pour résumer, l’aspect visuel et l’aspect linguistique du contenu textuel jouent un rôle sur la facilité 

avec laquelle l’internaute comprend le texte qu’il lit. Pour améliorer l’aspect visuel des trois sites, 

des cartes géographiques devraient être ajoutées pour aider l’internaute à situer les centres de 

service. Quant aux éléments de l’aspect linguistique des contenus textuels, l’ajout de l’expression 

entière des acronymes contribuerait à améliorer les résultats pour les trois sites web. De plus, les 

trois villes rendraient les informations textuelles plus faciles à comprendre si elles simplifiaient la 

structure des phrases qui les composent et si elles rendaient les titres et les sous-titres plus 

représentatifs de leurs contenus, particulièrement sur les sites de Gatineau et Shannon. 
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5.3 Conclusion sur l’analyse 

Les résultats de la vérification de l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web 

municipaux de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur permettent de conclure que le fait de publier 

des informations textuelles sur un site web ne les rend pas forcément accessibles. En effet, même 

si les trois sites web de notre corpus font partie des sites dont les pratiques sont les meilleures en 

matière de web municipal (CEFRIO, 2010) parce que des informations spécifiques y sont publiées, 

les résultats de notre vérification révèlent certaines lacunes susceptibles d’entraver la capacité des 

informations textuelles à être facilement trouvées, lues et comprises par l’internaute. La conformité 

aux 73 critères répartis sous les quatre concepts de notre cadre de référence, à savoir l’architecture, 

la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité, varie d’une ville à l’autre. Gatineau arrive en tête, suivie 

de Lac-Supérieur, puis de Shannon. Ces résultats révèlent une non-correspondance entre les notions 

de meilleures pratiques et d’accessibilité de l’information textuelle, car bien que Gatineau reste 

première, Shannon devance Lac-Supérieur en ce qui a trait aux meilleures pratiques, tandis que les 

résultats de notre vérification la place en dernière position. D’un concept à l’autre aussi les résultats 

varient : Gatineau arrive première pour la navigation et la lisibilité, tandis que Lac-Supérieur 

obtient les meilleurs résultats pour l’architecture et l’intelligibilité. Ce qui suit résume les points 

saillants de l’analyse : 

 

 L’architecture est le concept pour lequel les résultats de la vérification sont les meilleurs. 

Par contre, le site de Shannon présente une lacune considérable, à savoir une page d’accueil 

qui ne joue pas pleinement son rôle de point d’orientation.  

 

 La navigation est le concept dont les résultats sont les plus faibles. Pourtant, le système de 

navigation d’un site web joue un rôle crucial dans la facilité avec laquelle l’information 

recherchée est trouvée.  

 

 En l’absence d’une page d’accueil servant de point d’orientation, les composantes du 

système de navigation, comme les menus, la boite de recherche et le plan du site, pourraient 

compenser cette lacune dans une certaine mesure sur le site de Shannon. Mais, ce n’est pas 

le cas, car le site n’offre pas de fonction de recherche à l’internaute et les menus trop longs 
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semblent difficiles à consulter. Sur le site de Gatineau, le système de navigation repose 

essentiellement sur les aides à la navigation, notamment la boite de recherche, car la page 

d’accueil n’affiche pas de menu horizontal ou vertical. Lac-Supérieur présente des menus 

trop longs et une boite de recherche ne donnant pas toujours des résultats pertinents.  

 

 Sur les trois sites, le manque d’uniformité d’une page à l’autre pour marquer les hyperliens 

peut rendre ces derniers difficiles à repérer. Ainsi, les trois sites devraient revoir leur 

stratégie en ce qui concerne les hyperliens, notamment en les marquant de façon uniforme, 

en leur donnant un intitulé explicite et en distinguant les hyperliens visités de ceux qui ne 

le sont pas.  

 

 En ce qui concerne la lisibilité, les éléments à améliorer varient d’une ville à l’autre. Pour 

Gatineau, entre autres, le choix des couleurs des fonds d’écran et des textes devrait être 

revu. Pour sa part, Lac-Supérieur devrait aligner tous les textes à gauche sur les pages de 

son site web et la mise en évidence de certains passages devrait se faire par l’utilisation du 

gras seulement. Quant à Shannon, des améliorations concernant l’alignement des textes 

devraient également être apportées ainsi qu’à la mise en page des contenus pour en rendre 

la présentation plus aérée.  

 

 Un aspect à améliorer sur les trois sites concerne les énumérations qui ne sont pas toujours 

présentées sous forme de liste à puces et lorsqu’elles le sont, les listes sont souvent trop 

longues.  

 

 Les résultats varient peu d’une ville à l’autre pour le concept d’intelligibilité. Des cartes 

géographiques devraient être ajoutées pour présenter les centres de service et la structure 

des phrases devrait être simplifiée, particulièrement sur les sites de Lac-Supérieur et 

Shannon. Quant à Gatineau, un des aspects à améliorer concerne les titres et les sous-titres 

qui ne sont pas toujours représentatifs de leurs contenus.  
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CHAPITRE 6 

 

Conclusion 

6.1 Rappel des objectifs et de la problématique 

L’objectif principal poursuivi par notre recherche était de vérifier si les sites web municipaux du 

Québec dont les pratiques sont les meilleures en matière de web municipal (CEFRIO, 2010) 

présentaient une information textuelle accessible. Par meilleures pratiques, le CEFRIO entend que 

des informations et des fonctionnalités spécifiques sont accessibles aux citoyens du fait qu’elles 

sont présentes sur les sites web municipaux. Cependant, la seule présence d’une information sur 

un site web la rend-elle forcément accessible? C’est la question à laquelle nous avons voulu 

répondre dans cette recherche. 

 

Rappelons que dans le cadre de cette étude, la notion d’accessibilité n’a pas été envisagée en 

fonction de la compatibilité des sites web municipaux avec les technologies d’adaptation. Nous 

l’avons examinée strictement en fonction de la capacité de l’information textuelle à être facilement 

trouvée, lue et comprise, et ce, sans égard au niveau de compétences en littératie des internautes. 

Effectivement, dans un contexte où 53 % de la population du Québec a de faibles compétences en 

littératie (Statistiques Canada, 2013), un contenu textuel publié sur un site web pourrait être 

difficile à trouver et une fois trouvé, difficile à lire et à comprendre pour bon nombre d’internautes. 

Par conséquent, l’information diffusée dans ces contenus deviendrait difficile d’accès, voire 

inaccessible. Nos objectifs spécifiques étaient donc de vérifier si les sites web offrent les conditions 

pour que les contenus textuels qui sont publiés soient faciles à trouver, faciles à lire et faciles à 

comprendre. 
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6.2 Pertinence de la recherche 

La recherche documentaire effectuée semble indiquer qu’aucune étude à ce jour n’avait porté sur 

l’accessibilité de l’information textuelle sur les sites web telle que nous l’envisageons. En effet, 

dans les écrits recensés, l’accessibilité web est principalement considérée en fonction des 

internautes qui doivent se servir de technologies d’adaptation pour accéder aux contenus web. 

Cependant, un contenu textuel peut s’avérer difficile à trouver, à lire et à comprendre, que 

l’internaute utilise ou non une technologie d’adaptation en raison d’un handicap. De plus, les 

recherches portant sur la vérification de sites web municipaux s’intéressent généralement à 

l’utilisabilité des sites ou aux types d’informations et de services offerts en ligne aux citoyens par 

l’entremise des sites web. Ainsi, notre recherche est originale, car l’angle avec lequel nous 

abordons l’accessibilité de l’information sur les sites web est nouveau.  

 

6.3 Rappel de la méthodologie 

Pour répondre à notre question de recherche, nous avons vérifié 30 pages web issues de trois sites 

web municipaux (10 pages par site) dont les pratiques sont les meilleures en matière de web 

municipal, à savoir les sites des villes de Gatineau, Shannon et Lac-Supérieur (CEFRIO, 2010).  

L’outil utilisé pour mesurer l’accessibilité de l’information textuelle des 30 pages web est une grille 

de vérification que nous avons spécialement conçue pour cette recherche. L’élaboration de la grille 

s’est effectuée après avoir sélectionné des critères issus d’une recension des écrits portant sur les 

sites web et la rédaction. Les critères sélectionnés ont été répartis sous les quatre grands aspects 

vérifiés, à savoir les quatre concepts du cadre de référence sur laquelle s’appuie cette recherche : 

l’architecture, la navigation, la lisibilité et l’intelligibilité. Nous l’avons vu au chapitre 2, 

l’architecture concerne à la fois la structure du site et l’organisation des pages web; la navigation 

porte sur le système permettant à l’internaute de se déplacer d’une page à l’autre du site web; la 

lisibilité vise la facilité de lecture des contenus textuels; et l’intelligibilité renvoie à la facilité avec 

laquelle les textes peuvent être compris. Ainsi, la grille de vérification a permis de mesurer la 

conformité des 30 pages web à 73 critères d’accessibilité de l’information textuelle.  
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6.4 Principaux constats 

La mesure de la conformité des pages web aux critères de la grille de vérification suggère que 

certains aspects sont susceptibles de faire obstacle à l’accessibilité web des contenus textuels 

publiés sur les sites web vérifiés.  

6.4.1 L’information textuelle est-elle facile à trouver? 

D’abord, nous avons constaté qu’en général l’architecture des sites web à l’étude semble adéquate 

pour aider les internautes dans la rapidité avec laquelle ils apprennent à s’orienter sur les sites pour 

trouver plus facilement les informations recherchées. Cependant, cet apprentissage pourrait être 

ralenti sur le site de Shannon en raison d’une surcharge d’informations publiées sur sa page 

d’accueil qui empêche cette dernière de jouer pleinement son rôle de point d’orientation. 

 

Ensuite, nous avons observé que les systèmes de navigation mis en place dans les trois sites web 

ne semblent pas offrir aux internautes les conditions optimales pour que ces derniers puissent 

trouver facilement les informations textuelles recherchées. Voici un résumé des principales 

observations relatives aux systèmes de navigation des trois villes : 

 

 Gatineau propose des aides à la navigation, soit une boite de recherche et un plan du site 

aux internautes pour les aider à trouver les informations recherchées. Ces aides sont 

particulièrement utiles sur le site de Gatineau, car la page d’accueil n’affiche pas de menu 

principal horizontal ou vertical. Le point de départ de la navigation sur le site à partir de la 

page d’accueil repose vraisemblablement sur l’utilisation de la fonction de recherche. Par 

ailleurs, la stratégie relative aux hyperliens gagnerait à être revue. En effet, la majorité des 

hyperliens ne sont pas mis en évidence et il n’y a aucune distinction entre les hyperliens 

visités et ceux qui ne le sont pas. Lorsqu’ils cliquent sur un hyperlien déjà visité, les 

internautes dont les compétences en littératie sont faibles pourraient prendre plus de temps 
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avant de se rendre compte qu’ils ont déjà visité une page. Cela pourrait les décourager de 

poursuivre leur recherche d’informations. 

 

 Shannon n’offre aucune aide à la navigation sur son site web. Pourtant, les informations 

seraient probablement plus faciles à trouver sur le site de Shannon si une fonction de 

recherche était offerte ou si les internautes avaient accès à un plan du site ou à une FAQ. 

La navigation sur le site ne repose que sur les menus. Or, ceux-ci sont composés d’un 

nombre trop élevé d’éléments et l’intitulé de certains d’entre eux n’est pas suffisamment 

explicite pour informer les internautes des contenus vers lesquels ils mènent. Les 

internautes doivent parcourir tous les éléments des menus pour trouver la rubrique 

susceptible de les diriger vers l’information désirée. La stratégie relative aux hyperliens 

laisse également à désirer sur le site de Shannon : mise en évidence non uniforme et parfois 

absente, absence de distinction entre les hyperliens visités et non visités. Aussi, les 

hyperliens sont généralement parsemés dans les contenus textuels plutôt qu’en périphérie 

des textes. Les hyperliens sont recherchés par les internautes qui les recherchent souvent en 

balayant rapidement les pages, mais ils représentent une distraction pour les internautes 

malhabiles en lecture qui lisent les contenus mot à mot. 

 

 Lac-Supérieur affiche une boite de recherche sur sa page d’accueil. Cependant, cette 

dernière pourrait ne pas être vue par l’internaute, car elle est située dans le bas de la page, 

sur la deuxième page-écran. En plus, la fonction de recherche ne donne pas toujours des 

résultats pertinents. Ici aussi la consultation des menus peut s’avérer ardue en raison du 

nombre élevé d’éléments qui y sont présentés. Comme c’est le cas pour Gatineau et 

Shannon, la mise en évidence des hyperliens n’est pas uniforme d’une page web à l’autre 

et aucune distinction n’est faite entre les hyperliens visités et non visités. Les hyperliens 

sont également parsemés dans les textes plutôt que situés en périphérie du texte. 

6.4.2 L’information textuelle est-elle facile à lire? 

Selon nos observations, l’information textuelle semble plus facile à lire sur le site de Gatineau que 

sur les sites de Shannon et Lac-Supérieur. Même si certains aspects visuels pourraient être 
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améliorés, les éléments relatifs à l’aspect linguistique sont ceux qui font le plus obstacle à la 

lisibilité des contenus textuels : 

 

 Gatineau utilise parfois une police de caractère avec empattements plus difficile à lire à 

l’écran qu’une police de caractère sans empattements. Aussi, les couleurs choisies rendent 

parfois le texte difficile à voir en étant de couleur pâle sur fond d’écran de couleur foncée. 

De plus, les phrases sont parfois trop longues, les rendant difficiles à lire, particulièrement 

pour les internautes dont le niveau de compétence en littératie est faible. L’aspect le plus 

faible relatif à la lisibilité concerne les énumérations qui devraient être présentées sous 

forme de listes à puces pour en faciliter la lecture. 

 

 Shannon propose généralement une police de caractère facile à lire et le choix des couleurs, 

à savoir des textes foncés sur des fonds d’écran pâles, facilite la lecture à l’écran. 

Cependant, une attention devrait être apportée à l’alignement des textes. L’alignement à 

gauche améliore la lisibilité. Aussi, la mise en évidence de certaines parties du texte n’est 

pas toujours faite par l’utilisation du gras. Or, le caractère gras est plus facile à lire que 

l’italique ou la majuscule et le soulignement n’est pas recommandé puisque l’internaute 

pourrait penser qu’il s’agit d’un hyperlien. Les contenus textuels des sites de Shannon sont 

aussi parfois composés de phrases trop longues. De plus, sur les pages vérifiées, aucune 

énumération n’est présentée sous forme de liste à puces. 

 

 Lac-Supérieur n’aligne pas tous les textes à gauche sur son site et la mise en évidence 

n’est pas toujours faite par l’utilisation du caractère gras. Par contre, la police de caractère 

et les couleurs choisies facilitent la lecture à l’écran des contenus textuels sur les pages 

vérifiées. À l’instar de Gatineau et Shannon, les phrases sont parfois trop longues et les 

énumérations ne sont pas toujours présentées sous forme de liste à puces. 
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6.4.3 L’information textuelle est-elle facile à comprendre? 

Nous avons observé peu de variations entre les trois sites dans la facilité avec laquelle les 

informations textuelles sont susceptibles d’être comprises par les internautes. En effet, nous 

constatons que sur les pages vérifiées, aucun support visuel, notamment des cartes géographiques, 

n’est offert aux internautes pour situer les centres de services lorsqu’une adresse est donnée. En ce 

qui concerne les éléments linguistiques pouvant entraver la compréhension des contenus textuels, 

nous constatons que la structure des phrases est parfois complexe. Des phrases simples sont plus 

faciles à lire, surtout pour les internautes malhabiles en lecture. Aussi, les titres et les sous-titres, 

particulièrement sur les sites de Gatineau et Shannon, ne sont pas toujours représentatifs de leurs 

contenus. Des titres et des sous-titres non explicites peuvent créer un doute dans l’esprit des 

lecteurs. En effet, en raison d’un manque de cohérence entre les titres et leurs contenus, les 

internautes pourraient croire qu’ils ne comprennent pas ce qu’ils lisent et reprendre leur lecture du 

début. Pour les internautes dont les compétences en littératie sont plus faibles, le fait de devoir 

reprendre la lecture d’un texte peut les décourager au point de les faire abandonner leur quête 

d’informations sur le site web. 

6.4.4 En bref 

Malgré le fait que les sites web faisant l’objet de la vérification font partie des sites dont les 

pratiques sont les meilleures parce qu’ils y publient des informations jugées nécessaires en matière 

de web municipal, nous observons bon nombre de barrières à l’accessibilité de ces informations. 

En effet, les contenus textuels peuvent s’avérer difficiles à trouver, à lire et à comprendre, 

particulièrement pour les internautes dont le niveau de compétences en littératie est faible. 

 

Par conséquent, la vérification permet de conclure que la seule présence d’une information textuelle 

sur un site web municipal ne la rend pas forcément accessible aux citoyens. 
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6.5 Limites de la recherche 

Notre recherche comporte certaines limites : 

 

 La vérification est effectuée d’un point de vue de l’expert seulement, n’impliquant pas la 

participation des utilisateurs des sites web. Une vérification optimale aurait nécessité le 

concours des utilisateurs. Cependant, nous l’avons vu, notre vérification permet tout de 

même d’observer certains obstacles à l’accessibilité. 

 

 Notre corpus est restreint, car il est composé de 30 pages web issues de trois sites web 

municipaux. Ainsi, nous ne pouvons pas généraliser les résultats de la vérification à 

l’ensemble des sites web municipaux du Québec ou même à l’ensemble des sites vérifiés. 

Par contre, nous observons tout de même que les informations présentes sur les pages 

vérifiées semblent difficiles d’accès. Nous pouvons donc conclure, à partir de notre 

vérification, que la seule présence d’une information sur un site web ne signifie pas qu’elle 

est accessible. 

 

6.6 Apports de la recherche et pistes futures 

Malgré les limites énoncées dans la section précédente, les apports de notre recherche ne sont pas 

négligeables. D’abord, la grille de vérification regroupe 73 critères issus d’une recension des écrits 

portant sur les sites web et la rédaction. Cette recension est constituée de 28 sources, dont quelques-

unes sont des guides présentant une bibliographie étoffée (p. ex. Groupe Rédiger, 2010; Ruel et 

coll., 2011). La grille est utilisable dans son état actuel et son utilisation permet d’identifier les 

aspects à améliorer sur un site web municipal.  

 

Ensuite, la méthode utilisée, à savoir la mesure de l’accessibilité de l’information textuelle à l’aide 

de la grille de vérification est transposable à d’autres types de sites web informationnels, par 

exemple des sites web gouvernementaux (provincial et fédéral) ou des sites web universitaires. La 
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grille de vérification peut servir à vérifier ces sites. De plus, la liste des critères sélectionnés ayant 

servi à élaborer la grille de vérification pourrait être utile aux créateurs de contenus textuels destinés 

à être publié sur un site web. 

 

Au cours de la vérification, nous nous sommes questionnée sur l’impact de chacun des critères sur 

l’accessibilité. Ont-ils tous le même impact sur l’accessibilité? Des recherches futures pourraient 

répondre à ces questions. Ainsi, nous croyons que la façon de compiler les résultats de la 

vérification devrait être revue. Faudrait-il alors attribuer un plus grand nombre de points à certains 

critères?  

 

Par ailleurs, les résultats de notre recherche nous portent à croire que les rédacteurs de contenus 

textuels destinés au web municipal québécois manquent de connaissances sur les principes de 

rédaction web et, possiblement, sur les principes de rédaction pour une information lisible et 

intelligible. Nos résultats suggèrent également que les concepteurs des sites web municipaux 

manquent de connaissances sur les principes de rédaction, notamment ceux concernant la lisibilité. 

Lors de la conception d’un site web municipal, la collaboration entre les rédacteurs et les 

concepteurs est nécessaire pour assurer la prise en compte de tous les principes favorisant une réelle 

accessibilité de l’information textuelle. 

 

À la lumière des résultats obtenus lors de la vérification, nous pensons que les notions de meilleures 

pratiques et d’accessibilité web devraient être revues. En effet, non seulement les villes doivent 

publier certaines informations jugées nécessaires en matière de web municipal, mais elles doivent 

prendre en compte la partie de la population composée de personnes dont le niveau en littératie est 

faible et faire en sorte que les informations soient faciles à trouver, à lire et à comprendre. 

Soulignons que l’amélioration de l’accessibilité serait bénéfique à l’ensemble des citoyens et non 

seulement à ceux qui ont des difficultés en lecture. Quant à la notion d’accessibilité web, il ne suffit 

plus de mentionner que le niveau de lecture requis pour les contenus textuels correspond au niveau 

de lecture du premier cycle du secondaire. Des recommandations précises et détaillées doivent être 

formulées, comme c’est le cas pour les recommandations émises par le W3C dans le WCAG 

concernant l’accessibilité aux personnes qui utilisent les technologies d’adaptation. La recherche 

présentée dans ce mémoire pourrait justement contribuer à la formulation de ces recommandations. 
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Annexe A : Corpus 

GATINEAU (G) 
G1 — Page d’accueil (1/2)          Capture d’écran : 23 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=accueil&mc=tl  

 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=accueil&mc=tl
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G1 — Page d’accueil (2/2) 
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G2 — Compostage, recyclage et ordures (1/5)        Capture d’écran : 19 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures  

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures
http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures
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G2- Compostage, recyclage et ordures (2/5) 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures
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G2 — Compostage, recyclage et ordures (3/5) 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures
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G2 — Compostage, recyclage et ordures (4/5) 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures
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G2- Compostage, recyclage et ordures (5/5) 
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G3 — Contactez la Ville de Gatineau (1/3)       Capture d’écran : 13 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=pour_nous_joindre&mc=tl  

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=pour_nous_joindre&mc=tl
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G3 — Contactez la Ville de Gatineau (2/3) 

 

  



102 

 

 

G3 — Contactez la Ville de Gatineau (3/3) 
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G4 — Culture, loisirs, sports et vie communautaire (1/4)      Capture d’écran : 23 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire  

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire
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G4 — Culture, loisirs, sports et vie communautaire (2/4) 
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G4 — Culture, loisirs, sports et vie communautaire (3/4) 
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G4- Culture, loisirs, sports et vie communautaire (4/4) 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire
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G5 — Recyclage (1/3)            Capture d’écran : 20 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures/recyclage  

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=compostage_recyclage_ordures/recyclage
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G5- Recyclage (2/3) 
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G5 — Recyclage (3/3) 
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G6 — Règlements municipaux (1/15)         Capture d’écran : 13 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/reglements_municipaux  

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/reglements_municipaux
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G6 — Règlements municipaux (2/15) 
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G6 — Règlements municipaux (3/15) 
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G6 — Règlements municipaux (4/15) 
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G6 — Règlements municipaux (5/15) 
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G6 — Règlements municipaux (6/15) 
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G6 — Règlements municipaux (7/15) 
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G6 — Règlements municipaux (8/15) 
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G6 — Règlements municipaux (9/15)
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G6 — Règlements municipaux (10/15) 
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G6 — Règlements municipaux (11/15) 
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G6 — Règlements municipaux (12/15) 
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G6 — Règlements municipaux (13/15) 
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G6 — Règlements municipaux (14/15) 
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G6 — Règlements municipaux (15/15) 
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G7 — Activités récréatives et sportives (1/4)         Capture d’écran : 23 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire/activites_recreatives_sportives  

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire/activites_recreatives_sportives
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G7 — Activités récréatives et sportives (2/4)   
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G7 — Activités récréatives et sportives (3/4)   
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G7 — Activités récréatives et sportives (4/4)   
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G8 – Collecte des matières résiduelles (1/2) Téléchargé le 23 mars 2016 de 
http://www.gatineau.ca/docs/guichet_municipal/reglements_municipaux
/depliant_collectes_matieres_residuelles.fr-CA.pdf 
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G8 – Collecte des matières résiduelles (2/2)  
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G9 – La circulation et le stationnement : règlementation (1/2) Téléchargé le 17 mars 2016 de 
http://www.gatineau.ca/docs/guichet_municipal/regleme
nts_municipaux/Stationnement02v07-fr.pdf 

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/docs/guichet_municipal/reglements_municipaux/Stationnement02v07-fr.pdf
http://www.gatineau.ca/docs/guichet_municipal/reglements_municipaux/Stationnement02v07-fr.pdf
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G9 – La circulation et le stationnement : règlementation (2/2) 
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G10 – Programme tremplin santé (1/3)         Capture d’écran : 25 mars 2016 

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire/camps_jour/programme_tremplin_sante  

 

 

 

  

http://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=quoi_faire/camps_jour/programme_tremplin_sante
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G10 – Programme tremplin santé (2/3) 
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G10 – Programme tremplin santé (3/3) 
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SHANNON (S) 

S1 – Page d’accueil (1/10)          Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://shannon.ca/site.asp  

 

 

 

  

http://shannon.ca/site.asp
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S1 – Page d’accueil (2/10) 
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S1 – Page d’accueil (3/10)
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S1 – Page d’accueil (4/10) 
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S1 – Page d’accueil (5/10) 

 

  

http://shannon.ca/site.asp
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S1 – Page d’accueil (6/10) 
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S1 – Page d’accueil (7/10) 
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S1 – Page d’accueil (8/10) 
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S1 – Page d’accueil (9/10) 
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S1 – Page d’accueil (10/10) 
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S2 — Nos coordonnées (1/2)          Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=formulaire&nIDFormulaire=241  

 

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=formulaire&nIDFormulaire=241


147 

 

 

S2 — Nos coordonnées (2/2) 
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S3 — Livre des règlements (1/4)         Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=3308  

 

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=3308
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S3 — Livre des règlements (2/4) 
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S3 — Livre des règlements (3/4) 
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S3 — Livre des règlements (4/4) 
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S4 — Régie régionale de gestion des matières résiduelles (1/4)     Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=3183  

 

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=3183
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S4 — Régie régionale de gestion des matières résiduelles (2/4) 
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S4 — Régie régionale de gestion des matières résiduelles (3/4)
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S4 — Régie régionale de gestion des matières résiduelles (4/4) 
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S5 — Parc et Chalet des sports de Shannon (1/2)       Capture d’écran : 30 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=2357  

 

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=2357
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S5 — Parc et Chalet des sports de Shannon (2/2) 
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S6- Service des incendies (1/3)         Capture d’écran : 30 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=567  

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=567
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S6- Service des incendies (2/3) 
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S6- Service des incendies (3/3) 
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S7 — Permis et certificats (1/2)         Capture d’écran : 30 mars 2016 

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=2144  

 

 

  

http://shannon.ca/fr/site.asp?page=element&nIDElement=2144
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S7 — Permis et certificats (2/2) 
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S8 – Règlement de gestion des permis et des certificats numéro 531 (1/3)    Capture d’écran : 30 mars 2016 

http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/bylaw_351.permis_certificat_int%C3%A9gr%C3%A9(1).pdf  

 

  

http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/bylaw_351.permis_certificat_int%C3%A9gr%C3%A9(1).pdf
http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/bylaw_351.permis_certificat_int%c3%a9gr%c3%a9(1).pdf
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S8 – Règlement de gestion des permis et des certificats numéro 531 (2/3)  

 

  

http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/bylaw_351.permis_certificat_int%c3%a9gr%c3%a9(1).pdf
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S8 – Règlement de gestion des permis et des certificats numéro 531 (3/3)  

 

  

http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/bylaw_351.permis_certificat_int%c3%a9gr%c3%a9(1).pdf
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S9 – Guide du citoyen sur la gestion des matières résiduelles (1/1) Téléchargé le 29 mars 2016 de 
http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/rrgmrp_guide_2
014.pdf 

 

 
 

  



167 

 

 

S10 – Règlement 413, p. 4 (1/2)       Téléchargé le 29 mars 2016 de 
http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/Reg_41
3_stationnement%20int%C3%A9gr%C3%A9.pdf 

 

 

  

http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/Reg_413_stationnement%20int%C3%A9gr%C3%A9.pdf
http://shannon.ca/upload/shannon/editor/asset/Reg_413_stationnement%20int%C3%A9gr%C3%A9.pdf
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S10 – Règlement 413, p. 4 (2/2) 
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LAC-SUPÉRIEUR (LS) 

LS1 – Page d’accueil (1/3)         Capture d’écran : 25 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/  

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/
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LS1 – Page d’accueil (2/3) 
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LS1 – Page d’accueil (3/3) 

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/index.html
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LS2 — Formulaire de contact (1/2)         Capture d’écran : 26 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/formulaire.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/formulaire.html
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LS2 — Formulaire de contact (2/2) 

 

 

  



174 

 

 

LS3 — Règlements municipaux complets (1/5)       Capture d’écran : 26 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/reglements.html  

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/reglements.html
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LS3 — Règlements municipaux complets (2/5) 
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LS3 — Règlements municipaux complets (3/5) 
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LS3 - Règlements municipaux complets (4/5) 

 

  



178 

 

 

LS3 — Règlements municipaux complets (5/5) 
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LS4 — Récupération (1/3)           Capture d’écran : 28 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/recuperation.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/recuperation.html
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LS4 — Récupération (2/3) 
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LS4 — Récupération (3/3) 
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LS5 — Écocentre (1/2)           Capture d’écran : 28 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/ecocentres.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/ecocentres.html
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LS5 — Écocentre (2/2) 
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LS6 — Activités (1/4)          Capture d’écran : 28 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/activites-loisirs.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/activites-loisirs.html
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LS6 — Activités (2/4) 
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LS6 — Activités (3/4) 
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LS6 — Activités (4/4) 
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LS7 — Formulaires de demande de permis et certificat (1/3)     Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/formulaires.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/formulaires.html
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LS7 — Formulaires de demande de permis et certificat (2/3) 
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LS7 — Formulaires de demande de permis et certificat (3/3) 
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LS8 – Formulaire de demande : Piscine/Spa : contenu de la demande (1/3)  Capture d’écran : 29 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdf/PISCINESPA.pdf  

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdf/PISCINESPA.pdf
http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdf/piscinespa.pdf
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LS8 – Formulaire de demande : Piscine/Spa : contenu de la demande (2/3) 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdf/piscinespa.pdf
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LS8 – Formulaire de demande : Piscine/Spa : contenu de la demande (3/3) 

 
  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdf/piscinespa.pdf
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LS9 — Infrastructures (1/3)         Capture d’écran : 28 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/infrastructures.html  

 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/infrastructures.html
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LS9—Infrastructures (2/3)  
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LS9 — Infrastructures (3/3)  

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/infrastructures.html
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LS10 – Règlement numéro 2013-531 (1/5)        Capture d’écran : 28 mars 2016 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf  

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf
http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf
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LS10 – Règlement numéro 2013-531 (2/5) 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf
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LS10 – Règlement numéro 2013-531 (3/5) 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf
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LS10 – Règlement numéro 2013-531 (4/5) 

 

  

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf


201 

 

 

LS10 – Règlement numéro 2013-531 (5/5) 

 

 

http://www.muni.lacsuperieur.qc.ca/pdfauto/reglements/reglement-1-2013-09-06-20-00-34.pdf
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Annexe B : Critères pour une information textuelle accessible sur  

les sites web municipaux du Québec 

Critères par concept et par catégorie Sources 

Architecture — Structure du site 

1 La page d’accueil sert de point d’orientation et devrait être consacrée 

principalement à de l’information de direction. 

Groupe Rédiger, 2006; Kavanagh et coll., 2015; 

Krug, 2014; Millerand et Martial, 2001; Nielsen et 

Tahir, 2002. 

2 Les pages du premier niveau devraient être consacrées principalement à de 

l’information de direction. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Niesen et Tahir, 2002. 

3 Les pages du deuxième niveau sont des pages intermédiaires dont les contenus 

ne devraient pas être complets, c’est-à-dire qu’elles devraient mener vers les 

pages du dernier niveau. 

Groupe Rédiger, 2006; Kavanagh et coll., 2015; 

Redish, 2014. 

4 Les pages du dernier niveau devraient présenter des contenus complets. Groupe Rédiger, 2006; Kavanagh et coll., 2015. 

5 Les textes longs — généralement ceux du dernier niveau — devraient être 

optimisés pour l’impression. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 

Architecture — Organisation de la page 

6 Le logo devrait être visible sur la première page-écran (le coin supérieur gauche 

est souvent recommandé pour l’emplacement du logo). 

Canivet, 2011; Krug, 2014; Millerand et Martial, 

2001; Nielsen et Tahir, 2002. 
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7 La boite de recherche devrait être visible sur la première page-écran. Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Nielsen et Tahir, 2002. 

8 Un bouton « accueil » (ou le logo cliquable) devrait apparaitre sur toutes les 

pages du site. 

Canivet, 2011; Krug, 2014; Millerand et Martial, 

2001; Nielsen et Tahir, 2002. 

9 Le bouton « accueil » (ou le logo) ne devrait pas être cliquable sur la page 

d’accueil. 

Canivet, 2011; Nielsen, 2001; Nielsen et Tahir, 2002.   

10 Le menu principal devrait être situé dans le haut de la page dans le cas d’un menu 

horizontal ou à gauche de la page dans le cas d’un menu vertical. 

Krug, 2014; Millerand et Martial, 2001; Nielsen et 

Tahir, 2002. 

11 Le traitement visuel de la page devrait éviter le style publicitaire.  Groupe Rédiger, 2006; Schade et coll., 2016. 

12 Le traitement visuel des contenus mis en évidence devrait éviter le style 

publicitaire.  

Groupe Rédiger, 2006; Schade et coll., 2016. 

13 Les pages du site devraient toutes afficher un titre. Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001. 

14 La zone de titre de la page web devrait occuper une position centrale sur la page. Bastien et Scapin, 1993; Groupe Rédiger, 2006; 

Krug, 2014.  

15 Le traitement graphique du titre de la page web devrait augmenter sa visibilité (p. 

ex. : taille de la police plus grande que le texte, ajout du gras, couleur différente 

que le texte, etc.). 

Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; 

Ruel et coll., 2011.  

16 Le titre de la page devrait être composé de 1 à 8 mots et d’au plus 64 caractères.  Millerand et Martial, 2001; Nielsen et Tahir, 2002. 

Navigation — Aides à la navigation 

17 La page d’accueil devrait comporter une boite de recherche. Groupe Rédiger, 2006; Kru 2014; Millerand et 

Martial, 2001; Nielsen et Tahir, 2002; Rosenfeld et 

coll., 2015. 
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18 La boite de recherche devrait donner des résultats pertinents. Millerand et Martial, 2001; Schade et coll., 2016. 

19 La page d’accueil devrait présenter un hyperlien qui renvoie au plan du site. Millerand et Martial, 2001. 

20 Le site devrait comporter une foire aux questions (FAQ). Farrell, 2014; Groupe Rédiger, 2006; Millerand et 

Martial, 2001. 

21 La FAQ devrait comporter un texte d’introduction qui propose de l’aide 

supplémentaire à l’internaute dans le cas où celui-ci ne trouverait pas de réponse 

à ses questions. 

Farrell et Nielsen, s.d.; Groupe Rédiger, 2006. 

22 La FAQ devrait comporter un menu thématique. Farrell et Nielsen, s.d.; Groupe Rédiger, 2006. 

23 La FAQ devrait être présentée sous forme de tableau dans lequel les questions 

et les réponses sont mises en parallèle. 

Groupe Rédiger, 2006. 

24 La structure des réponses de la FAQ devrait être récurrente. Groupe Rédiger, 2006. 

25 Les réponses de la FAQ devraient être concises.  Groupe Rédiger, 2006. 

Navigation — Menus 

26 Le menu principal et les autres menus, le cas échéant, devraient regrouper des 

éléments de nature similaire. 

Bastien et Scapin, 1993; Groupe Rédiger, 2006; 

Millerand et Martial, 2001; Nielsen et Tahir, 2002. 

27 Les éléments du menu principal et d’autres menus, le cas échéant, devraient 

comporter tout au plus 9 éléments. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 

28 Le menu principal et les autres menus de la page d’accueil devraient apparaitre 

sur toutes les pages du site. 

Bastien et Scapin, 1993; Millerand et Martial, 2001. 
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Navigation — Zones d’hyperliens 

29 Sur la page d’accueil, les liens vers les contenus secondaires les plus populaires 

auprès des internautes devraient être regroupés dans une zone clairement 

identifiée (p. ex. : Liens les plus populaires ou Pages les plus populaires). 

Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; Pernice, 2014. 

30 La page d’accueil devrait présenter une zone d’actualités clairement identifiée. Groupe Rédiger, 2006; Nielsen, 2003. 

31 La zone d’actualités devrait comporter des archives d’actualités. Groupe Rédiger, 2006; Nielsen, 2003. 

Navigation — Cohérence visuelle 

32 La boite de recherche devrait être située au même endroit sur toutes les pages 

du site. 

Bastien et Scapin, 1993; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001.  

33 L’apparence globale du menu de la page d’accueil et des autres pages du site 

devrait être la même. 

Bastien et Scapin, 1993; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001, Rosenfeld et coll., 2015.  

Navigation — Repérage 

34 La page affichée devrait présenter un indice permettant de la localiser dans 

l’arborescence par rapport à la page d’accueil (p. ex. : fil d’Ariane). 

Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001; Rosenfeld et coll., 2015. 

35 La page affichée devrait indiquer une voie pour revenir à la page d’accueil. Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001.  

36 La page affichée devrait indiquer une voie pour revenir à une page de niveau 

supérieur. 

Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014. 

37 Les pages longues, à savoir celles qui nécessitent un défilement sur plus de deux 

écrans, devraient comporter un bouton ou un lien permettant de revenir en haut 

de la page. 

Loranger, 2016; Millerand et Martial, 2001. 
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38 L’adresse web (URL) du site devrait permettre son identification rapide. Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Nielsen et Tahir, 2002. 

39 L’adresse web (URL) de la page web devrait permettre son identification rapide. Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 

40 L’adresse web du site devrait éviter l’utilisation du soulignement (underscore) 

et de caractères spéciaux (p. ex. : &, *, etc.). 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 

Navigation — Hyperliens 

41 Lorsque les hyperliens renvoient à des documents de formats autres que HTML 

(par ex. : PDF), la nature et la taille du document devraient être précisées. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Nielsen et Tahir, 2002. 

42 Lorsque les hyperliens renvoient à des services comme le courriel, leur 

présentation devrait être explicite. 

Bastien et Scapin, 1993; Groupe Rédiger, 2006; 

Nielsen et Tahir, 2002. 

43 L’intitulé des hyperliens devrait être explicite. Bastien et Scapin, 1993; Beaudet, 2002; Groupe 

Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; Nielsen et 

Tahir, 2002; Redish, 2014. 

44 La présentation des hyperliens devrait se faire en périphérie du texte ou à la fin 

du texte (plutôt que de les parsemer dans le texte). 

Groupe Rédiger, 2006; Redish, 2014. 

45 Les hyperliens devraient être mis en évidence (p. ex. : par le soulignement ou 

l’utilisation de la couleur bleue). 

Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014; Millerand et 

Martial, 2001; Nielsen et Tahir, 2002.  

46 Les hyperliens visités et ceux non visités devraient être distingués visuellement 

(p. ex. : un changement de couleur pour les hyperliens visités). 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Nielsen et Tahir, 2002, Redish, 2014. 

47 La stratégie adoptée pour marquer les hyperliens devrait être uniforme sur 

toutes les pages du site. 

Groupe Rédiger, 2006; Loranger, 2015. 

48 Les hyperliens qui mènent à une même page web devraient avoir le même 

intitulé. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 
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49 L’intitulé d’un hyperlien devrait être utilisé pour mener toujours à la même page 

web. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001. 

50 Le redoublement des hyperliens sur une même page web devrait être évité. Groupe Rédiger, 2006; Loranger, 2016; Nielsen et 

Tahir, 2002.  

Lisibilité — Aspect visuel 

51 La police de caractère utilisée devrait être sans empattement (p.ex. : Arial, 

Helvetica, Verdana). 

Bastien et Scapin, 1993; Canivet, 2001; Groupe 

Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; Ruel et 

coll., 2011. 

52 Le site devrait comporter une fonction permettant à l’internaute d’augmenter ou 

de diminuer la taille des caractères. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001, 

Nielsen, 2015. 

53 Le contraste entre les couleurs des contenus et celles des fonds d’écran devrait 

être fort (90 %).  

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Nielsen et Tahir, 2002; Nielsen, 2015. 

54 Les couleurs de fond d’écran devraient être pâles et le texte foncé et non 

l’inverse. 

Bastien et Scapin, 1993; Canivet, 2011; Millerand et 

Martial, 2001; Redish, 2014; Ruel et coll., 2011. 

55 L’utilisation conjointe de la couleur rouge et de la couleur verte devrait être 

évitée. 

Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Ruel et coll., 2011. 

56 L’alignement du texte principal de la page devrait être à gauche. Groupe Rédiger, 2006; Millerand et Martial, 2001; 

Ruel et coll., 2011. 

57 Un espace blanc (vide) devrait être inséré avant et après le titre et les sous-titres. Ruel et coll., 2011. 

58 La mise en page des pages web devrait être aérée, c’est-à-dire que des espaces 

blancs (vides) devraient être laissés non seulement entre les titres, les sous-

titres, mais aussi entre les paragraphes et les illustrations. 

Labasse, 1999b; Redish, 2014; Ruel et coll., 2011. 
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59 Le caractère gras devrait être utilisé pour la mise en évidence de certains 

passages du texte. 

Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 2006; Krug, 2014. 

60 Le soulignement devrait être strictement réservé aux hyperliens Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 2006; Millerand et 

Martial, 2001; Redish, 2014. 

Lisibilité — Aspect linguistique 

61 Les textes devraient être composés de mots courts.  Nielsen, 2015; Ruel et coll., 2011. 

62 Les textes devraient être composés de mots courants. Bastien et Scapin, 1993; Groupe Rédiger, 2006; 

Nielsen, 2015; Ruel et coll., 2011; Timbal-Duclaux, 

1985.  

63 Les textes devraient être composés de phrases courtes, c’est-à-dire d’au plus 

25 mots. 

Labasse, 1999a; Nielsen, 2015; Ruel et coll., 2011; 

Timbal-Duclaux, 1985. 

64 La ponctuation utilisée devrait être simple, c’est-à-dire que l’utilisation des 

parenthèses, de l’astérisque, du tiret et des points de suspension devrait être 

évitée. 

Ruel et coll., 2011; Trudeau, 2003. 

65 Les énumérations devraient être présentées sous forme de liste à puce. Beaudet, 2002; Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 

2006; Ruel et coll., 2011. 

66 Les listes devraient être composées de 2 à 5 puces. Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 2011. 

67 Les listes à puces devraient être précédées d’une phrase introductive qui précise 

leur fonction. 

Beaudet, 2002; Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 

2006. 

68 Les éléments des listes à puces devraient être présentés de façon uniforme (dans 

la forme et le contenu). 

Groupe Rédiger, 2006; Redish, 2014. 

69 Les mots utilisés dans les contenus devraient être monosémiques.  Ruel et coll., 2011. 
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70 Le même mot devrait être utilisé pour désigner la même réalité (p. ex. : choisir 

entre « procédure » et « marche à suivre »). 

Ruel et coll., 2011. 

Intelligibilité — Aspect visuel 

71 L’utilisation de tableaux ou de schémas devrait être préférée aux longues 

descriptions.  

Canivet, 2011; Groupe Rédiger, 2006. 

72 Les cartes géographiques devraient être utilisées pour situer les centres de 

services. 

Groupe Rédiger, 2006; Labasse, 1999b. 

73 Les images, les tableaux et les graphiques devraient pouvoir être entièrement 

vus à l’intérieur d’une page-écran. 

Millerand et Martial, 2001; Redish, 2014. 

Intelligibilité — Aspect linguistique 

74 L’utilisation de sigles, d’acronymes et d’abréviations devrait être limitée.  Ruel et coll., 2011. 

75 L’expression entière des sigles, des acronymes et des abréviations devrait être 

écrite avant leur utilisation. 

Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 2011. 

76 Les textes devraient être composés de phrases simples (sujet, verbe, 

complément). 

Beaudet, 2001; Groupe Rédiger, 2006; Nielsen, 

2015; Ruel et coll., 2011; Timbal-Duclaux, 1985. 

77 Les textes devraient être composés principalement de phrases actives. Groupe Rédiger, 2006; Nielsen, 2015; Ruel et coll., 

2011, Timbal-Duclaux, 1985. 

78 Les textes devraient être composés principalement de phrases affirmatives. Clerc, 2000; Ruel et coll., 2011. 

79 Les textes devraient être composés de paragraphes dans lesquels une seule idée 

est développée. 

Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 2011.   

80 Le style utilisé devrait être personnel (s’adresser à l’internaute en utilisant le 

pronom « vous »). 

Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 2011. 
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81 Le ton des textes devrait être courtois (non autoritaire, menaçant ou accusateur).  Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 2011. 

82 La structure des textes devrait comporter des titres et des sous-titres. Gélinas-Chebat et coll., 1993; Ruel et coll., 2011. 

83 Les titres et les sous-titres devraient être représentatifs des contenus. Bastien et Scapin, 1993; Clerc, 2000; Gélinas-Chebat 

et coll., 1993; Groupe Rédiger, 2006; Ruel et coll., 

2011.   
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Annexe C : Grille de vérification de l’accessibilité de l’information textuelle  

sur les sites web municipaux québécois 

Ville dont le site est vérifié :  

Adresse (URL) du site :  

Niveau de la page vérifiée :  

Titre de la page vérifiée :  

URL de la page vérifiée :  

Date de la vérification :  

Architecture 

Structure du site 

 

La page d’accueil (PA) est-elle principalement consacrée à l’information de 

direction? 

Préciser le pourcentage de la page consacrée à 

l’information de direction : _____ 

Oui Non 

Les pages du premier niveau sont-elles consacrées principalement à de l’information 

de direction? 

  

Les pages du deuxième niveau, soit les pages intermédiaires (NA) comportent-elles 

des textes courts, c’est-à-dire que leurs contenus ne sont pas complets et qu’elles 

mènent vers les pages du dernier niveau? 

  

Les pages du dernier niveau (TER) sont-elles consacrées à la présentation complète 

de contenus (ne renvoient pas à des pages d’autres niveaux)? 

  

Les textes longs — généralement ceux du dernier niveau (TER) — sont-ils optimisés 

pour l’impression? 

  

Organisation de 

la page 

Le logo est-il visible sur la première page-écran?   

La boite de recherche (s’il y en a une) est-elle visible sur la première page-écran?   
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La page vérifiée affiche-t-elle un bouton « accueil » ou un logo cliquable permettant 

de revenir à la page d’accueil? 

Oui Non 

Le bouton « accueil » ou le logo est-il non-cliquable sur la page d’accueil?   

Architecture — 

suite 

Organisation de 

la page — suite 

Le menu principal est-il situé : 

 Menu horizontal : dans le haut de la page 

ou 

 Menu vertical : à gauche de la page 

  

La page web vérifiée affiche-t-elle un titre?   

 Le titre occupe-t-il une position centrale sur la page?   

Le traitement graphique du titre de la page augmente-t-il sa visibilité (p. ex. : 

taille de la police plus grande que le texte, ajout du gras, couleur différente 

du texte, etc.)? 

  

Le titre de la page web est-il composé de 1 à 8 mots et d’au plus 

64 caractères? 

  

Navigation 

Aides à la 

navigation 

La page d’accueil comporte-t-elle une boite de recherche?   

La boite de recherche donne-t-elle des résultats pertinents?   

La page d’accueil présente-t-elle un hyperlien vers un plan du site?   

La page d’accueil présente-t-elle un hyperlien vers une foire aux questions (FAQ)?   

La FAQ est-elle introduite par un court texte qui propose de l’aide 

supplémentaire dans le cas où l’internaute ne trouve pas ce qu’il cherche? 

  

La FAQ comporte-t-elle un menu thématique?   

La FAQ est-elle présentée sous forme de tableau mettant en parallèle les 

questions et les réponses? 

  

La structure des réponses de FAQ est-elle récurrente?   

Menus 
Le menu principal et les autres menus (le cas échéant) de la page vérifiée regroupent-

ils des éléments de nature similaire? 
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Navigation — 

suite 

 

Menus — suite 

 

Les éléments du menu principal et d’autres menus comportent-ils tout au plus 

9 éléments? 

Oui Non 

Le menu principal et les autres menus de la page d’accueil apparaissent-ils sur la 

page web vérifiée? 

  

Zones 

d’hyperliens 

Les liens vers les contenus secondaires le plus populaires auprès des internautes sont-

ils regroupés dans une zone clairement identifiée de la page d’accueil (p. ex. : Liens 

les plus populaires ou Pages les plus populaires)? 

  

La page d’accueil présente-t-elle une zone d’actualités clairement identifiée? (p. ex. : 

Dernières nouvelles) 

  

La zone d’actualités comporte-t-elle des archives d’actualités?   

Cohérence 

visuelle 

L’emplacement de la boite de recherche sur la page vérifiée est-il le même que celui 

de la page d’accueil? 

  

L’apparence globale du menu de la page vérifiée est-elle la même que celle de la 

page d’accueil? 

  

Repérage 

La page vérifiée présente-t-elle un indice permettant de la localiser dans 

l’arborescence par rapport à la page d’accueil (p. ex. : fil d’Ariane)? 

  

La page vérifiée indique-t-elle clairement une voie pour revenir à la page d’accueil?   

La page vérifiée indique-t-elle clairement une voie pour revenir à une page de niveau 

supérieur? 

  

Dans le cas où la page vérifiée est longue (défilement sur plus de deux pages-écrans), 

comporte-t-elle un bouton ou un lien permettant de revenir dans le haut de la page?  

  

L’adresse web (URL) du site permet-elle son identification?   

L’adresse web (URL) de la page vérifiée permet-elle son identification?   

L’adresse web (URL) du site évite-t-elle l’utilisation du soulignement et de 

caractères spéciaux (p. ex. : &, *, etc.)? 

  

Hyperliens 
Lorsque les hyperliens renvoient à des documents de format autre que HTML (p. 

ex. : PDF), la nature et la taille du document sont-elles précisées? 
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Navigation — 

suite 

Hyperliens — 

suite 

 

Lorsque les hyperliens renvoient à des services comme le courriel, leur présentation 

est-elle explicite? 

Oui Non 

L’intitulé des hyperliens est-il explicite? 

Préciser le nombre d’hyperliens sur la page vérifiée : _____ 

Préciser le nombre d’hyperliens dont l’intitulé est explicite sur la page 

vérifiée : _____ 

Préciser le pourcentage d’hyperliens dont l’intitulé est explicite sur la page 

vérifiée : _____ 

  

Sur la page web vérifiée, les hyperliens sont-ils présentés en périphérie du texte ou à 

la fin du texte au lieu d’être parsemés dans le texte? 

  

Les hyperliens sont-ils mis en évidence (p. ex. : par le soulignement ou l’utilisation 

de la couleur bleue)? 

  

Les hyperliens visités et non visités sont-ils visuellement différents (p. ex. : 

changement de couleur pour les hyperliens visités)? 

  

La stratégie adoptée pour marquer les hyperliens est-elle la même sur la page vérifiée 

que sur toutes les autres pages vérifiées? 

  

Les hyperliens qui mènent à une même page web ont-ils le même intitulé?4   

L’intitulé d’un hyperlien est-il toujours utilisé pour mener à une même page?5   

Le redoublement des hyperliens sur la page vérifiée est-il évité?6   

Lisibilité Aspect visuel 

La police de caractère choisie est-elle sans empattements (p. ex. : Arial, Helvetica, 

Verdana, etc.)? 

  

Le site comporte-t-il une fonction permettant d’augmenter ou de diminuer la taille 

des caractères? 

  

La couleur du fond d’écran est-elle pâle et le texte foncé (et non l’inverse)?   

L’utilisation conjointe du rouge et du vert est-elle évitée?   

  

                                                 
4 Nombre de pages d’arrivée : _____; nombre de pages avec un seul intitulé menant vers elle : _____ =_____% 
5 Nombre d’intitulés sur la page : _____; nombre d’intitulés qui mènent toujours à une même page : _____ = _____% 
6 Nombre d’hyperliens : _____; Nombre d’hyperliens uniques : _____ = _____% 
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Lisibilité — 

suite 

Aspect visuel — 

suite 

 

Le texte principal de la page est-il aligné à gauche? 

Oui Non 

Le titre et les sous-titres sont-ils précédés et suivis d’un espace blanc (vide)?   

Les paragraphes sont-ils précédés et suivis d’un espace blanc (vide)?   

Les illustrations sont-elles précédées et suivies d’un espace blanc (vide)?   

La mise en évidence de certaines parties du texte se fait-elle par l’utilisation du 

caractère gras? 

Préciser le nombre de parties mises en évidence : _____ 

Préciser le nombre de parties dont la mise en évidence a été faite par 

l’utilisation du caractère gras : _____ 

Préciser le pourcentage de parties dont la mise en évidence a été faite par 

l’utilisation du caractère gras : _____ 

  

Le soulignement est-il strictement réservé aux hyperliens sur la page vérifiée?   

Aspect 

linguistique 

Les textes sont-ils composés de phrases courtes (maximum de 25 mots)? 

Préciser le nombre de phrases : _____ 

Préciser le nombre de phrases courtes : _____ 

Préciser le pourcentage de phrases courtes : _____ 

  

La ponctuation utilisée est-elle simple (l’utilisation de parenthèses, d’astérisques, de 

tiret et de points de suspension est évitée)? 

Préciser le nombre de ponctuations : _____ 

Préciser le nombre de parenthèses utilisées : _____ 

Préciser le nombre d’astérisques utilisés : _____ 

Préciser le nombre de tirets utilisés : _____ 

Préciser le nombre de points de suspension : _____ 
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Lisibilité — 

suite 

Aspect 

linguistique — 

suite 

 

Les énumérations sont-elles présentées sous forme de liste à puces? 

Préciser le nombre d’énumérations : _____ 

Préciser le nombre d’énumérations sous forme de liste à puces : _____ 

Préciser le pourcentage d’énumérations présentées sous forme de liste à 

puces : _____ 

Oui Non 

Les listes devraient être composées de 2 à 5 puces. 

Préciser le nombre de listes à puces : _____ 

Préciser le nombre de listes composées de 2 à 5 puces : _____ 

Préciser le pourcentage de listes à puces composées de 2 à 5 puces : _____ 

  

Les listes sont-elles précédées d’une phrase introductive qui précise leur fonction? 

Préciser le nombre de listes à puces : _____ 

Préciser le nombre de listes à puces précédées d’une phrase introductive 

précisant leur fonction : _____ 

Préciser le pourcentage de listes à puces précédées d’une phrase introductive 

précisant leur fonction : _____ 

  

Les éléments des listes à puces sont-ils présentés de façon uniforme : 

1. Dans leur forme? 

 

2. Dans leur contenu? 

  

 

 

 

 

 

Intelligibilité 

 

 

 

 

 

Aspect visuel 

Les cartes géographiques sont-elles utilisées pour situer les centres de services?   

Les images, les tableaux et les graphiques peuvent-ils être entièrement vus à 

l’intérieur d’une page-écran sur la page web vérifiée? 

  

 

 

 

Aspect 

linguistique 

 

 

 

L’expression entière des sigles, des acronymes et des abréviations est-elle écrite 

avant l’utilisation de ces derniers? 

Préciser le nombre de sigles, d’acronymes et d’abréviations utilisés : _____ 

Préciser le nombre de sigles, d’acronymes et d’abréviations dont 

l’expression entière est écrite avant l’utilisation de ces derniers : _____ 

Préciser le pourcentage de sigles, d’acronymes et d’abréviations dont 

l’expression entière est écrite avant l’utilisation de ces derniers : _____ 
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Intelligibilité — 

suite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aspect 

linguistique — 

suite 

 

Les textes sont-ils composés de phrases simples (sujet, verbe, complément)? 

Préciser le nombre de phrases : _____ 

Préciser le nombre de phrases simples : _____ 

Préciser le pourcentage de phrases simples : _____ 

Oui Non 

 

Les textes sont-ils composés de phrases actives? 

Préciser le nombre de phrases : _____ 

Préciser le nombre de phrases actives : _____ 

Préciser le pourcentage de phrases actives : _____ 

  

Les textes sont-ils composés de phrases affirmatives? 

Préciser le nombre de phrases : _____ 

Préciser le nombre de phrases affirmatives : _____ 

Préciser le pourcentage de phrases affirmatives : _____ 

  

Les textes sont-ils composés de paragraphes dans lesquels une seule idée est 

développée? 

Préciser le nombre de paragraphes : _____ 

Préciser le nombre de paragraphes dans lesquels une seule idée est 

développée : _____ 

Préciser le pourcentage de paragraphes dans lesquels une seule idée est 

développée : _____ 

  

La structure des textes comporte-t-elle des titres et des sous-titres?   

Les titres et les sous-titres sont-ils représentatifs des contenus? 

Préciser le nombre de titres et de sous-titres : _____ 

Préciser le nombre de titres et de sous-titres représentatifs 

des contenus : _____ 

Préciser le pourcentage de titres et de sous-titres représentatifs 

des contenus : _____ 
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